
 Nations Unies  S/2016/1032 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

5 décembre 2016 

Français 

Original : anglais 

 

 

16-19306 (F)    101216    151216 

*1619306*  
 

  Lettre datée du 5 décembre 2016, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par le Groupe d’experts  

sur la République centrafricaine reconduit  

dans son mandat par la résolution 2262 (2016) 
 

 

 Les membres du Groupe d’experts sur la République centrafricaine reconduit 

dans son mandat par la résolution 2262 (2016) ont l’honneur de vous transmettre ci-

joint le rapport final de leurs travaux, conformément aux dispositions de l’alinéa c) 

du paragraphe 23 de la résolution 2262 (2016). 

 Le rapport a été transmis le 4  novembre 2016 au Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine, lequel 

l’a examiné le 2 décembre 2016. 

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la présente lettre et de ses annexes à l’attention des membres du Conseil de 

sécurité et de le faire publier comme document du Conseil.  

 

(Signé) Ruben de Koning 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts  

sur la République centrafricaine reconduit  

dans son mandat par la résolution  2262 (2016) 

(Signé) Luis Benavides 

Expert 

(Signé) Romain Esmenjaud 

Expert 

(Signé) Paul-Simon Handy 

Expert 

(Signé) Mélanie De Groof 

Expert 

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)


S/2016/1032 
 

 

16-19306 2/190 

 

  Rapport final du Groupe d’experts sur la République 
centrafricaine reconduit par la résolution 2262 (2016) 
du Conseil de sécurité 
 

 

 

 Résumé 

 En dépit d’importants progrès réalisés après la transition, tels que les mesures 

prises, au plan national, en vue du désarmement, de la démobilisation, du 

rapatriement et de la réintégration des groupes armés ainsi que de la relance de la 

coopération régionale, le Gouvernement centrafricain nouvellement élu n’a pas 

réussi à contenir la dégradation de la situation sécuritaire constatée depuis  juin 2016. 

Les affrontements violents entre factions de l’ex-Séléka et entre les antibalaka et 

l’ex-Séléka – qui, à l’origine, semblaient localisés et être dus principalement à des 

luttes de pouvoir internes et des rivalités ayant pour objet le contrôle de territoires – 

se sont aggravés et généralisés en septembre et octobre  2016. 

 En outre, les actes de violence commis à Bangui et dans l’arrière-pays sont de 

plus en plus interconnectés,  et influencés par les intérêts politiques de certains 

acteurs. Le 12 août 2016, l’exode de milices ex-Séléka quittant le quartier PK5 de 

Bangui, parmi lesquels se trouvaient Abdoulaye Hissène et Haroun Gaye, inscrits sur 

la liste établie par le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

2127 (2013), a provoqué une chasse à l’homme menée par des antibalaka mais 

jouissant de l’appui tacite de certains hommes politiques de Bangui. À la mi -

septembre, des combattants antibalaka de Bangui sont allés affronter des éléments de 

l’ex-Séléka, se livrant à des actes de violence au sud de Kaga Bandoro; ces actes 

violence se sont intensifiésà la mi-octobre, lorsque des combattants de l’ex-Séléka 

ont attaqué le camp de déplacés situé dans cette même ville. 

 Les actes de violence récemment commis par l’ex-Séléka et les efforts de la 

coalition pour se réunifier à Bria ont conduit à un regain d’activités des groupes 

antibalaka à Bangui, certains galvanisés par le retour de Jean -Francis Bozizé, ancien 

Ministre de la défense et fils de l’ancien président sous le coup de sanctions François 

Bozizé. Certains représentants de la société civile et responsables politiques se sont 

prévalus du ressentiment populaire pour critiquer l’incapacité présumée de la 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

République centrafricaine (MINUSCA) à contenir l’ex -Séléka et demander la levée 

de l’embargo sur les armes ainsi que le réarmement des Forces armées 

centrafricaines (FACA) sous le prétexte de protéger les civils.  

 À la suite de l’assassinat d’un officier des FACA dans le quartier PK5, le 

5 octobre, et des représailles et affrontements meurtriers qui ont suivi, Gervais 

Lakosso, représentant de la société civile, a organisé à Bangui une manifestation 

massive et violente contre la MINUSCA le 24  octobre. Les manifestations ont fait 

plusieurs morts et paralysé la capitale pendant plusieurs jours, et cinq soldats de la 

paix ont été blessés. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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 Noureddine Adam, qui est sous le coup de sanctions, a jusqu’à présent échoué à 

réunifier l’ex-Séléka. À l’issue de l’« Assemblée générale », attendue de longue date 

et qui s’est tenue à Bria à la fin du mois d’octobre, seul le Rassemblement 

patriotique pour le renouveau de la Centrafrique a rejoint le Front populaire pour la 

renaissance de la Centrafrique (FPRC) de Nourredine Adam. Le Mouvement 

patriotique pour la Centrafrique (MPC) de Mahamat al-Khatim et surtout l’Union 

pour la paix en Centrafrique (UPC) d’Ali Darrassa ont jusqu’à présent souhaité 

conserver leur indépendance. 

 Dans le centre du pays, l’UPC en particulier a encore étendu son emprise, se 

déplaçant de son quartier général de Bambari vers le sud et l’est afin de contrôler 

d’importantes zones d’extraction de diamants autour de Nzako ainsi que les trafics 

d’armes à partir de la République démocratique du Congo. Au nord, le trafic 

d’armes, au profit du FPRC, passe par Am Dafok et par Tissi, localité qui se trouve à 

la frontière entre la République centrafricaine et le Tchad.  

 À l’est, l’Armée de résistance du Seigneur (LRA) s’est livrée à une vague 

d’enlèvements de civils. Le commerce auquel ce groupe s’adonne à Kafia Kingi a 

pâti des évènements de janvier 2016, au cours desquels un certain nombre de 

combattants ont été expulsés après une querelle avec des commerçants locaux. La 

LRA continue à se livrer au pillage de l’or et des diamants et au braconnage des 

espèces sauvages, tout comme les groupes rivaux de braconniers soudanais.  

 La région du sud-ouest est, pourl’essentiel, exempte de conflits. Cependant, 

après les violences qui ont eu lieu à Bangui en juin 2016, les cas de harcèlement de 

rapatriés et déplacés musulmans se sont, pendant un temps, multipliés. Bien qu’elle 

soit périodiquement soumise à des contraintes, la liberté de mouvement des 

collecteurs de diamants musulmans s’améliore. Dans ce contexte, le Groupe ne remet 

pas en cause les récentes décisions de l’équipe de suivi du Processus de Kimberley 

relatives à la réinclusion des sous-préfectures de Berbérati, Nola, Carnot et Boda 

dans le commerce international des diamants.  

 Bien qu’elles jouent un rôle important en marquant négativement ceux qui en 

sont la cible, les sanctions contre les personnes et entités désignées par le Comité ne 

sont mises en œuvre que de manière limitée. Ainsi, après leur inscription sur la liste, 

Eugène Ngaïkosset et Alfred Yekatom ont continué à percevoir leurs traitements 

d’officiers de l’armée. Si Alfred Yekatom ne reçoit plus son traitement, cela est dû 

non à son inscription sur la liste, mais au fait qu’il lui a fallu démissionner pour se 

présenter aux élections législatives. Le Groupe n’a reçu que l’assurance verbale qu’il 

ne percevrait plus son traitement en qualité de parlementaire.  

 En outre, les procédures judiciaires contre les personnes inscrites sur la liste et 

autres fauteurs de troubles recensés dans les précédents rapports du Groupe d’experts  

n’avancent que très lentement. Les mandats d’arrêt lancés contre Nourredine Adam, 

Haroun Gaye et Eugène Ngaïkosset, tous trois sous le coup de sanctions, n’ont pas 

été exécutés. Jean-Francis Bozizé, arrêté par la MINUSCA, a été rapidement libéré 

sous contrôle judiciaire par les autorités centrafricaines. Hamit Tidjani, membre du 

réseau d’Abdoulaye Hissène, qui a également été arrêté par la MINUSCA et remis 

aux autorités centrafricaines, est, pour sa part, toujours en détention.  
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 La justice centrafricaine n’a pas délivré de mandat d’arrêt contre deux auteurs 

avérés de violences à Bangui, à savoir Robert Yékuoa-Ketté, ancien directeur de 

l’Office centrafricain de répression du banditisme, et Legrand Yamanza, officier de 

l’armée qui a tué un soldat de la paix sénégalais en juin 2016. Des enquêtes sont 

officiellement en cours, mais, dans les faits, les autorités ne s’emploient guère à les 

arrêter. 
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 I. Contexte 
 

 

1. Dans sa résolution 2262 (2016), adoptée le 27 janvier 2016, le Conseil de 

sécurité chargeait le Groupe d’experts, entre autres dispositions, de remettre au 

Comité créé par la résolution 2127 (2013) un rapport final d’ici au 

31 décembre 2016. 

2. Au cours de la période considérée, soit de juillet à octobre 2016, le Groupe a 

maintenu une présence quasi permanente en République centrafricaine et ses 

membres se sont rendus dans 12 des 16  préfectures. Les sections du présent rapport, 

comme celles du bilan d’étape du Groupe (S/2016/694) et de son rapport final de 

2015 (S/2015/936), sont agencées en fonction de régions ne suivant pas le 

découpage administratif afin de mieux rendre compte des dynamiques sécuritaires 

sur le terrain (voir carte, annexe  1.1). Toutefois, une introduction a été ajoutée au 

présent rapport afin d’offrir une perspective régionale et nationale sur les questions 

des groupes armés, de l’embargo sur les armes, des personnes inscrites sur la liste et 

autres fauteurs de troubles précédemment recensés par le Groupe.  

 

  Coopération 
 

3. Au niveau régional, le Groupe s’est rendu en visite officielle au Soudan, en 

Éthiopie et en Ouganda. Pour la deuxième fois au cours du présent mandat, et 

malgré la lettre en date du 3 octobre 2016 dans laquelle le Comité se disait 

favorable à ce que le Groupe se rende dans ce pays, la République du Congo n’a pas 

pu prendre les dispositions nécessaires pour rendre possible une  telle visite.  

4. Au cours de son mandat, le Groupe a adressé 58  demandes d’information 

officielles à des États Membres, des organisations internationales et des entités 

privées, qui ont fait l’objet de réponses plus ou moins complètes (voir annexe  1.2). 

5. Le Groupe d’experts se félicite de l’aide et de la collaboration apportées par la 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

République centrafricaine (MINUSCA), et notamment de la Cellule d’analyse 

conjointe, pour son appui logistique et le partage d’informations.  

 

  Méthode  
 

6. Le Groupe d’experts entend se conformer aux normes que le Groupe de travail 

informel du Conseil de sécurité sur les questions générales relatives aux sanctions a 

recommandées dans son rapport du 22  décembre 2006 (voir S/2006/997, annexe). 

Tout en se voulant aussi transparent que possible, le Groupe se gardera de révéler 

ses sources dès lors que cela risquerait de les exposer, ou d’autres personnes, à des 

risques inacceptables pour leur sécurité.  

7. Dans un souci d’équité, le Groupe s’efforce, lorsqu’il y a lieu et que cela est 

possible, de communiquer aux parties citées dans ses rapports tous les 

renseignements voulus à ce sujet, afin qu’elles puissent les examiner, formuler des 

observations à leur propos et apporter des réponses en temps utile.  

8. Le Groupe veille à l’indépendance de ses travaux et entend se prémunir contre 

toute action de nature à compromettre son impartialité ou visant à donner 

l’impression qu’il n’est pas objectif. Il a approuvé par consensus le texte du présent 

rapport ainsi que les conclusions et les recommandations qui y figurent avant que le 

Coordonnateur le transmette au Président du Conseil de sécurité.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2015/936
http://undocs.org/fr/S/2006/997
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 II. Groupes armés, embargo sur les armes et personnes 
inscrites sur la liste et autres fauteurs de troubles : 
perspective internationale, régionale et nationale 
 

 

 A. Implication de la communauté internationale et défis 

à l’échelle régionale 
 

 

9. L’entrée en fonctions, en avril 2016, du gouvernement nommé par le Président 

Faustin-Archange Touadéra, nouvellement élu, a mis un terme au dispositif de 

médiation internationale en place depuis 2013. Le Groupe international de soutien à 

la République centrafricaine, qui vient remplacer le Groupe international de contact 

pour la République centrafricaine, incarne le nouveau dispositif d’engagement 

international
1
. La fin de la période de transition a également marqué la fin de la 

médiation internationale menée successivement par les présidents tchadien et 

congolais en leur qualité de présidents de la Communauté économique des États de 

l’Afrique centrale (CEEAC).  

10. Le 31 octobre 2016, à Bangui, le Ministre français de la défense, Jean-Yves 

Le Drian, a confirmé que l’opération Sangaris était arrivée à son terme. Il a indiqué 

que la France, soucieuse de continuer d’aider à la stabilisation en République 

centrafricaine, apporterait sa contribution à la MINUSCA et à la mission militaire 

de formation PSDC de l’Union européenne en République centrafricaine.  

11. La Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) et 

l’Union africaine ont également joué un rôle important, en ce sens qu’elles ont 

fourni des contingents aux opérations de maintien de la paix et financé la transition. 

Alors que l’Union africaine est en train de revoir son mandat et son action en 

République centrafricaine
2
, la CEMAC se propose de financer le programme de 

désarmement, démobilisation, rapatriement et réintégration et d’assurer l’inst ruction 

d’éléments des FACA
3
. 

12. Les problèmes transfrontaliers régionaux, tels que la transhumance du bétail, 

le trafic d’armes et de munitions et les déplacements de combattants étrangers, 

doivent être envisagés dans l’optique des crises multiples qui affec tent la région. Le 

Darfour (Soudan), le Soudan du Sud, la République démocratique du Congo, le 

Cameroun, la République du Congo et le Tchad sont confrontés à des formes 

diverses d’instabilité qui ont des répercussions sur la sécurité en République 

centrafricaine.  

13. De la même manière, l’incapacité des autorités centrafricaines à exercer 

l’autorité de l’État sur l’ensemble du territoire a contribué à l’instabilité dans les 

pays voisins. Dans le passé, le Groupe a revelé que le Front démocratique du peuple 

centrafricain (FDPC) se livrait à des prises d’otages au Cameroun (voir  S/2016/694, 

__________________ 

 
1
 Le fait que la Chine envisage de faire partie du Groupe international de soutien confirme son 

engagement politique et économique en République centrafricaine. (Entretien avec un membre du 

Groupe international de contact pour la République centrafricaine à Bangui, le 30  mai 2016). 

 
2
 Entretien avec la mission de l’Union africaine chargée d’évaluer les besoins à l’issue du conflit en 

République centrafricaine (Bangui, 14 août 2016). 

 
3
 Communiqué final de la session extraordinaire de la conférence des chefs d’État de la CEMAC 

(Malabo, 30 juillet 2016), disponible à l’adresse suivante : http://www.cemac.int/communique-

presse/communiqué-final-sommet-extraordinare-de-juillet-2016.  

http://undocs.org/fr/S/2016/694
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par. 105); plus récemment, le Gouvernement tchadien a informé les autorités 

centrafricaines que des incursions d’hommes armés en provenance de la République 

centrafricaine se produisaient régulièrement en territoire tchadien (voir annexe  2.1).  

14. Comme il l’avait fait au cours de la campagne électorale, le président 

Touadéra s’est rendu dans les pays voisins et a rencontré les partenaires de la 

région, en vue de mobiliser un appui à la reconstruction. La fin de la  médiation 

internationale menée par la République du Congo coïncide avec la reprise 

progressive de l’engagement diplomatique du Tchad
4
 en République centrafricaine 

et le réchauffement des relations entre la République centrafricaine et le Soudan
5
.  

15. Le Tchad et le Soudan ont une importance particulière compte tenu de 

l’étendue et de la porosité de leurs frontières avec la République centrafricaine, 

ainsi que de la présence présumée de ressortissants de ces pays dans les différentes 

factions de l’ex-Séléka. Paradoxalement, le Soudan n’a pas participé, à ce jour, aux 

instances visant à régler le conflit
6
. En outre, les autorités soudanaises contestent 

qu’Oumar Younous, inscrit sur la liste du Comité 2127 le 20 août 2015, et Moussa 

Assimeh, l’un des généraux les plus importants de la Séléka en 2013, soient des 

ressortissants soudanais
7
. 

16. En dépit de nombreuses difficultés (voir par. 178 ci-dessous), l’engagement 

renouvelé de la République centrafricaine, du Tchad et du Soudan à mettre en œuvre 

l’accord tripartite – c’est-à-dire la force tripartite créée par ces trois pays le 

23 mai 2011 à Khartoum – est le signe qu’ils sont conscients de la vulnérabilité de 

leurs frontières. Cependant, la force tripartite doit encore montrer qu’elle s’attelle à 

la réalisation des objectifs de l’accord, à savoir lutter contre le trafic d’armes et les 

mouvements transfrontières de groupes armés.  

17. Si les combattants étrangers en République centrafricaine  sont essentiellement 

des ressortissants tchadiens et soudanais, le Groupe a obtenu des informations 

indiquant que des personnalités de l’opposition de la République démocratique du 

Congo se trouvent à Bangui, parmi lesquelles Freddy Libeba Baongoli, ancie n 

rebelle du Mouvement de libération du Congo de Jean-Pierre Bemba
8
, qui serait 

arrivé à Bangui le 5 juillet (annexe 2.2). Le 24 octobre, il a mis en ligne une vidéo 

dans laquelle on le voit, en tenue militaire, adresser un ultimatum au Président 

congolais Joseph Kabila, l’appelant à démissionner (voir annexe  2.3).  

__________________ 

 
4
 Bien que la frontière entre le Tchad et la République centrafricaine soit toujours fermée, les 

relations diplomatiques entre les deux pays se sont améliorées au cours des derniers mois. Le 

Tchad est le pays dans lequel le président Touadéra s’est rendu le plus souvent depuis son élection. 

(Rencontres et entretiens téléphoniques avec des agents de sécurité à Bangui et à N’Djamena, en 

mai et en septembre 2016). 

 
5
 Le 7 septembre 2016, le président Touadéra s’est rendu au Soudan pour la deuxième fois depuis 

son élection, pour prendre part à la cérémonie marquant la clôture des travaux de l’Autorité 

régionale pour le Darfour prévue dans le Document de Doha pour la paix au Darfour.  

 
6
 Bien qu’il ait une ambassade à Bangui, le Soudan n’est ni membre du Groupe international de 

contact pour la République centrafricaine, ni invité en qualité d’observateur lorsque les États 

membres de la CEEAC et de la CEMAC débattent de la crise en République centrafricaine.  

 
7
 Entretien avec les services nationaux de renseignement et de sécurité (Khartoum, 

13 octobre 2016). Selon les informations recueillies par le Groupe, Oumar Younous est décédé, et 

Moussa Assimeh, qui fait partie de l’armée soudanaise et de structures paramilitaires, a été 

renvoyé au Soudan par l’ancien président Michel Djotodia en octobre  2013. 

 
8
 Courriel d’un membre des services de renseignements européens, le 13  août 2016; courriel d’une 

source de l’ONU en République démocratique du Congo, le 23  juillet 2016.  
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18. L’incertitude qui règne quant au retrait prévu de l’Ouganda de la Force 

régionale d’intervention contre l’Armée de résistance du Seigneur est source de 

préoccupation pour le Gouvernement centrafricain et pour la sous-région dans son 

ensemble
9
. Au moment de la rédaction du présent rapport, les Forces de défense 

populaires de l’Ouganda (FDPO) s’étaient déjà retirées de certaines positions en 

République centrafricaine, mais elles n’ont pas fermé leur base d’opérations à 

Obo
10

. Il n’y a à ce jour aucune certitude  sur la manière dont ce retrait éventuel sera 

compensé. Bien que 30 éléments des Forces armées centrafricaines soient présents à 

Obo, les FACA ne sont ni entrainées ni équipées pour combattre la LRA. L’Union 

africaine a lancé un appel aux autres membres pour qu’ils apportent leur appui à la 

Force régionale d’intervention, dont le mandat a été prorogé jusqu’en mai  2017
11

.  

19. La propagation du conflit du Soudan du Sud en République centrafricaine, 

avec l’arrivée d’environ 5 000 réfugiés sud-soudanais, constitue un autre défi 

régional pour la Force régionale d’intervention
12

. Des membres du groupe armé sud-

soudanais « Arrow Boys » ont été aperçus à proximité des réfugiés qui se 

rapprochent toujours plus d’Obo
13

. 

 

 

 B. Dialogue entre le Gouvernement centrafricain  

et les groupes armés 
 

 

  Participation des groupes armés au processus de désarmement,  

démobilisation, rapatriement et réintégration  
 

20. Le président Touadéra a poursuivi le dialogue avec les groupes armés, engagé 

dès les premiers mois de son mandat (voir S/2016/694, par. 11 à 15). À l’occasion 

de ses visites à Bouar le 6 juin, à Kaga Bandoro le 6 août et le 17 octobre, et à Bria 

le 5 septembre, il a rencontré plusieurs dirigeants de groupes armés.  

21. Le 12 octobre, le Président a pris part à la première réunion du Comité 

consultatif et de suivi du programme national de désarmement, démobilisation, 

rapatriement et réintégration. Parmi les participants figuraient les représentants de 

11 des 14 groupes armés qui avaient été invités (annexe  2.4). Le groupe antibalaka 

de Maxime Mokom, le FPRC de Nourredine Adam et le groupe armé Retour, 

réclamation, réhabilitation
14

 du « général» Sidiki n’ont pas pris part aux travaux du 

Comité. Les participants ont adopté à l’unanimité la stratégie nationale de 

désarmement, démobilisation, rapatriement et réintégration le 3  novembre, soit bien 

avant la tenue de la conférence des donateurs de Bruxelles, devant se tenir le 

17 novembre et au cours de laquelle des ressources à l’appui du programme 

devraient être mobilisées. 

__________________ 

 
9
 Réunions avec des responsables ougandais à Kampala, le 18  octobre 2016. Le mandat de la Force 

régionale d’intervention a été prorogé jusqu’au 22  mai 2017. 

 
10

 Au début du mois d’août 2016, le 11
e
 et le 43

e
 bataillon des FDPO ont quitté Nzako et Sam-

Ouandja, où ils étaient respectivement basés.  

 
11

 Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine. Voir le document Assembly/AU/Dec.605-620 

(XXVII). 

 
12

 Rapport confidentiel du 30  septembre 2016.  

 
13

 Rapport confidentiel du 11  mai 2016. 

 
14

 Le Groupe a été informé du fait que le dirigeant du groupe Retour, réclamation, réhabilitation, le 

soi-disant général Sidiki, avait contacté le Président et envisagé de prendre part aux travaux du 

Comité (entretien avec Jean Willybiro-Sako, Bangui, 21 octobre 2016). 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
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22. La tenue de cette première réunion du Comité consultatif et de suivi, tant 

attendue, constitue une avancée, bien que plusieurs difficultés restent à résoudre. La 

question de savoir si les dirigeants des groupes armés y ayant pris part représentent 

réellement leurs combattants constitue un premier sujet de préoccupation. Les 

dirigeants antibalaka ont en effet des difficultés à se faire obéir de leur groupe et 

exercer un contrôle réel, les membres changeant facilement d’allégeance en fonction 

des moyens financiers mis à leur disposition
15

. Pour ce qui est des groupes de l’ex-

Séléka, les participants désignés par le MPC et le Mouvement des libérateurs 

centrafricains pour la justice (MLCJ) ont vu leur légitimité contestée par certaines 

factions sur le terrain
16

.  

23. L’incertitude quant à la volonté effective des groupes armés de déposer les 

armes constitue le deuxième sujet de préoccupation. Les dirigeants de groupes de 

l’ex-Séléka y ont peu intérêt, dans la mesure où ils exercent un contrôle incontesté 

sur une grande partie du pays. Ils soutiennent officiellement que l’on doit répondre 

à leurs préoccupations politiques avant que le désarmement puisse commencer (voir 

annexe 2.5, voir également S/2016/694, par. 11).  

24. De la même manière, Maxime Mokom, qui a refusé que son groupe antibalaka 

prenne part aux travaux, au motif que le Comité était simplement consultatif 

(annexe 2.6), a déclaré au Groupe que le désarmement ne devrait pas avoir lieu tant 

que l’ex-Séléka continuerait de menacer les civils
17

. Exprimant un point de vue 

similaire, de nombreux membres de la branche antibalaka de Ngaïssona ont menacé 

de se retirer du processus de désarmement, de démobilisation, de rapatriement et de 

réintégration
18

.  

 

  Intégration et réintégration des groupes armés dans les forces de sécurité  

et les forces armées nationales 
 

  Profil des combattants de l’ex-Séléka demandant leur intégration 

ou réintégration 
 

25. Les dirigeants des différentes factions de l’ex-Séléka réclament constamment 

l’intégration ou la réintégration des combattants de l’ex -Séléka dans les forces de 

sécurité et les forces armées nationales. Plusieurs d’entre eux ont prévenu le Groupe 

qu’ils n’accepteraient le déploiement de forces de sécurité ou de forces armées 

nationales dans les régions qu’ils contrôlent que si les unités concernées 

comprenaient un nombre important de musulmans (voir S/2016/694, par. 19). 

26. Le Groupe a classé les ex-Séléka qui demandent leur intégration ou leur 

réintégration en cinq catégories (on trouvera à l’annexe  2.7 la liste complète des 

combattants du MPC se présentant comme FACA, avec indication de la catégorie 

correspondante). Ces cinq catégories sont les suivantes :  

__________________ 

 
15

 Dieudonné Ndomaté, Coordonnateur chargé des opérations de la branche antibalaka de Ngaïssona, 

a dit au Groupe que la Coordination des ex-combattants antibalaka avait besoin d’un représentant 

au sein du Gouvernement pour pallier la pénurie de financement qui la frappe (entretien avec 

Dieudonné Ndomaté, Bangui, 15  octobre 2016.) 

 
16

 Rapport confidentiel du 1
er

 septembre 2016. 

 
17

 Entretiens avec Maxime Mokom (Bangui, 15  août et 21 octobre 2016). 

 
18

 Communiqué de presse de la branche antibalaka de Ngaïssona, daté du 28  septembre 2016 et 

disponible à l’adresse suivante : https://www.facebook.com/berengerludovicigor.lamaka/posts/  

114649555.2083881; entretiens à Bangui, les 12 et 15  octobre 2016, avec des personnes ayant pris 

part à l’assemblée antibalaka du 6 octobre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
https://www.facebook.com/berengerludovicigor.lamaka/posts/114649555.2083881
https://www.facebook.com/berengerludovicigor.lamaka/posts/114649555.2083881
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 a) Des éléments figurant sur les registres des FACA, dont les noms 

apparaissent sur les états de paie de ces dernières et dont certains sont passés par la 

procédure de vérification simplifiée des antécédents des Forces armées à Bangui 

(voir S/2016/694, par. 36). Ces personnes demandent que leur soit attribué un rang 

ou un titre; c’est par exemple le cas de Geoffroy Yakota Beroum, chef du camp du 

Régiment de défense opérationnelle du territoire (RDOT) de l’ex -Séléka à Bangui
19

;  

 b) Des éléments des FACA dont les noms ont été radiés lorsque l’ancien 

président François Bozizé était en poste, parmi lesquels de nombreux « libérateurs » 

– ainsi qu’ils se désignent eux-mêmes – musulmans pour la plupart, ayant participé 

au coup d’État de mars 2003 fomenté par Bozizé; ce dernier les avait intégrés dans 

les FACA lors de sa prise de pouvoir avant de les en écarter au cours de son mandat 

(voir annexe 2.8). Nombre de ces éléments ont rejoint la Séléka pour se venger de 

Bozizé;  

 c) Des éléments des FACA radiés sous le Gouvernement de transition de 

Catherine Samba Panza pour avoir abandonné leur poste en vue de rejoindre les 

rebelles de la Séléka (voir annexe  2.9). Le 4 octobre 2016, le chef d’état-major de 

l’armée nationale, Ludovic Ngaïfei, a informé le Groupe de son intention de radier 

entre 200 et  300 autres soldats des FACA qui n’ont pas répondu à de récentes 

convocations les appelant à se présenter dans les centres de rassemblement des 

Forces armées. Il se peut que bon nombre de ces soldats soient des combattants de 

l’ex-Séléka qui ne peuvent se rendre à Bangui ou qui, s’y trouvant, ne peuvent y 

circuler en raison des dangers que pose le passage dans les quartiers antibalaka
20

;  

 d) Des éléments que le Président Michel Djotodia a intégrés dans les FACA 

lorsque la Séléka a pris le pouvoir en 2013. Il s’agit de 3  437 combattants de la 

Séléka incorporés dans les Forces armées par décret du 10  octobre 2013 (voir 

S/2014/452, annexe 6.1) – envoyés par la suite dans des camps d’entraînement en 

République centrafricaine et au Soudan (voir annexe  2.10) – ainsi que d’un groupe 

de « libérateurs » réintégrés dans les FACA. Les gouvernements suivants n’ont 

jamais reconnu ce décret;  

 e) Des combattants de l’ex-Séléka n’ayant jamais fait partie des forces de 

sécurité ou des forces armées nationales mais qui affirment tout de même devoir 

être intégrés dans les FACA. 

 

  Politique d’intégration et de réintégration du Gouvernement centrafricain  

et réaction des groupes de l’ex-Séléka 
 

27. Le Gouvernement s’est engagé à intégrer un certain nombre d’ex -combattants 

dans les forces de sécurité intérieure et les forces armées. Le Coordonnateur spécial 

pour le désarmement, la démobilisation, le rapatriement et la réintégration, la 

réforme du secteur de la sécurité et la réconciliation nationale, Jean Willybiro -Sako, 

a annoncé au Groupe que cette intégration se ferait sur une base individuelle, ainsi 

qu’il en avait été décidé au Forum de Bangui sur la réconciliation nationale, en 

mai 2015. Il a également appelé l’attention sur plusieurs points à prendre en 

considération, notamment la détermination de l’effectif optimal des forces 

__________________ 

 
19

 Entretien avec Geoffroy Yakota Beroum (Bangui, 14  octobre 2016). 

 20
 À cet égard, le Groupe recommande de nouveau que les soldats des FACA, quelle que soit la 

préfecture où ils se trouvent, puissent avoir accès au processus d’enregistrement et à la procédure 

de vérification simplifiée [voir S/2016/694, par. 113, al. d)]. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2014/452
http://undocs.org/fr/S/2016/694
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nationales et le financement viable de ces dernières, mais aussi la surévaluation des 

grades et le casier judiciaire de certains ex-combattants
21

.  

28. Les groupes ex-Séléka s’opposent généralement au principe d’intégration sur 

une base individuelle, dont ils considèrent qu’il leur a été imposé au Forum de 

Bangui. Le 12 octobre 2016, lors de la réunion du Comité consultatif et de suivi 

pour le désarmement, la démobilisation, le rapatriement et la réintégration, les 

représentants de l’UPC ont expliqué que leurs membres s’attendaient toujours à être 

intégrés à titre collectif (par corps)
22

. L’UPC et MPC demandent que leurs éléments 

soient intégrés à titre collectif dans deux corps  : respectivement un corps de 

protection de la transhumance et un corps de gardes-frontières (voir annexe 2.11). 

La disparité entre les attentes des groupes armés et les possibilités réelles 

d’intégration ou de réintégration risque de susciter de fortes tensions.  

29. Le mécontentement des factions ex-Séléka face à la politique gouvernementale 

d’intégration est exacerbé par le fait que la plupart des combattants antibalaka n’ont 

jamais perdu leur poste au sein des forces de sécurité et des forces armées 

nationales; certains ont même été réintégrés en dépit  de violations des droits de 

l’homme pendant la crise, notamment Eugène Ngaïkosset, visé par des sanctions 

(voir par. 46 à 50 ci-après). 

30. C’est ainsi que, le 24 juin 2016, le Ministre de l’intérieur, Jean-Serge Bokassa, 

a publié un décret nommant Maxime Mokom à la police nationale (voir S/2016/694, 

par. 13). Réalisant son erreur, il a annulé cette nomination le 18  juillet, arguant de 

motifs administratifs (annexe 2.12). 

 

 

 C. Poursuites judiciaires engagées contre des personnes inscrites  

sur la liste du Comité du Conseil de sécurité et autres fauteurs  

de troubles 
 

 

  Exécution insuffisante des mandats d’arrêt  
 

31. Ainsi que l’a souligné le Groupe dans son rapport de mi -mandat (voir 

S/2016/694, par. 24 à 26), des juges centrafricains ont émis des mandats d’arrêt 

contre plusieurs personnalités de premier plan, notamment des membres de la 

famille et de l’entourage de François Bozizé, des dirigeants de l’ex-Séléka et des 

antibalaka, ainsi que des chefs de la milice du PK-5. Bien qu’il incombe aux 

autorités centrafricaines d’arrêter ou de placer en détention un présumé coupable, la 

MINUSCA est tenue, comme l’exige la résolution  2301 (2016) du Conseil de 

sécurité et lorsque les autorités centrafricaines en font officiellement la demande, de 

s’en charger dans le cadre des mesures temporaires d’urgence.  

32. La MINUSCA fait valoir que les autorités judiciaires compétentes doivent 

rédiger correctement les mandats et les lui transmettre de manière officielle
23

. Le 

Groupe constate que de nombreux mandats d’arrêt présentent de sérieux défauts, par 

exemple des noms incorrects ou incomplets ou des chefs d’accusation 

insuffisamment précis. Après discussion avec des juges et des procureurs, il apparaît 

__________________ 

 
21

 Entretien avec Jean Willybiro-Sako (Bangui, 21 octobre 2016). 

 
22

 Rencontres avec les participants à la réunion du Comité consultatif et de suivi pour le 

désarmement, la démobilisation, le rapatriement et la réintégration (Bangui, 12 -19 octobre 2016). 

 
23

 Communication confidentielle du 25  juin 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/RES/2301(2016)
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de plus que de nombreux dossiers sont pratiquement vides. Par conséquent, même si 

les mandats d’arrêt étaient exécutés, les chances d’obtenir la condamnation de  bon 

nombre des criminels présumés seraient faibles.  

33. Parmi les personnes sous le coup d’un mandat d’arrêt, la MINUSCA est 

parvenue à arrêter Jean-Francis Bozizé le 5 août 2016, puis, le 13 août 2016, Hamit 

Tidjani, qui avait fui Bangui avec Abdoulaye Hissène (voir par. 65 à 67 ci-après). 

Jean-Francis Bozizé a été remis aux autorités centrafricaines, qui ont ordonné sa 

mise en liberté provisoire sous contrôle judiciaire.  

 

  Acquittement d’antibalaka présumés coupables 
 

34. L’analyse des 54 affaires
24

 traitées lors des audiences de la session de 2016 du 

tribunal pénal, qui s’est tenue à Bangui du 26  août au 23 septembre 2016, montre 

que 11 d’entre elles se sont conclues par un acquittement; parmi les acquittés 

figurent le dirigeant antibalaka Aubin Yaouné, alias « Chocolat », et Jonathan 

Fabrice Tchokola, tous deux relaxés en raison de l’insuffisance de preuves (voir 

annexe 2.13). Dans d’autres affaires, la cour a décidé de renvoyer les accusés devant 

le juge d’instruction ou de demander à ce dernier un complément d’information. Les 

raisons pour lesquelles la cour n’a pas agi de la sorte dans les deux affaires ci -

dessus ne sont pas connues.  

 

  Crimes commis à Bangui par des officiers des Forces armées  

centrafricaines en attente de poursuites 
 

35. Comme le Groupe l’a indiqué dans son rapport de mi-mandat (voir 

S/2016/694, par. 38 à 41), il existe de nombreuses preuves que Robert Yékoua -

Ketté, officier des FACA et ancien chef de l’Office centrafricain de répress ion du 

banditisme, est l’auteur de graves violations des droits de l’homme. Toutefois, au 

moment de la rédaction du présent rapport, aucun mandat d’arrêt n’avait encore été 

émis à son encontre. 

36. Le 2 août 2016, une enquête judiciaire a été ouverte au sujet du meurtre d’un 

soldat de la paix sénégalais le 24  juin à Bangui, dont le Groupe a fait état dans son 

rapport de mi-mandat (voir S/2016/694, par. 33)
25

. Les enquêtes qu’ont menées la 

police de la MINUSCA et la police nationale ont donné lieu à un rapport approfondi 

révélant les circonstances du meurtre et l’identité de l’auteur présumé, Legrand 

Yamanza, alias Yamandjia Legrand. Ce dernier est un caporal des Forces armées, 

actif dans le 5
e
 district de Bangui, dont le nom apparaît sur les états de paie des 

FACA. Bien que, de l’avis du procureur de Bangui, les dépositions des témoins 

justifient à elles seules le lancement d’un mandat d’arrêt contre Yamanza, cela 

n’avait pas été fait au moment de la rédaction du présent rapport. 

37. Le chef d’état-major des forces armées centrafricaines et le Directeur de 

cabinet du Ministre de la défense affirment qu’ils n’ont pas été informés de cette 

affaire et qu’en conséquence aucune procédure disciplinaire n’a été intentée contre 

__________________ 

 
24

 La justice pénale centrafricaine tient une à deux fois par an des sessions au cours desquelles les 

juges se prononcent sur les affaires dont ils sont saisis. La session précédente, la première depuis 

2011, s’est déroulée du 29  juin au 21 juillet 2015. À cette occasion, 127  affaires ont été entendues 

qui ont abouti à 94 condamnations et 15 acquittements.  

 
25

 Entretien avec le Président de la cour, M.  Abdel Daouda (17 octobre 2016). 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
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l’auteur présumé de ce crime
26

. Toutefois, le Groupe a été informé que la 

MINUSCA a bel et bien communiqué, en août  2016, le nom et le rang de l’auteur 

présumé au Président et au Ministre de la défense
27

. 

 

  Attaques contre des soldats de la paix et des agents humanitaires 

n’ayant pas fait l’objet d’enquêtes 
 

38. Plusieurs autres incidents graves, notamment des assassinats, ont été perpétrés 

en 2016 contre des soldats de la paix et des agents humanitaires dans différentes 

régions du pays. On trouvera récapitulés à l’annexe 2.14 les incidents dont le 

personnel humanitaire a été victime, et à l’annexe  2.15 ceux perpétrés contre des 

soldats de la paix. Au moment de la rédaction du présent rapport, à la connaissance 

du Groupe, aucune enquête judiciaire sérieuse n’était en cours. 

 

  Limites du système judiciaire et Cour pénale spéciale  
 

39. Le Groupe est conscient des nombreux problèmes que posent la pénurie de 

ressources humaines et matérielles dans le système judiciaire et dans le corps de 

police; toutefois, l’absence de poursuites mentionnée ci-dessus, la rareté des 

arrestations, ainsi que l’acquittement et la mise en liberté provisoire de coupables 

présumés  conduisent à mettre en doute l’impartialité de la justice et la volonté 

d’enquêter sur les crimes graves. Tout ceci montre bien qu’il est impératif que la 

Cour pénale spéciale entame ses travaux.  

40. La Cour pénale spéciale, qui fait partie du système judiciaire centrafricain, a 

été officiellement instituée le 3  juin 2015 par le Gouvernement de transition. Ses 

travaux seront menés par des juges centrafricains, mais aussi par un procureur et des 

magistrats internationaux. Elle a compétence pour les crimes les plus graves 

commis sur le territoire national depuis 2003, notamment les crimes de guerre et les 

crimes contre l’humanité. Le 26 août 2016, la République centrafricaine et ses 

partenaires des Nations Unies sont convenus que la Cour serait initialement dotée 

d’un budget de 7 millions de dollars pour le lancement de ses travaux.  

 

 

 D. Mise en œuvre des sanctions imposées par les Nations Unies  
 

 

  Nourredine Adam 
 

41. Le 24 août 2016, le Groupe a reçu une réponse à la demande d’informations 

qu’il avait envoyée le 26 avril 2016 à Deenar Travel, l’agence de voyages de Doubaï 

par l’intermédiaire de laquelle des billets d’avion au nom de Nourredine Adam 

avaient été réservés pour des vols effectués en 2015 entre N’Djamena et Nairobi 

(voir S/2016/694, annexe 36). Dans cette réponse, l’agence indiquait que 

Nourredine Adam avait acheté les billets lui-même et les avait réglés en espèces, 

mais elle ne précisait pas le lieu du paiement. Ces billets ont été payés le 

13 juillet 2016, soit la veille du voyage d’Adam de N’Djamena à Nairobi. Soucieux 

de déterminer si ce dernier se trouvait bien aux Émirats arabes unis le 

14 juillet 2016, le Groupe a demandé le 30  août un complément d’informations aux 

__________________ 

 
26

 Entretiens, à Bangui, avec le Directeur de cabinet du Ministre de la défense (6  octobre 2016) et 

avec le chef d’état-major des forces armées centrafricaines (5 août 2016). 

 
27

 Rencontre avec des représentants de la MINUSCA (12 août 2016). 

http://undocs.org/fr/S/2016/694
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autorités de ce pays. Au moment de la rédaction du présent rapport, aucune réponse 

n’avait encore été reçue.  

42. Quant aux autorités kényanes, elles n’ont répondu à aucune des demandes 

d’information du Groupe au sujet des voyages d’Adam, que ce soit au cours du 

présent mandat ou des précédents. Le Groupe remercie les représentants du 

Président du Conseil de sécurité (Nouvelle-Zélande) et le Président du Comité  2127 

d’avoir rencontré le Représentant permanent adjoint du Kenya le 28  septembre 2016 

en vue d’obtenir une réponse à la lettre du 30  octobre 2015 adressée par le Comité 

au Représentant permanent du Kenya. À ce jour, toutefois, aucune réponse n’a été 

reçue des autorités kényanes concernant les voyages effectués par Adam au Kenya 

entre mai et septembre 2015. 

43. Le 29 octobre 2016, Nourredine Adam se serait rendu par la route de Ndélé à 

Sido – qui se trouve au sud du Tchad, près de la frontière – en compagnie de 

plusieurs autres dirigeants du FPRC, dont Abdoulaye Hissène
28

. Ces hommes 

seraient retournés à Ndélé le 1
er

 novembre 2016
29

. 

 

  François Bozizé  
 

44. Après de multiples demandes d’informations envoyées par le Groupe, les 

autorités sud-africaines ont répondu, le 3 octobre 2016, à un courrier officiel du 

Président du Comité 2127 en date du 21 juin 2016 concernant l’entrée de François 

Bozizé sur le territoire sud-africain, le 14 octobre 2015, comme l’avait 

précédemment signalé le Groupe (voir S/2015/936, annexe 6). Les autorités sud-

africaines ont confirmé que Bozizé s’était rendu en Afrique du Sud le 

14 octobre 2015 dans le but d’encourager la réconciliation nationale et la stabilité 

avant les élections, selon la note verbale, qui s’accompagnait d’une demande 

rétroactive de dérogation à l’interdiction de voyager.  

45. Dans la réponse qu’il a adressée aux autorités sud-africaines, le Président du 

Comité sollicite un complément d’information sur ce voyage, ainsi que des 

précisions quant aux termes « chaque visite » figurant dans la note, qui donneraient 

à penser que Bozizé s’est rendu plus d’une fois en Afrique du Sud. De fait, le 

Groupe a reçu des informations indiquant que Bozizé pourrait être entré sur le 

territoire sud-africain le 13 septembre 2014 ou aux alentours de cette date (voir 

S/2015/936, annexe 6), et qu’il s’y serait également rendu en juin  2016
30

.  

 

  Eugène Barret Ngaïkosset  
 

46. Le 17 décembre 2015, le Comité a inscrit sur la liste Eugène Barret 

Ngaïkosset, qu’il tient pour l’un des principaux auteurs des violences qui ont éclaté 

à Bangui fin septembre 2015
31

. Dans son rapport de mi-mandat (voir S/2016/694, 

par. 31), le Groupe a indiqué que Ngaïkosset avait été à la tête des FACA 

illégalement déployées à Bangui sur ordre de l’ancien ministre de la défense, Joseph 

__________________ 

 
28

 Entretien téléphonique avec une source confidentielle (3  novembre 2016). Rapport confidentiel 

(2 novembre 2016). 

 
29

 Rapport confidentiel (3  novembre 2016). 

 
30

 Entretien entre un membre du Conseil de sécurité et une source diplomatique (25  juin 2016).  

 
31

 Ngaïkosset, qui fait l’objet d’un mandat d’arrêt émis le 2  avril 2014 en raison de son rôle dans les 

violences commises au nord-est du pays sous le gouvernement de François Bozizé, a été arrêté à 

Bangui suite à son extradition de Brazzaville le 12  mai 2015. Le 20 mai 2015, il a réussi à 

s’évader de la Section Recherche et investigation de la gendarmerie nationale de Bangui.  

http://undocs.org/fr/S/2015/936
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Bindoumi. De fait, Ngaïkosset a lui-même déclaré au Groupe avoir été réintégré par 

Joseph Bindoumi
32

. Un responsable du cabinet du Ministre de la défense de l’actuel 

Gouvernement a confirmé verbalement cette affirmation
33

. 

47. Le 24 mars 2016, Ngaïkosset a commencé à percevoir sa solde mensuelle de 

capitaine des FACA, soit 380 158 francs CFA (équivalant à 760 dollars des États-

Unis), versée sur son compte personnel chez Ecobank à Bangui (voir annexe  2.16). 

Par ailleurs, le 5 avril 2016, Ecobank lui a consenti un prêt personnel de 

1 456 608 francs CFA (équivalant à 2 913 dollars des États-Unis). Or, dans un 

courrier en date du 22 mars 2016 adressé à Ecobank, le Groupe avait joint la version 

la plus récente de la liste des sanctions, sur laquelle figurait le nom de Ngaïkosset.  

48. Un représentant d’Ecobank à Bangui a informé le Groupe, lors d’un entretien 

tenu le 5 octobre 2016, que le gel effectif des avoirs devait être décidé par le 

Gouvernement centrafricain et que la banque ne bloquait les virements sur un 

compte donné qu’à la demande du Ministère des finances et du budget
34

.  

49. Le 6 octobre 2016, un responsable du cabinet du Ministre de la défense a 

informé le Groupe que le Ministère ne suspendrait la solde de Ngaïkosset que s’il 

était condamné. Il a également soutenu que la suspension de la solde serait 

inacceptable du point de vue humanitaire
35

. 

50. Le 11 octobre 2016, le Groupe d’experts a envoyé un courrier aux autorités 

centrafricaines, avec copie à tous les ministères compétents ainsi qu’à Ecobank, afin 

qu’elles indiquent pourquoi les avoirs de Ngaïkosset n’avaient pas été gelés. Au 

moment de la rédaction du présent rapport, aucune réponse n’avait été reçue.  

 

  Alfred Yékatom  
 

51. Inscrit sur la liste des sanctions, Alfred Yékatom a touché son premier 

traitement de député en avril 2016, comme les autres nouveaux membres de 

l’Assemblée nationale. En mai 2016, après que le Groupe a fait savoir au cabinet du 

Président de l’Assemblée que verser un traitement à Yékatom constituait une 

violation du gel des avoirs, le Président aurait suspendu les indemnités de ce 

dernier. Le Groupe n’a toutefois pas pu en obtenir la preuve écrite. 

52. Le 29 février 2016, le Ministre de la défense a accepté la démission de 

Yékatom, rendue nécessaire par la candidature de ce dernier aux élections 

législatives. Les états de paie des FACA montrent qu’après avoir touché sa solde 

jusqu’en juin (voir S/2016/694, annexe 36), Yékatom ne perçoit plus rien depuis 

juillet 2016. Il n’a toutefois pas été supprimé de la liste, qui indique sa mise en 

disponibilité.  

53. D’après les états de paie des FACA, Yékatom recevait sa solde sur son 

compte, domicilié à la Banque sahélo-saharienne pour l’investissement et le 

commerce. Le 15 octobre 2015, à la suite de l’inscription de Yékatom sur la liste de 

sanctions le 20 août 2015, la banque a informé le Groupe que celui-ci ne faisait pas 

partie de ses clients. Le 29 août 2016, le Groupe a renouvelé sa demande concernant 

__________________ 

 
32

 Entretien avec Eugène Barret Ngaïkosset ( Bangui, 4 octobre 2016). 

 
33

 Entretien avec un responsable du cabinet du Ministre de la défense (Bangui, 6  octobre 2016).  

 
34

 Entretien avec Clément Mazou, chef des affaires juridiques chez Ecobank (Bangui, 

5 octobre 2016).  

 
35

 Rencontre avec un responsable du cabinet du Ministre de la défense (Bangui, 6  octobre 2016).  

http://undocs.org/fr/S/2016/694


S/2016/1032 
 

 

16-19306 18/190 

 

les activités bancaires de Yékatom en indiquant son numéro de compte, mais il n’a 

reçu aucune réponse au moment de la rédaction du présent rapport.  

 

  Kardiam et Badica 
 

54. En 2016, les autorités belges ont déposé auprès du Comité  2127 cinq 

demandes de dérogation pour dépenses ordinaires et une notification de 

remboursement d’un prêt pour le compte du diamantaire Kardiam, dont le siège se 

trouve à Anvers et qui a été inscrit sur la liste des sanctions le 20  août 2015, en 

même temps que la société Badica, négociant en diamants à Bangui. Quatre de ces 

dérogations ont été accordées; la dernière est toujours en instance.  

55. Le 20 juin 2016, les autorités centrafricaines ont transmis une notification au 

Comité, dans laquelle elles faisaient part du versement de loyers de trois entités sur 

le compte de Badica domicilié dans une banque commerciale, à Bangui. Les 

contrats de location visés précèdent l’inscription, le 20 août 2015, de Badica sur la 

liste. L’encaissement des fonds et le remboursement des dettes étaient donc 

respectivement conformes aux paragraphes  10 et 11 de la résolution 2262 (2016) du 

Conseil de sécurité. 

56. La MINUSCA fait partie de ces entités locataires de Badica. Le bail foncier 

qu’elle a conclu avec Badica, qui était joint à la notification, venait à expiration le 

31 octobre 2016
36

. Le 27 septembre 2016, le Chef de la Mission a informé le 

Comité 2127, dans une lettre dont le Président a envoyé copie au Groupe, que la 

Mission ne voyait pas d’autre possibilité que de prolonger ce bail de six mois.  

57. Le bail initial d’un an, signé en 2013, ne prévoyant que deux reconductions, 

avec pour échéance finale le 31 octobre 2016, la MINUSCA et Badica doivent en 

signer un nouveau. Aux termes du paragraphe  10 de la résolution 2262 (2016), les 

États Membres peuvent autoriser le versement aux comptes gelés de paiements dus 

au titre de contrats souscrits avant, et seulement avant, la date de l’inscription du 

bénéficiaire sur la liste.  

58. Les versements dus au titre de nouveaux contrats n’étant pas autorisés, le 

Groupe d’experts ne voit pas d’autre solution pour les parties que de consentir à ce 

que, si elle est amenée à conclure un nouveau bail avec Badica, la MINUSCA 

bloque tout versement jusqu’à ce que cette société soit finalement radiée de la liste, 

auquel cas la Mission verserait à la société l’arriéré de pa iements, majoré des 

intérêts. 

59. Les bureaux du Général congolais Léonard Essongo, représentant spécial du 

Médiateur international de la crise centrafricaine, font également l’objet d’un bail. 

Bien que le loyer en soit indiqué dans un accord de prêt signé entre Badica et sa 

banque, cette dernière affirme ne jamais avoir reçu de versement à ce titre sur le 

compte de Badica
37

. Le Groupe d’experts a demandé aux autorités congolaises des 

précisions à ce sujet, mais il n’a pas encore reçu de réponse.  

 

 

__________________ 

 
36

 Le terrain donné en bail par Badica, stratégiquement situé près du quartier du PK -5, est utilisé par 

l’Équipe spéciale conjointe de Bangui. On estime que 700  000 dollars ont été investis pour 

aménager les lieux.  

 
37

 Entretien avec Eric Enede, chef de la division Entreprises chez Ecobank (Bangui, 3  juin 2016).  
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 E. Appels à la levée de l’embargo sur les armes  
 

 

60. Ces derniers mois, le Groupe d’experts a noté que nombreux acteurs  – 

représentant les médias, le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, les partis 

d’opposition et la société civile  – demandaient la levée de l’embargo sur les armes, 

car ils estimaient notamment que celui-ci est injustement imposé à la République 

centrafricaine
38

. Alors qu’auparavant elles provenaient principalement d’acteurs 

considérés comme des tenants d’une ligne dure, ces demandes sont de  plus en plus 

relayées par une importante majorité d’acteurs sociopolitiques, y compris par le 

Président lui-même
39

.  

61. Le Ministre de l’intérieur, Jean-Serge Bokassa, est l’un des membres du 

Gouvernement les plus véhéments envers l’embargo sur les armes et la gestion de 

l’insécurité par la MINUSCA. Après la dernière flambée de violence 

intercommunautaire à Kaga Bandoro, le 12 octobre 2016 (voir les paragraphes 195 à 

199), il a critiqué ouvertement la MINUSCA, notamment le contingent pakistanais, 

estimant qu’elle n’avait pas réussi à protéger les civils.  

62. Des membres du Gouvernement et de l’armée ont dit à plusieurs reprises au 

Groupe d’experts que l’embargo sur les armes était la principale raison de la 

persistance de l’insécurité, car il empêchait l’armée et les forces de sécurité de lutter 

contre les groupes armés et les criminels. Le Groupe d’experts a rappelé au chef 

d’état-major et au Cabinet du Ministre de la défense les procédures de dérogation et 

de notification reconduites par le Conseil de sécurité dans sa 

résolution 2262 (2016); ces derniers ont accepté de s’y conformer
40

. 

63. Le Groupe d’experts est conscient que l’armée nationale ne dispose pas de 

suffisamment d’armes et de munitions. Toutefois, il insiste sur le fait qu’avant de 

réarmer ou rééquiper les FACA, les questions relatives à la formation, le 

rétablissement  d’une chaîne de commandement militaire unique, mais aussi la 

gestion des armes doivent être résolues. Ce dernier pointenglobe le stockage  et le 

contrôle des armes sous la responsabilité du commandement central et la nécessité 

de placer sous le contrôle du commandement les armes détenues par des soldats des 

FACA (voir les paragraphes 97 à 100).  

64. Le Groupe d’experts pense que l’intensification des appels à la levée de 

l’embargo sur les armes par certains responsables de la République centrafricaine 

fait partie de la stratégie politique qu’ils emploient pour mobiliser le sentiment 

__________________ 

 
38

 Rencontres avec un parlementaire, un journaliste local et un membre du Gouvernement à Bangui 

entre le 29 août et le 19 septembre 2016, voir également la déclaration du 1
er

 juillet 2016 dans 

laquelle le Parlement demande, entre autres, la levée totale de l’embargo sur les armes (disponible 

sur http://www.centrafrique-presse.info/site/info-politique-9522.html). 

 
39

 Le Président Touadéra a demandé la levée de l’embargo sur les armes dans le cadre de plusieurs 

allocutions, en particulier celle qu’il a prononcée à l’occasion de la neuvième réunion du Groupe 

international de contact sur la République centrafricaine (Bangui), le 25 août 2016, disponible à 

l’adresse http://presidence.govcf.org/allocution-president-touadera-a-loccasion-de-9eme-reunion-

groupe-international-de-contact-republique-centrafricaine-gic-rca/. Voir également le texte de 

l’allocution qu’il a prononcée à la soixante et onzième session de l’Assemblée générale le 

23 septembre 2016 (disponible à l’adresse suivante  : http://presidence.govcf.org/allocution-

president-touadera-a-lassemblee-generale-de-lonu/). 

 
40

 Rencontre avec le chef d’état-major des FACA à Bangui le 5 août 2016. Rencontre avec le 

Directeur de cabinet du Ministre de la défense à Bangui le 6 octobre 2016.  
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nationaliste et faire porter à l’ONU, et plus particulièrement à la MINUSCA, 

l’entière responsabilité de la recrudescence des violences
41

.  

 

 

 III. Région de Bangui 
 

 

 A. Violences dans le quartier PK-5 et ses environs  
 

 

  Fuite sanglante de Abdoulaye Hissène, Haroun Gaye et Hamit Tidjani  
 

65. Tard dans la soirée du 12 août 2016, un convoi de sept véhicules a quitté 

Bangui, avec à son bord 35 hommes lourdement armés venant du quartier PK -5 

dans le 3
e
 arrondissement et du camp BSS. Il était commandé par Abdoulaye 

Hissène, Haroun Gaye (inscrit sur la Liste par le Comité le 17 décembre 2015) et 

Hamit Tidjani. Ces derniers avaient convaincu plusieurs ex -Séléka vivant depuis 

trois ans dans le camp BSS et frustrés par la longueur de la procédure de 

désarmement, de démobilisation, de rapatriement et de réintégration, de participer à  

l’assemblée générale de Bria
42

. Certains combattants armés retourneraient ensuite 

dans leur ville d’origine, tandis que d’autres rejoindraient les forces du FPRC 

dirigées par Nourredine Adam à Ndélé
43

. Des gendarmes et des membres de la 

MINUSCA ont signalé au Groupe d’experts la présence de plusieurs femmes et 

enfants aux côtés des combattants
44

. Tous les véhicules du convoi avaient été peints 

en blanc pour les faire ressembler à ceux de la MINUSCA (voir annexe 3.1). L’un 

des véhicules avait été volé au Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)
45

.  

66. Au poste de contrôle du PK-12, sur la route principale de Bangui menant vers 

le nord, des gendarmes et des soldats des FACA ont fait feu sur le convoi et tué au 

moins un ex-Séléka
46

. Le convoi a néanmoins forcé le passage et avancé sur la route 

de Sibut-Dékoa. Au poste de contrôle de Guerengou, entre Bangui et Damara, 

M. Hissène a expliqué aux gendarmes qu’il était en mission de sensibilisation sur 

les questions de désarmement, de démobilisation, de rapatriement et de réintégration 

et a obtenu le passage du convoi.  

67. Alertés par leurs collègues du PK-12, des gendarmes ont dressé une barricade 

aux abords de Damara et appelé en renfort des soldats des FACA basés dans la ville. 

Le convoi a forcé la barricade après un échange de tirs. Un ex-Séléka, tombé d’un 

véhicule, a été tué par des antibalaka (voir annexe 3.2)
47

. À court de munitions et en 

infériorité numérique, les forces de sécurité n’ont pas pu prendre en chasse le 

__________________ 

 
41

 Comme suite à ses échanges avec des représentants du milieu politique, le Groupe d’experts a 

constaté que le Gouvernement était divisé sur la question de l’embargo sur les armes et l’attitude à 

adopter vis-à-vis de la MINUSCA.  

 
42

 Rencontre avec Ahmad Issa et Ahmad Haroun à Bangui (hôpital de la MINUSCA), le 5 septembre 

2016. Rencontre avec les dirigeants du FPRC à Kaga Bandoro, le 30 août 2016. Rapport 

confidentiel du 14 août 2016. 

 
43

 Ibid. 

 
44

 Rencontre avec des gendarmes à Nguerengou, le 29 août 2016.  

 
45

 Lettre du 29 août 2016 émanant d’une organisation non gouvernementale.  

 
46

 Rencontre avec des gendarmes à Bangui (PK-12), le 29 août 2016. Rapport confidentiel du 

14 août 2016. 

 
47

 Rencontre avec les forces nationales de sécurité à Damara, le 29 août 2016.  
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convoi, qui a donc pu s’arrêter à Damara pour changer les pneus de certains 

véhicules
48

.  

 

  Réaction de la MINUSCA  
 

68. Comme suite à l’appel lancé par le commandant de la brigade de gendarmes, 

un véhicule de la MINUSCA a quitté la base militaire de Damara mais est arrivé sur 

les lieux après la confrontation. Une fois arrivé près du convoi à l’arrêt, le 

commandant du détachement de la MINUSCA a constaté que de nombreux ex -

Séléka étaient blessés mais a jugé qu’une intervention serait trop dangereuse. Le 

convoi a pu réparer tous ses véhicules, à l’exception d’un seul, et reprendre la route. 

La gendarmerie nationale a saisi le véhicule abandonné, appartenant à M. Gaye, 

mais des antibalaka armés ont forcé les gendarmes à leur remettre le véhicule le 

lendemain.  

69. Les forces de la MINUSCA basées à Sibut ont été prévenues à temps et ont pu 

stopper le convoi et désarmer et arrêter les combattants ex -Séléka
49

. Le 13 août, à 

5 heures du matin, la MINUSCA a bloqué le convoi à 40 kilomètres au sud de Sibut 

et entamé des négociations avec M. Hissène. Parmi les 34 hommes res tants, on 

dénombrait deux morts et plusieurs blessés. Les combattants étaient d’accord pour 

remettre leurs armes lourdes mais souhaitaient conserver quelques armes légères 

pour se défendre contre les antibalaka. La MINUSCA a rejeté leur offre et exigé leur  

désarmement complet.  

70. Alors que les négociations étaient en cours, l’arrivée d’un hélicoptère de la 

MINUSCA a semé la panique parmi les ex-Séléka, qui se sont enfuis dans la 

brousse. La MINUSCA a réussi à arrêter 11 des fugitifs et à saisir une quantité 

notable d’armes et de munitions, ainsi que tous les véhicules (voir annexe 3.3). 

Quatre combattants ont été transportés à l’hôpital de Bangui pour y être soignés, et 

six ont été emmenés à la base de Sibut de la MINUSCA avant d’être remis aux 

autorités nationales. Trois casques bleus burundais ont été blessés pendant 

l’opération.  

 

  Insécurité sur la route entre Sibut, Dékoa et Kaga Bandoro  
 

71. La fuite des autres combattants, notamment de M. Hissène, a créé de 

l’insécurité sur la route entre Sibut, Dékoa et Kaga Bandoro et aux alentours jusqu’à 

la mi-septembre. Le meurtre de plusieurs civils dans la zone a été attribué aux 

fugitifs, à la recherche de ravitaillement
50

. Les ex-Séléka ont également pris des 

villageois en otage pour transporter les biens volés et les guider. Les otages libérés 

ont identifié M. Hissène comme le meneur des fugitifs et confirmé que nombre 

d’entre eux étaient armés
51

.  

72. Le 4 septembre 2016, un groupe d’éléments ex-Séléka est arrivé de Kaga 

Bandoro en moto pour récupérer les fugitifs et a  ouvert le feu contre la MINUSCA 

près de Dékoa. Un ex-Séléka a été tué pendant la riposte et deux Casques bleus et 

un civil ont été blessés
52

.  

__________________ 

 
48

 Ibid. 

 
49

 Mission du Groupe d’experts à Sibut et rencontre avec la MINUSCA le 29 août 2016.  

 
50

 Rapport confidentiel du 28 août 2016 et rapport confidentiel du 5 septembre 2016.  

 
51

 Rencontre avec des gendarmes à Sibut, le 4 septembre 2016.  

 
52

 Mission du Groupe d’experts à Sibut, le 4 septembre 2016.  
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73. Des combattants antibalaka auraient attaqué et assassiné plusieurs fugitifs
53

. 

Plusieurs sources ont dit au Groupe d’experts que des responsables à Bangui avaient 

signalé aux forces antibalaka la présence d’éléments ex -Séléka dans la zone de 

Sibut-Dékoa
54

. Le Groupe d’experts n’a trouvé aucun élément prouvant que le 

Gouvernement avait ordonné de poursuivre les fugitifs, mais il reste préoccupé par 

l’apparente influence de certains membres du Gouvernement sur des groupes 

antibalaka
55

.  

 

  Le Gouvernement était-il informé du départ du convoi ? 
 

74. Plusieurs combattants ex-Séléka faisant partie du convoi ont déclaré au 

Groupe d’experts qu’il y avait eu un accord verbal entre M.  Hissène et le 

Gouvernement centrafricain concernant la fuite de Bangui
56

. Les dirigeants du 

FPRC à Kaga Bandoro ont dit au Groupe d’experts que M. Hissène et M. Gaye 

avaient remis une lettre officielle au Gouvernement et à la MINUSCA au sujet de 

leur départ. Les autorités centrafricaines et la MINUSCA ont fermement nié. Le 

Groupe d’experts n’a trouvé trace d’une telle lettre dans aucun des six véhicules du 

convoi qui avaient été fouillés.  

 

  Suites du convoi : actions en justice et assemblée générale à Bria  
 

75. Les 11 hommes arrêtés par la MINUSCA entre Damara et Sibut, ainsi que les 

personnes capturées ensuite dans la brousse et à Bangui, ont été remis à la 

gendarmerie nationale, certains après avoir passé plusieurs semaines en soins 

intensifs à l’hôpital de la MINUSCA. Ils ont été accusés d’association de 

malfaiteurs, de possession illégale d’armes, d’atteinte à la sûreté de l’État et de 

rébellion. Ils ont tous, sauf un, été placés en détention provisoire à la prison de 

Ngaragba ou au Camp Deroux, malgré leur crainte d’être victimes d’antibalaka dans 

la prison
57

.  

76. M. Hissène est arrivé à Ndélé début septembre, accompagné de M. Gaye, dont 

la localisation était restée incertaine pendant quelque temps. De Ndélé, l e groupe se 

serait rendu à Siki Kedi et N’Da (préfecture de la Vakaga) pour y retrouver 

Nourredine Adam avant d’aller à Bria pour participer à l’assemblée générale des ex -

Séléka (voir la partie V plus bas)
58

.  

 

  Évolution des groupes d’autodéfense  
 

77. Le départ de MM. Hissène, Gaye et Tidjani a changé la situation politique et 

sécuritaire au 3
e
 arrondissement de Bangui. Personne ne les ayant jusqu’ici 

remplacés pour représenter le mouvement ex-Séléka dans la zone, les groupes armés 

du quartier PK-5 sont davantage déconnectés des questions politiques nationales.  

__________________ 
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 Rencontre avec les dirigeants du FPRC à Kaga Bandoro, le 30 août 2016.  
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 Rapport confidentiel du 6 octobre 2016. 
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78. L’insécurité persiste néanmoins avec la présence de personnes armées – entre 

100 et 150 – affiliées à des groupes dits d’autodéfense
59

. Après le départ 

d’Abdoulaye Hissène, il restait quatre groupes dirigés par : 

 a) Matar Anemeri, dit « Force », qui contrôlait le sud/sud-ouest du PK-5;  

 b) Issa Kappy, dit « 50/50 » (ancien second de M. Anemeri), qui contrôlait 

la zone nord/nord-ouest
60

;  

 c) Abdoul Danda, qui contrôlait la zone autour du Pont Yakité dans l’est du 

PK-5;  

 d) Mohamed Appo, qui contrôlait une petite zone du sud -ouest du PK-5.  

79. Craignant d’être arrêtés, Issa Kappy et Abdoul Danda, visés en juin par un 

mandat d’arrêt (voir S/2016/694, par. 26), n’ont pas semblé vouloir rendre les 

armes. M. Anemeri, lui aussi sous mandat d’arrêt, a adopté une stratégie différente. 

Il a déclaré au Groupe d’experts avoir proposé au Président Touadéra de quitter la 

zone à condition que le Gouvernement reconnaisse le rôle joué par sa milice dans la 

sécurisation du 3
e
 arrondissement et intègre certains de ses combattants dans les 

forces de sécurité et les forces armées nationales (voir annexe 3.4)
61

. 

80. Les habitants du quartier PK-5 ont un avis mitigé sur les groupes 

d’autodéfense. D’un côté, la présence de ces groupes est jugée positive car elle 

protège les musulmans des persécutions
62

. De l’autre, ces groupes alimentent 

l’insécurité et s’en prennent à la population, par exemple lorsqu’ils luttent pour le 

contrôle des revenus tirés ou dérivés du racket des commerçants, des vendeurs, des 

bus et des taxis deux-roues. Les 3 août, 29 septembre et 10 octobre 2016, des 

affrontements et des échanges de tirs ont eu lieu entre des membres des différentes 

milices
63

. 

81. Ces groupes ont d’autres activités illégales, comme les agressions, visant 

notamment les personnes refusant de se plier au racket, et la piraterie routière
64

. Le 

29 septembre, des membres d’un des groupes ont attaqué une ambulance de 

Médecins Sans Frontières et tenté d’assassiner le patient à son bord. Médecins Sans 

Frontières a par la suite suspendu ses activités dans la zone pendant quatre jours
65

. 

Le 3 octobre, trois miliciens ont tenté de voler un véhicule de l’ONU
66

. 

 

  Violences dans le quartier PK-5 en octobre 2016 : assassinat d’un membre 

des FACA par un membre d’un groupe d’autodéfense 
 

82. Le 4 octobre 2016, à 8 heures du matin, Marcel Mombeka, commandant des 

FACA et ancien garde du corps de Catherine Samba-Panza, chef de l’État de la 

__________________ 
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 Rencontre avec des sources confidentielles à Bangui, le 23 octobre 2016.  
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 Ancien second de « Force », Issa Kappy est devenu progressivement le chef de milice le plus 

puissant du quartier. 
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 Rencontre avec Matar Anemeri à Bangui, le 14 octobre 2016.  
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 Rencontre avec des habitants et des représentants de la société civile du 3
e
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63

 Rapports confidentiels des 4 août, 30 septembre et 11 octobre 2016. 
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 Rapport confidentiel du 29 juillet 2016. 
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 Communiqué de presse du 3 octobre 2016 sur la suspension des activités de Médecins Sans 
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km5/.  
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transition, a été tué par balles au rond-point Koudoukou dans le 3
e
 arrondissement 

de Bangui (voir annexe 3.5). Bashir Bouari, membre de la milice d’Abdoul Danda, 

est désigné comme l’auteur du crime, mais le mobile reste incertain
67

.  

83. En représailles, deux heures après le meurtre, un groupe de soldats des FACA 

a assassiné un chauffeur de taxi deux-roues musulman au Pont Yakité dans le 

3
e
 arrondissement. Une heure plus tard, un homme portant un uniforme des FACA et 

identifié par la population peule comme un soldat des FACA ou un combattant 

antibalaka, a attaqué un groupe de Peuls avec un fusil d’assaut de type AK près de 

l’abattoir de la SEGA dans le 6ème arrondissement
68

. Trois Peuls sont morts sur le 

coup. Des habitants de Kolongo ont agressé violemment des Peuls fuyant les 

violences, dont certains sont maintenant portés disparus. Plus tard dans la même 

journée, des groupes se sont affrontés à la limite des 3
e
 et 6

e
 arrondissements, près 

de l’église Fatima, faisant 11 morts et 21  blessés
69

. 

 

  Réaction de la MINUSCA 
 

84. La MINUSCA a réagi fermement à la flambée de violence du 4 octobre 2016 

et a su éviter toute contagion. Elle a bouclé le quartier PK -5 et intensifié ses 

patrouilles pendant plusieurs jours, maintenant une présence renforcée dans toutes 

les zones sensibles. Elle a également escorté des habitants musulmans pour leur 

permettre d’entrer et de sortir du quartier PK -5.  

85. Malgré toutes les mesures de sécurité mises en place, le 5 octobre 2016, le 

Groupe d’experts a vu des éléments antibalaka à 200 mètres du quartier général de 

la MINUSCA sur l’avenue Boganda. Le même jour, la MINUSCA a signalé la 

présence de jeunes en armes, portant pour certains des uniformes des FACA, dans 

presque toutes les zones entourant le quartier PK -5
70

. Les jours qui ont suivi, des 

coups de feu ont été entendus dans les 3
e
 et 5

e
 arrondissements et selon certaines 

informations, des hommes portant des uniformes des FACA ont agressé des 

musulmans
71

. 

86. La MINUSCA a signalé qu’entre le 4 et le 7 octobre 2016, 11 personnes 

avaient été tuées et 21 blessées suite à des coups de feu, des agressions à l’arme 

blanche et des lancers de grenade
72

. Plusieurs victimes portaient des traces de 

torture
73

.  

87. Les attaques contre les Peuls ont eu des conséquences négatives sur 

l’approvisionnement en viande de la capitale. Les violences ciblées ont co ntraint les 

gardiens de troupeaux et les négociants Peuls à abandonner leur bétail et à ne plus 

approvisionner le marché et l’abattoir de la SEGA
74

. 

 

__________________ 
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 Rapports confidentiels des 5 et 6 octobre 2016. Rencontre avec des sources confidentielles à 

Bangui, le 12 octobre 2016.  
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 Rencontre avec un groupe de 13 Peuls à Bangui (Brigade territoriale), le 5 octobre 2016. 
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 Images des caméras de surveillance de la MINUSCA du 4 octobre 2016 analysées par le Groupe 

d’experts Rapport confidentiel du 12 octobre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 6 octobre 2016.  
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  Réaction des autorités nationales 
 

88. Le 4 octobre 2016, Joseph Yakété, Ministre de la défense, a appelé 

publiquement au calme et exhorté les FACA à ne pas se livrer à d’autres 

représailles. Jean-Serge Bokassa, Ministre de l’intérieur, a lui aussi condamné les 

violences et toutes les tentatives visant à ébranler les efforts du Gouvernement pour 

stabiliser le pays
75

. Le même jour, la Coordination des organisations musulmanes de 

Centrafrique a condamné dans un communiqué de presse l’assassinat du 

commandant des FACA, insistant sur le fait que seuls des individus isolés étaient à 

l’origine de cet acte et non la communauté musulmane dans son ensemble. Elle a 

également condamné les meurtres de Peuls (voir annexe 3.6).  

 

  Tensions accrues entre les groupes d’autodéfense du PK-5 : mort 

d’Abdoul Danda et d’Issa Kappy 
 

89. L’assassinat du commandant Mombeka a divisé en deux camps les groupes 

d’autodéfense du PK-5. Des membres du groupe de Matar Anemeri et de Mohamed 

Appo ont collaboré avec des soldats musulmans des FACA, déployés régulièrement 

dans le 3
e 

arrondissement, pour tenter d’arrêter Abdoul Danda. Ce dernier s’est 

réfugié dans une maison appartenant à Issa Kapy, qui l’a protégé. M. Anemeri a 

affirmé que l’intervention de la MINUSCA a empêché ses hommes de capturer 

M. Danda. Il a également dit au Groupe d’experts le 14  octobre 2016, que si la 

MINUSCA n’arrêtait pas M. Danda, sa milice le capturerait, en utilisant la force si 

nécessaire
76

. 

90. Le 30 octobre 2016, des affrontements violents ont eu lieu entre les deux 

camps évoqués ci-dessus, avec l’utilisation d’armes lourdes et de roquettes. D’après 

certaines informations, une dizaine de miliciens ont été tués, dont Abdoul Danda et 

Issa Kappy
77

.  

91. L’annexe 3.7 donne des informations complémentaires sur les armes en 

circulation dans le quartier PK-5. 

 

 

 B. Les antibalaka à Bangui et le retour de Jean-Francis Bozizé 
 

 

92. Environ 250 éléments antibalaka armés restent dans la capitale, principalement 

dans les quartiers Gobongo/Boy-Rabe, Combattants et Sica 2/Ben-Zwi (voir 

annexe 3.8). Les commandants des zones antibalaka à Bangui ont déclaré au Groupe 

d’experts que leurs groupes restaient actifs pour combattre le crime et la menace 

représentée par les combattants ex-Séléka, notamment d’après eux les ex-

combattants vivant dans les camps BSS/Béal et RDOT ainsi que les milices du 

quartier PK-5
78

. 

__________________ 
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 Entretien daté du 4 octobre 2016 accordé par Jean-Serge Bokassa, Ministre de l’intérieur, au 

Réseau des journalistes pour les droits de l’homme, disponible à l’adresse : http://rjdh.org/  
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du 31 octobre 2016. 
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 Rencontre avec « Aristide », commandant d’une zone antibalaka dans le 5
e
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93. De nombreux membres de l’antibalaka restent actifs afin de faire pression sur 

le Président Touadéra et d’obtenir une forme de récompense pour leur soutien 

pendant les élections. Certains espèrent obtenir un poste dans l’administration, une 

amnistie pour leurs crimes passés ou encore une influence sur les décisions 

politiques, par exemple sur le déploiement des soldats des FACA
79

. Malgré le 

soutien officiel du parti Kwa Na Kwa de M. Bozizé au candidat à l’élection 

présidentielle Anicet Dologuélé, la plupart des membres du parti, ainsi que les 

éléments antibalaka, ont dans les faits soutenu M. Touadéra. Enfin, de nombreux 

membres des antibalaka, notamment de la branche Mokom, souhaitent en réalité 

faciliter le retour de l’ancien Président M. Bozizé et de ses proches sur la scène 

politique nationale. 

94. Jean-Francis Bozizé est rentré à Bangui le 3 août 2016 et a expliqué au Groupe 

d’experts qu’il répondait à l’appel du chef d’état-major des FACA demandant à tous 

les soldats de rejoindre l’armée sous peine d’être considérés comme des 

déserteurs
80

. Plusieurs sources ont confié au Groupe d’experts que son retour 

pouvait aussi s’expliquer par les difficultés financières de la famille Bozizé à 

l’étranger comme suite au gel de ses avoirs en France
81

. 

95. Depuis son retour, Jean-Francis Bozizé a entretenu et renforcé son réseau au 

sein des groupes antibalaka et parmi les officiers des FACA à Bangui. Lors de son 

entretien du 4 septembre 2016 avec le fils de l’ancien Président Bozizé à son 

domicile de Bangui, le Groupe d’experts a remarqué la présence du commandant 

antibalaka Olivier Koudémon. Il a appris qu’après l’arrestation de M. Bozizé par la 

MINUSCA, Eugène Ngaïkosset et Maxime Mokom avaient tenté de rassembler  des 

éléments antibalaka dans le quartier PK-11 de Bangui afin de préparer des 

manifestations
82

. La majorité de la garde rapprochée de Jean-Francis Bozizé est 

composée d’anciens membres de la Garde présidentielle de Bozizé père, 

principalement issus de l’ethnie Gbaya
83

. La famille Bozizé peut également compter 

sur le soutien de nombreux alliés dans l’administration, notamment des 

fonctionnaires ayant servi sous les deux mandats successifs de François Bozizé.  

96. Le retour de Jean-Francis Bozizé est une source d’inquiétude pour le Président 

Touadéra, ce qui peut expliquer la création récente d’un service de sécurité 

présidentiel
84

.  

 

 

 C. Déploiement des Forces armées centrafricaines à Bangui 

et gestion de leurs armes  
 

 

97. Bien que la plupart des soldats des FACA soient déployés sur des postes fixes 

réguliers et se regroupent dans les centres de rassemblement officiels prévus à  

Bangui, des unités irrégulières échappant au dispositif central de commandement et 

de sont toujours actifs dans différents quartiers
85

. Ces unités irrégulières se trouvent 

__________________ 
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 Rencontre avec Dieudonné Ndomaté à Bangui, le 15 octobre 2016. Rencontre avec Maxime 
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 Rencontre avec des sources confidentielles, les 13 et 14 août 2016.  
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 Rapport confidentiel du 4 octobre 2016.  
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pour la plupart dans les 3
e
 et 5

e
 arrondissements, mais les forces internationales en 

ont repéré quatre similaires à d’autres emplacements stratégiques situés près de 

l’aéroport, du palais présidentiel, du Parlement et sur la route de Bimbo (voir 

annexe 3.8). Jusqu’ici, bien qu’il ait déclaré à plusieurs reprises vouloir démanteler 

ces unités et rétablir une chaîne de commandement unique, le Gouvernement
 
n’y est 

pas parvenu
86

.  

98. À titre d’exemple, le 2 septembre 2016, le lieutenant-colonel Ngboya, 

Directeur général de la sécurité présidentielle, a signé une autorisation de 

déploiement d’éléments musulmans supplémentaires des FACA dans le 

3
e
 arrondissement afin de mettre un terme à la série d’agressions visant les 

motocyclettes dans les 3
e
 et 5

e 
arrondissements (voir annexe 3.9). La décision de 

déploiement a été prise en coordination avec les soldats musulmans réguliers des 

FACA déployés dans le quartier PK-5, les groupes d’autodéfense, les chefs religieux 

et les conducteurs de mototaxi. Le chef d’état-major des FACA n’en avait toutefois 

pas été informé
87

. Le 5 septembre, date prévue du déploiement, des affrontements 

ont éclaté entre un groupe de soldats musulmans des FACA et des éléments d’une 

unité irrégulière.  

99. De plus, des soldats incontrôlés des FACA ont continué à mener des activités 

frauduleuses et à commettre des violations graves, en particulier après le meurtre du 

commandant Marcel Mombeka, le 4 octobre 2016. Ce jour -là, des membres des 

FACA ont tué un motocycliste musulman près du pont Yakité (voir par. 83). Le 

7 octobre, un jeune musulman a été tué par des hommes portant l’uniforme des  

FACA près de l’école Yakité dans le 3
e
 arrondissement

88
. Le 14 octobre, une unité 

de la MINUSCA a vu un membre des FACA, en uniforme, jeter une grenade en 

direction de la population au rond-point serpent dans le 5
e
 arrondissement

89
. Selon 

les informations, des éléments des FACA auraient à plusieurs reprises tiré également 

sur des conducteurs de motos et les auraient harcelés dans les quartiers de Miskine 

et de Bimbo et dans les 3
e
 et 5

e
 arrondissements

90
. 

100. Dans son bilan d’étape, le Groupe d’experts a souligné que de nombreux 

soldats des FACA conservaient chez eux des armes et des munitions reçues dans le 

cadre officiel de leur service ou acquises au marché noir (voir S/2016/694, par.31)
91

. 

Le Groupe a obtenu une liste des différents types d’armes détenues par les officiers 

des FACA (voir S/2015/936, annexe 1.12). Le chef d’état-major des FACA a 

récemment demandé, par courrier officiel, à 15 officiers de restituer les armes qu’ils 

détenaient
92

. D’autres gradés des FACA détiennent un stock important d’armes et de 

munitions, qui n’a jamais été consigné dans le cadre de l’opération de désarmement 

volontaire de 2015. Un exemple intéressant à noter concerne les armes détenues  par 

Alfred Yékatom, visé par des sanctions (voir encadré 1).  

 

__________________ 

 
86

 Rencontres avec le chef d’état-major des FACA de Bangui, le 21 avril, le 5 août et le 4 octobre 

2016. 

 
87
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Encadré 1 

L’arsenal de Yékatom 

 Il ressort des documents conservés au bureau du chef d’état -major 

des FACA qu’Alfred Yékatom, visé par des sanctions, était en possession 

de 59 armes classiques (voir annexe 3.10). Le 21 juillet 2016, le chef 

d’état-major des FACA a demandé à Yékatom dans un courrier officiel de 

restituer ces armes (voir annexe 3.11), assurant le Groupe qu’il porterait 

l’affaire devant les tribunaux et demanderait la levée de l’immunité 

parlementaire de Yékatom si ce dernier refusait d’obtempérer
93

. 

 Le 6 septembre 2016, un membre du comité national de collecte 

des armes a informé le chef d’état-major que Yékatom avait remis des 

armes et des munitions au comité, à Pissa, le 7 avril 2015 (voir 

annexe 3.12 et S/2015/936, annexe 5.19). Toutefois, le nombre d’armes 

restituées à cette occasion était très en deçà de celui des armes 

officiellement reconnues en sa possession. En comparant les deux listes, 

on constate que Yékatom devrait encore détenir 39  armes classiques. De 

plus, un certain nombre d’armes et quelque 1  743 munitions restitués par 

Yékatom à la cérémonie de Pissa ne figuraient pas sur la liste d’origine, 

ce qui signifie qu’il les détenait illégalement.  

 En dépit du décalage entre la liste d’origine et les armes que 

Yékatom a effectivement restituées à Pissa, le chef d’état -major des 

FACA lui a adressé un deuxième courrier officiel dans lequel il déclarait 

que ce dernier avait adhéré à la politique de désarmement volontaire en 

remettant des armes et munitions de tous calibres au comité national de 

collecte, et que du fait de cet acte patriotique, l’État-major des Armées 

l’assurait de son respect et reconnaissait le rôle qu’il avait joué pour la 

stabilité du pays (voir annexe 3.13). Le Groupe note que Yékatom a 

encore une influence considérable sur les membres des milices opérant 

dans la préfecture de la Lobaye
94

. 

 

 

 

101. Le chef d’état-major des FACA a fait part au Groupe de son intention 

d’acquérir du matériel létal et non-létal pour les forces armées nationales avant mi-

2017
95

. Le Groupe d’experts a rappelé au chef d’état-major et au Cabinet du 

Ministre de la défense le détail des procédures de dérogation et de notification 

reconduites par la résolution 2262 (2016) du Conseil de sécurité, auxquelles ils ont 

accepté de se conformer
96

.  

102. Compte tenu des limites et des lacunes constatées dans le contrôle par le 

commandement central des armes déjà détenues par les FACA, le Groupe s’inquiète 

des conditions de stockage et de gestion des futures livraisons de matériel létal et 

non létal que recevra le Gouvernement après l’activation des procédures de 

dérogation et de notification (voir S/2016/694, par. 46 à 51.) Plusieurs articles 

__________________ 
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 Rencontre avec le chef d’état-major des FACA, à Bangui, le 5 août 2016. 
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 Mission dans la préfecture de la Lobaye, le 18 août 2016.  

 
95

 Rencontre avec le chef d’état-major des FACA, à Bangui, le 5 août 2016.  

 
96

 Ibid. Rencontre avec le Chef de cabinet du Ministre de la défense, à Bangui, le 6 octobre 2016.  
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militaires non létaux fournis par la Chine en mars 2016 (voir S/2016/694, par. 28) 

ont par exemple été détournés d’un entrepôt sous douane où ils étaient stockés, et ce 

malgré la présence permanente de sentinelles des FACA
97

. Des soldats des FACA 

ont également été surpris en train de vendre les tenues de sport que l’armée venait 

de leur distribuer
98

.  

 

 

 D. Manifestations anti-MINUSCA et appels à la levée 

de l’embargo sur les armes  
 

 

103. À Bangui, des éléments radicaux ont commencé à relayer l’appel lancé par des 

personnalités officielles en faveur de la levée de l’embargo, participant ainsi d’un 

discours visant à alimenter un sentiment d’hostilité à l’encontre des forces 

internationales. Un « groupe de travail » dit « de la société civile » autoproclamé, 

animé par Gervais Lakosso, ancien membre du Conseil national de transition, s’est 

fait remarquer en accusant la MINUSCA de rester passive face à la persistance de la 

violence dans le pays
99

. Dans son entreprise, Lakosso recourt à une rhétorique qui 

vise à dresser l’opinion publique contre les forces internationales. Il fait partie de 

ceux qui ont poussé à l’escalade de la violence à Bangui aux mois de septembre et 

octobre 2015 (voir S/2015/936, par. 39 et 40). Le 24 août 2016, il a été nommé pour 

siéger au Comité consultatif et de suivi pour le processus national de désarmement, 

de démobilisation, de rapatriement et de réinsertion, mais a fait savoir, le  

18 octobre, qu’il suspendait sa participation à cet organe (voir annexe 3.14).  

104. Le 18 octobre 2016, Lakosso a lancé une pétition pour exiger le retrait de la 

MINUSCA et le redéploiement des FACA. Le Gouvernement, contrairement à 

l’attitude qu’il avait adoptée en septembre lors de précédentes initiatives de ce 

type
100

, n’a opposé aucune réaction particulière aux manifestations organisées les 

jours précédant l’opération « ville morte » observée à Bangui le 24 octobre. Un 

porte-parole du Gouvernement a simplement demandé à la population de ne pas y 

participer. L’opération a suscité une réaction ferme de la MINUSCA et entraîné une 

paralysie de la capitale. L’ONU a signalé que quatre personnes avaient été tuées et 

13 autres blessées, parmi lesquelles 5 Casques bleus
101

.  

105. La campagne menée par Lakosso n’a pas été organisée exclusivement par des 

groupes de la société civile, elle a également bénéficié du soutien d’hommes 

politiques de l’opposition et de certains groupes armés. Ainsi Joseph Bendounga
102

 

et Séraphin Komeya, chefs respectivement du Mouvement démocratique pour la 

renaissance de Centrafrique et du tout récent Mouvement de résistance pour la 

défense de la patrie (MRDP) (voir par. 138 à 142 ci-après), se sont-ils ralliés à cette 

campagne. On comptait également parmi les organisateurs de la campagne des 

personnes liées à plusieurs membres du Gouvernement. Tel était, par exemple, le 

__________________ 

 
97

 Visite d’inspection des conteneurs dans lesquels était stocké le matériel non létal chinois, 

effectuée par le Groupe à Bangui, le 21 avril 2016; rencontre avec le chef d’état -major des FACA 

à Bangui, le 3 octobre 2016; réunion avec les forces internationales, le 5 septembre 2016.  

 
98

 Rencontre avec le chef d’état-major des FACA à Bangui, le 3 octobre 2016.  

 
99

 Entretien accordé par Gervais Lakosso au Réseau des journalistes pour les droits de l’homme, le 

14 octobre 2016, disponible à l’adresse suivante: http://rjdh.org/centrafrique -gouvernement-

minusca-complices-lassassinat-peuple-selon-gervais-lakosso-coordonnateur-gtsc/ 
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 Rapports confidentiels des 20, 22, 28 et 30 septembre 2016.  

 
101

 Rapport confidentiel du 25 octobre 2016.  

 
102

 Rapport confidentiel du 26 octobre 2016.  
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cas de Marcel Mokoapi, qui, lors des dernières élections présidentielles, fut le 

directeur de campagne de Jean-Serge Bokassa, l’actuel Ministre de l’intérieur.  

106. Le fait qu’en dépit des mandats d’arrêts lancés contre eux, les fugitifs du PK -5 

n’aient pas été interpellés lors de leur fuite de Bangui, le 24 août 2016, ni à leur 

arrivée à Bria, attise aussi le sentiment anti-MINUSCA
103

. Lors d’une conférence de 

presse, le porte-parole de la MINUSCA a indiqué aux médias que la Mission allait 

redoubler de vigilance à Bria pour appréhender les ex -Séléka sous le coup d’un 

mandat d’arrêt
104

. 

107. Le Groupe a également constaté une méfiance croissante du Gouvernement à 

l’égard de l’ONU, accusée de partialité en faveur des ex -Séléka. Le 4 septembre 

2016, dans le cadre d’une mission au départ de Bangui et à destination de Sibut, un 

véhicule de l’ONU transportant des membres du Groupe a été intercepté e t fouillé 

par la gendarmerie à un point de contrôle de Guerengou. Les gendarmes 

soupçonnaient un Casque bleu rwandais qui se trouvait à bord d’appartenir à la 

Séléka. D’une manière générale, dans le contexte actuel, les incidents au cours 

desquels les forces nationales de sécurité entravent les déplacements du personnel 

de la MINUSCA et des fournisseurs de l’ONU se répètent
105

. 

 

 

 E. Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique : 

transactions commerciales à Bangui  
 

 

  La vente du terrain de Michel Djotodia  
 

108. Le Groupe a établi que Michel Djotodia, un des responsables du FPRC et 

ancien Président de la République centrafricaine, avait des intérêts commerciaux à 

Bangui. Dans son rapport final de 2015 (voir S/2015/936, par. 30), le Groupe a 

mentionné le rôle joué par Mahamat Nour Binyamine, qui serait chargé de collecter 

les loyers des immeubles et maisons appartenant à Michel Djotodia, ancien 

Président de la République et président du FPRC jusqu’à l’Assemblée générale de 

Bria (voir par. 153 à 155 ci-après). Binyamine est résidentdes États-Unis 

d’Amérique et avait été chargé de mission auprès du Président Djotodia.  

109. En juillet 2016, Binyamine aurait servi d’intermédiaire lors de la vente à un 

entrepreneur privé d’un terrain sis à Bangui et appartenant à Djotodia. Le 29  août, 

l’entrepreneur a fait un virement d’un montant total de 25  millions de FCFA 

(50 000 dollars des États-Unis) sur le compte de Binyamine, lequel a retiré cette 

somme le jour-même avec un chèque.  

110. Avant la vente, l’entrepreneur avait fait appel, d’une part, aux représentants 

légaux de Crépin Mboli-Goumba, ancien Ministre sous Djotodia, pour s’assurer de 

la régularité de la transaction et de l’authenticité du titre de vente, d’autre part, à un  

deuxième avocat pour valider les travaux des premiers. On lui a assuré dans les 

__________________ 

 
103

 Voir la réaction du Premier Ministre Sarandji, disponible à l’adresse suivante  : 

http://www.hirondelle.org/index.php/fr/nos-operations/programmes-actuels/republique-

centrafricaine/a-la-une/1763-radio-ndeke-luka-rca-les-fugitifs-a-kaga-bandoro-liesse-de-joie-au-

pk-5 (article consulté le 26 octobre 2016).  

 104 Citation du porte-parole de la MINUSCA dans un article du Réseau des journalistes pour les droits 

de l’homme publié le 5 octobre 2016, disponible à l’adresse suivante: http://rjdh.org/centrafrique -

minusca-compte-arreter-ex-seleka-vises-mandats-darret-cas-dag-a-bria/?platform=hootsuite. 
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 Rapports confidentiels du 15 août, du 25 septembre et du 16 octobre 2016.  
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deux cas que le titre de vente était authentique et que la propriété ne faisait l’objet 

d’aucune garantie ni engagement
106

.  

111. Dans un courrier transmis par l’intermédiaire de son avocat, l’entrepreneur a 

informé le Groupe qu’il avait demandé à l’avocat de Mboli-Goumba si l’exil de 

Djotodia et son statut d’ancien président pourraient entacher la légalité de la vente 

ou simplement poser problème, ce à quoi l’avocat lui avait répondu que les activités 

passées et présentes de Djotodia ne posaient aucun problème juridique
107

. Il est 

indiqué, dans ce même courrier, que l’entrepreneur, n’étant arrivé dans le pays que 

sept mois avant l’opération et ne lisant pas le français, n’avait pas connaissance de 

l’existence d’un régime de sanctions de l’ONU ni d’une quelconque relation entre 

Djotodia et des groupes armés.  

112. Dans le présent rapport, le Groupe se garde de révéler l’identité de 

l’entrepreneur indépendant concerné, Djotodia n’ayant à ce jour pas été sanctionné 

par le Comité, et l’entrepreneur soutenant, de façon crédible, n’avoir jamais été au 

courant ni avoir jamais été informé du fait que ses fonds auraient pu être utilisés 

pour financer des groupes armés, après l’enquête qu’il a diligentée. Les avoirs de 

Djotodia sur le territoire américain sont toutefois gelés depuis le 13 mai 2014, date 

à laquelle il a été sanctionné par les États-Unis, où Binyamine, en tant que résident 

américain, pourrait faire des opérations ou détenir des fonds au no m de Djotodia. 

 

  Le commerce d’or d’Abdoulaye Hissène 
 

113. Abdoulaye Hissène, ancien collecteur de diamants et d’or, a repris ses activités 

commerciales après avoir quitté, en août 2014, sa fonction de Ministre et Conseiller 

en matière de jeunesse et sports sous la présidence de Catherine Samba Panza.  

114. Le 2 septembre 2014, Hissène aurait conclu avec un investisseur indien un 

contrat de vente et d’achat portant sur une quantité totale de 300 kilogrammes d’or 

devant être livrés à une raffinerie à déterminer à Dubaï, aux Émirats arabes unis 

(voir annexe 3.16). On ne sait pas avec certitude si le contrat a été exécuté, mais il 

est possible que le 5 septembre 2014, Hissène ait transité par le Kenya ou ait eu 

l’intention de le faire, sur le chemin de Dubaï où il devait faire estimer un 

échantillon d’un kilogramme d’or qu’il transportait à cette fin (voir annexe 3.17)
108

. 

Cependant, en 2014, Hissène n’était titulaire d’aucune licence d’exportation de 

minerai, en tant que représentant ni d’une coopérative ni d’une maison d’achat, et 

n’avait pas déclaré sortir l’échantillon du pays en vue de le faire analyser.  

 

 

__________________ 

 
106

 Les rapports de contrôle préalable sont conservés dans les archives de l’Organisation des Nations 

Unies.  

 
107

 Mboli-Goumba et Binyamine ont travaillé en étroite collaboration sous le régime de Djotodia, et 

effectué des missions ensemble au Moyen-Orient. Rencontre avec Mahamat Nour Binyamine, le 

1
er

 octobre 2016.  
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 Dans le cadre de ses fonctions de Ministre et Conseiller, Hissène s’est rendu en mission officielle 

à Dubaï de la fin du mois de mars et au début du mois d’avril 2014 pour rechercher du matériel et 

des financements destinés à relancer les activités sportives en République centrafricaine. Ordre de 

mission récupéré par le Groupe après confiscation d’un véhicule appartenant à Hissène le 

18 octobre 2016, conservé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.  
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 IV. Centre du pays et frontière avec la République 
démocratique du Congo 
 

 

 A. Activités de l’Union pour la paix en Centrafrique, des antibalaka  

et du Mouvement de résistance pour la défense de la patrie 

dans la préfecture de Ouaka  
 

 

  Union pour la paix en Centrafrique et dissidents  
 

115. Les tensions entre les factions arabe et peule de l’UPC, respectivement 

dirigées par le général Abdoulaye Ahamat Faya et le général Ali Darassa, ont tourné 

en de véritables affrontements entre les deux groupes le 4 juillet 2016 dans le centre 

de Bambari (voir S/2016/694, par. 51).  

116. Faya et deux autres généraux, Achafi Daoud et Oumar Fadlala, tous dissidents 

de l’UPC, ont déclaré avoir été poussés à la défection par les combats qui avaient eu 

lieu entre, d’une part le FPRC et le MPC et, d’autre part, des éléments de l’UPC à 

Ouandago et Batangafo les 19 et 20 juin 2016 (voir S/2016/694, par.95)
109

. Alors 

que Faya était à l’époque Directeur des opérations de l’UPC, Ali Darassa, chef du 

groupe, avait pris la décision d’envoyer en renfort, pour combattre les soldats arabes 

d’Al Kathim, des troupes composées uniquement de soldats peuls, et ce sans en 

informer le général, lui-même d’ethnie arabe.  

117. Interrogé à ce sujet par le général Faya, Ali Darassa aurait répondu que son 

objectif à terme était de défendre les intérêts des Peuls en République 

centrafricaine. Ces propos ont été compris comme un appel à la ségrégation 

ethnique au sein de l’UPC, à la suite de quoi la faction arabe a choisi de quitter le 

groupe. Ali Darassa a été informé de cette décision au début du mois de juillet (voir 

annexe 4.1).  

118. La ségrégation ethnique a commencé à apparaître dans les rangs de l’UPC au 

début de 2016 lorsque de nombreux soldats arabes ont quitté les bases et les postes 

de contrôle du groupe. À cette période, le Groupe, la MINUSCA et des 

organisations non gouvernementales avaient remarqué que plusieurs postes de 

contrôle des préfectures de Mbomou et Ouaka n’étaient plus gardées que par des 

soldats peuls. En revanche, en octobre 2016, le Groupe a continué à voir des soldats 

arabes dans des lieux stratégiques à Béma et Ouango
110

.  

119. Le 3 juillet 2016, des responsables de la communauté musulmane ont tenté de 

résoudre les différends entre les deux factions, mais le meurtre d’un commerçant 

arabe, perpétré le même jour, a fait monter les tensions d’un cran. Le 4  juillet, 

d’intenses combats armés ont opposé les deux groupes à Bambari. La MINUSCA a 

indiqué qu’entre 10 et 15 soldats de l’ex-Séléka avaient été tués
111

. Selon des 

soldats ayant fait défection, le nombre de victimes serait bien plus élevé
112

. 

__________________ 

 
109

 Rencontre avec Abdoulaye Ahamat Faya, à Bambari, le 3 août 2016. Rencontre avec Achafi 

Daoud à Bangui, le 4 août 2016. Rencontre avec Oumar Fadlala à Bangui, le 17 août 2016.  
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 Mission du Groupe à Béma et à Ouango, le 8 juin et du 7 au 9 octobre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 5 juillet 2016.  
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 Rencontre avec Abdoulaye Ahamat Faya, à Bambari, le 3 août 2016; rencontre avec Achafi Daoud, 

à Bangui, le 4 août 2016; rencontre avec Oumar Fadlala, à Bangui, le 17 août 2016.  
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120. Craignant d’être tués par les combattants d’Ali Darassa, 37 éléments arabes  

ayant fait défection ont trouvé refuge dans le camp de la MINUSCA à Bambari, où 

ils sont restés pendant sept semaines (voir annexe 4.2). Bien qu’ils aient été 

désarmés  et privés de moyens de communication, leur présence permanente dans le 

camp et la nécessité d’assurer leur protection ont placé la MINUSCA dans des 

conditions de sécurité délicates
113

. 

121. Suite à la dégradation des conditions de sécurité au lendemain des 

affrontements du 4 juillet 2016, le contingent de la MINUSCA à Bambari a durci sa 

position contre les mouvements armés de l’UPC à l’intérieur et à l’extérieur de la 

ville, qui devaient dorénavant être approuvés par le siège de la Mission à Bangui
114

. 

Les mesures prises à cet égard ont toutefois été rapidement  assouplies, et les forces 

de l’UPC pleinement équipées ont continué à se déplacer à l’intérieur et autour de 

Bambari, comme le Groupe a pu le constater (voir également S/2016/694, 

par. 48)
115

. 

 

  Attaque des antibalaka contre un convoi de la MINUSCA transportant 

des dissidents 
 

122. Le 31 août 2016, un convoi de la MINUSCA transportant les dissidents de 

l’UPC a pris la route de Bambari en direction de Kaga-Bandoro (préfecture de la 

Nana-Grébizi). La décision de convoyage avait été prise en concertation avec les 

dissidents eux-mêmes et les autorités judiciaires et politiques nationales. Le convoi 

a pourtant été stoppé à Grimari (à 60 kilomètres de Bambari), où des combattants 

antibalaka avaient érigé des barrages routiers. Le Commandant de la force de la 

MINUSCA, en mission à Kaga-Bandoro, s’est immédiatement rendu à Grimari par 

voie aérienne afin d’apaiser les tensions
116

. Les négociations n’ont toutefois pas 

abouti et les dissidents de l’UPC ont été ramenés à Bambari
117

. Le même jour, des 

coups de feu ont visé différentes patrouilles de la MINUSCA sur la route de Grimari 

et dans le camp de la Mission à Bambari, provenant, selon certaines informations, 

des membres des forces antibalaka impliqués dans l’incident de Grimari
118

. 

Quelques jours plus tard, la MINUSCA a de nouveau essuyé des coups de feu tirés 

par des éléments antibalaka retranchés dans un ancien camp de l’opération 

« Sangaris »
119

. 

123. De hauts-responsables de la MINUSCA ont confié au Groupe que l’érection de 

barricades et le blocage du convoi transportant les ex-Séléka était en réalité une 

action minutieusement préparée, orchestrée par le maire et le sous -préfet de 

Grimari, qui étaient en communication téléphonique permanente avec des 

responsables à Bangui
120

. Selon plusieurs témoins, les éléments antibalaka avaient 

été manipulés et n’étaient pas véritablement à l’origine de cette attaque
121

. 

__________________ 
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 Rencontre avec les forces de la MINUSCA, à Bambari, le 3 août 2016. Correspondance 

confidentielle datée du 3 août 2016. 
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 Ibid. 
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 Mission du Groupe à Bambari et dans ses environs, le 3 août 2016.  

 
116

 Mission du Groupe à Kaga-Bandoro, le 31 août 2016. 

 
117

 Rapports confidentiels du 1
er

 et du 6 septembre 2016. 
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 Ibid. 
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 Rencontre avec la MINUSCA, le 3 septembre 2016.  
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 Rencontres avec des sources confidentielles, les 3 et 5 septembre 2016.  
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124. Le 2 septembre 2016, 35 des 37 dissidents de l’UPC ont été transférés de 

Bambari à Kaga-Bandoro dans un avion de la MINUSCA, sans autre incident
122

. Ils 

vivent actuellement dans une résidence appartenant à l’État se trouvant de fait sous 

l’autorité du général Kader du MPC. Il n’existe toutefois aucune alliance officielle 

entre les dissidents et le MPC à Kaga-Bandoro. Parmi les 35 dissidents, 12 ont 

accepté de participer aux activités de préparation au désarmement, à la 

démobilisation, au rapatriement et à la réinsertion organisées à Kaga -Bandoro, mais 

tous semblent avoir l’intention de retourner dans leurs régions d’origine
123

. 

 

  Union pour la paix en Centrafrique : réorganisation et expansion territoriale 
 

125. Le départ d’une partie de la faction arabe de l’UPC n’a pas remis en cause 

l’hégémonie de Darassa sur la ville de Bambari, mais a donné lieu à une 

réorganisation interne du groupe. Ali Darassa demeure chef d’état -major, Hassan 

Bouba est désormais coordonnateur politique, Habib Hody secrétaire général et 

conseiller juridique, et Souleyman Daouda conseiller politique et porte -parole d’Ali 

Darassa
124

. Au lendemain des événements de juillet 2016, l’UPC a également 

nommé de nouveaux commandants de zone à Béma et Satema, deux points d’entrée 

stratégiques pour le ravitaillement du groupe en matériel militaire (voir S/2016/694, 

par. 61, et par. 143 à 149 ci-après). 

126. L’UPC a continué d’asseoir sa mainmise sur les préfectures de la Ouaka, du 

Mbomou et de la Basse-Kotto (voir S/2016/694, par. 56 à 62). Après le retrait des 

FDPO le 21 août 2016, il a particulièrement renforcé sa présence à Nzako, d’où il a 

resserré son emprise sur les sites d’extraction de diamant de la région (voir 

S/2016/694, par. 56 à 62). Selon certains habitants, le 27 août, le commandant de 

zone de l’UPC a Nzako (préfecture de Mbomou) a montré un document dans lequel 

il était indiqué que Nzako devenait officiellement une préfecture sous le contrôle du 

général Darassa, ce qui a créé un mouvement de panique dans la population 

locale
125

. 

127. Ali Darassa a également continué à renforcer la présence de l’UPC dans la 

préfecture de Basse-Kotto. Dans la sous-préfecture de Zangba, dans l’ouest de la 

Basse-Kotto, les hommes de l’UPC arrivés en renfort auraient encore ajouté à 

l’inquiétude des habitants
126

. À l’est de la préfecture de Basse-Kotto, l’UPC a 

installé 19 postes de contrôle stratégiques sur la route de Mingala à Pouloubo 

(Basse-Kotto), où le groupe contrôle un important site d’exploitation minière
127

. 

Dans plusieurs villages des alentours de Mobaye, notamment à Melima et Lewa, des 

éléments de l’UPC collectent des taxes et mettent en place des systèmes de justice 

parallèles
128

. 

 

__________________ 
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  L’un des hommes ayant fait défection s’est échappé à Bambari et un autre a été emmené à Bangui 

pour des soins médicaux.  
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 Correspondance confidentielle datée du 20 octobre 2016.  
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 Correspondance confidentielle datée du 22 juillet 2016. Rencontre avec Ali Darassa et Souleyman 

Daouda, à Bambari, le 3 août 2016. 
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 Correspondance confidentielle du 3 octobre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 9 octobre 2016.  
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 Correspondances confidentielles du 3 et du 6 octobre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 9 octobre 2016.  
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  Arsenal de l’Union pour la paix en Centrafrique  
 

128. Le 4 juillet 2016, les 37 déserteurs de l’UPC ont remis 27 armes classiques à 

la MINUSCA, condition mise à leur entrée et protection dans la base. La plupart de 

ces armes étaient semblables à celles précédemment vues par le Groupe d’experts en 

la possession d’éléments de l’UPC ou saisies de leurs mains (voir S/2015/936, 

par. 69)
129

. Ce qui retient cependant l’attention, c’est ceci que sept fusils d’assaut 

R4 Vector portent les mêmes premiers numéros de série (voir annexe 4.3).  

129. À la question du Groupe d’experts, les autorités sud -africaines ont répondu 

que sept armes pareilles  avaient été livrées au Ministère rwandais de la défense en 

1990. Il se peut que les armes en question aient été détournées du stock d’armes du 

Gouvernement rwandais dans les années 1990, le pays étant alors en proie à des 

troubles politiques, acheminées en République démocratique du Congo avant d’être 

introduites illégalement en République centrafricaine, et ce, sans doute par Béma, 

Satéma et Mobaye, localités riveraines de l’Oubangui contrôlées par l’UPC (voir 

par. 143 à 149 ci-après).  

130. Le Groupe a demandé aux autorités rwandaises de l’aider à identifier 

précisément les fusils d’assaut R4 Vector, mais n’avait toujours pas reçu de réponse 

à la date du présent rapport. 

 

  Violations des droits de l’homme 
 

131. Des éléments de l’UPC sont impliqués dans une série d’attaques venues 

remettre sérieusement en cause la sécurité des populations vivant dans les zones 

sous contrôle de l’UPC. Ils auraient attaqué les 3, 4 et 6 octobre 2016 les villages de 

Tchemanguere, Ndempou et Boyo, tuant ou blessant plusieurs civils
130

. Sur la route 

Bambari-Ippy, ils ont tué les chefs des villages de Kopia et de Jitolakri et brûlé 

plusieurs maisons
131

. Ils ont également frappé de nouveau la région de Kouango 

pour venger le meurtre de Peuls par des antibalaka (voir annexe 4.4).  

132. À la fin du mois d’octobre 2016, la violence faisait rage, l’UPC étant 

soupçonnée d’avoir tué 11 personnes le 27 octobre dans le village de Berima, sur l a 

route Grimari-Bakala, et donné la mort à 6 gendarmes dépêchés pour enquêter sur 

ces meurtres, le 29 octobre
132

. À la suite de ce dernier incident, les antibalaka ont 

érigé des barrages routiers dans Kidjigira, quartier de Bambari, et enlevé deux 

membres du personnel de l’organisation non gouvernementale International Medical 

Corps poussant les habitants de Kidjigira à fuir en masse vers deux camps de 

déplacés voisins. 

133. Les éléments de l’UPC n’ont cessé d’arrêter, de détenir et de malmener les 

civils dans toutes les zones sous leur contrôle (voir S/2016/694, par. 62)
133

. Le fait 

que l’UPC utilise illégalement les centres de la «  Brigade de combattants » comme 

lieux de détention montre à quel point les groupes armés se sont substitués à l’État 

dans sa mission
134

. L’UPC administre également d’autres centres de détention 

__________________ 

 
129

 Base de données du Groupe sur les armes.  

 
130

 Rapport confidentiel du 9 octobre 2016.  

 
131

 Rapport confidentiel du 14 octobre 2016.  

 
132

 Rapport confidentiel du 30 octobre 2016.  

 
133

 Base de données du Groupe d’experts sur les incidents, juillet -octobre 2016. 

 
134

 Rapport confidentiel du 16 juin 2016.  
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illégaux dans le village de Langandji (22 km au nord de Mobaye) et dans le centre 

pastoral avoisinant Bambari
135

. 

134. Par ailleurs, le Groupe a interrogé des filles de 13 à 16 ans mariées de force à 

des éléments de l’UPC
136

. Il a recensé au moins un enfant soldat à l’occasion de ses 

missions à Béma et à Ouango
137

. 

 

  Groupes antibalaka  
 

135. À en juger par les attaques menées à Grimari contre le convoi de dissidents de  

l’UPC, les combattants antibalaka – nombreux et armés de plusieurs fusils d’assaut 

de type AK-, ont conservé leur force de frappe et leur capacité de mobilisation dans 

la région
138

. Toujours divisées, les factions antibalaka sont fidèles soit à Maxime 

Mokom (sous les ordres d’Omer Beba et de Thierry Madibo), soit à Edouard 

Ngaïssona (sous les ordres de Gaëtan Bouadé). et se sont répartis les zones 

d’influence
139

. 

136. Le pacte de non-agression, signé le 27 janvier 2016 entre l’UPC et la faction 

de Ngaïssona à Bambari (voir S/2016/694, par. 45) n’est plus mis en œuvre par ses 

signataires. Les parties se rejettent la responsabilité des actes de violence survenus 

dans le voisinage du camp de déplacés de Ngakobo, le 15 octobre 2016, qui se sont 

soldés par 11 morts et 13 blessés
140

. 

137. Bouadé a confié au Groupe d’experts avoir commencé à désarmer ses hommes 

redisant dans un communiqué du 29 août 2016 que sa faction se prêtait à l’opération 

de désarmement, démobilisation, rapatriement et réintégration (voir annexe 4.5)
141

. 

Il aurait cependant, deux jours plus tard, ouvert le feu à l’arme semi -automatique 

sur des véhicules de la MINUSCA
142

. En outre, les armes stockées chez lui qui 

doivent être remises à la MINUSCA dans la perspective de l’opération de 

désarmement, démobilisation, rapatriement et réintégration, sont pour l’essentiel des 

fusils de fabrication artisanale non-fonctionnelles (voir annexe 4.6). Les éléments 

antibalaka sous les ordres de Bouadé font partie des forces antibalaka qui ont tué ou 

blessé des civils à Bambari
143

. 

 

  Mouvement de résistance pour la défense de la patrie : nouvel acteur  

venu jeter de l’huile sur le feu 
 

138. Le MRDP a vu le jour le 4 août 2016 à Bambari (voir annexe 4.7). La plupart 

de ses membres viennent de la préfecture de la Ouaka
144

. Ses dirigeants ont dit au 

Groupe avoir pour ambition de débarrasser le pays de soldats de l’ex -Séléka, qui, à 

__________________ 

 
135

 Rapports confidentiels du 18 août et du 7 septembre 2016.  

 
136

 Rencontre avec les victimes à Béma, le 9 octobre 2016.  

 
137

 Mission du Groupe à Ouango et à Béma du 7 au 9 juin et du 7 au 9 octobre 2016.  

 
138

 Entretien avec la MINUSCA, à Bangui, le 2 septembre 2016. Rapport confidentiel du 6 septembre 

2016. 

 
139

 Entretien avec Gaëtan Bouadé à Bambari, le 3 août 2016.  

 
140

 Rapport confidentiel du 15 octobre 2016. Entretien avec Gaëtan Bouadé et Ali Darassa à Bambari 

le 3 août 2016. 

 
141

 Entretien avec Gaëtan Bouadé à Bambari, le 3 août 2016.  

 
142

 Rapport confidentiel du 28 septembre 2016.  

 
143

 Base de données du Groupe d’experts sur les incidents, juillet-octobre 2016. 

 
144

 Arcad Kennedy Redjé Waka, coordonnateur politique; coordonnateur chargé des opérations; Hans 

Nemandji III; Emile Doungoupou, conseiller; et Seraphin Komeya, porte -parole. 
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leurs yeux, seraient des étrangers venus voler les ressources de la République 

centrafricaine
145

. Ils projettent de commencer par libérer Bambari, avant de faire de 

même pour le reste du pays. Les dirigeants du MRDP ne souhaitent pas participer au 

programme de désarmement, démobilisation, rapatriement et réintégration, ayant 

besoin d’armes et de munitions pour atteindre leur objectif. 

139. Les dirigeants du MRDP se dissocient des groupes antibalaka, mais tiennent le 

même discours que ces derniers. Ils ont confié au Groupe que les antibalaka étaient 

militairement trop faibles et incapables d’affronter sérieusement les groupes de l ’ex-

Séléka. Toutefois, selon plusieurs sources ces deux groupes coopéreraient sur le 

terrain. Gaëtan Bouadé était même impliqué dans la création du MRDP.  

140. De plus, le fait que le MRDP ait dans un premier temps établi sa base à 

Bambari à l’intérieur de celle de Bouadé laisse présumer l’existence de quelque lien 

entre les deux groupes. La base a rapidement été transférée ailleurs et Bouadé niera 

dans un communiqué soutenir le MRDP, après que la MINUSCA lui a expliqué que 

son appartenance à quelque nouveau groupe l’exclurait de toute participation à 

l’opération de désarmement, démobilisation, rapatriement et réintégration
146

. Gaëtan 

Bouadé a sans doute formellement déclaré avoir rompu tout lien avec le MRDP afin 

de continuer de participer à cette opération tout en coopérant avec ce nouveau 

groupe dans les faits. 

141. Par mémorandum en date du 4 septembre 2016, le MRDP a donné 30 jours à la 

MINUSCA pour arrêter Ali Darassa (voir annexe 4.8). A la suite de l’expiration de 

l’ultimatum le 4 octobre, le groupe a déclaréêtre passé à l’action. Son porte-parole, 

Seraphin Komeya, a reconnu l’implication des membres du MPRC dans l’attaque 

perpétrée le 13 octobre contre les soldats de la paix de l’ONU sur la route Grimari -

Bambari
147

, au cours de laquelle 5 soldats de la MINUSCA ont été blessés, 2 

assaillants tués et 2 autres blessés
148

 et 1 civil a trouvé la mort.  

142. Très critique à l’égard de la MINUSCA le MRDP a demandé le retrait du 

contingent mauritanien de Bambari, accusant le personnel des Nations Unies de 

complicité avec l’UPC. Le porte-parole du MRDP est également l’un des 

organisateurs de la manifestation organisée contre la MINUSCA à Bangui le 

24 octobre 2016 (voir annexe 3.14). Seraphin Komeya a averti le Groupe que si la 

MINUSCA ne se décidait pas à désarmer les groupes de l’ex-Séléka, le MRDP 

mènerait des actions encore plus hostiles contre les soldats de la paix
149

. 

 

 

 B. Union pour la paix en Centrafrique et trafic d’armes 

transfrontalier dans la préfecture du Mbomou  
 

 

143. Dans son rapport précédent, le Groupe d’experts évoque un trafic d’armes et 

de ressources naturelles par Béma, Satéma et Mobaye, localités riveraines de 

l’Oubangui, s’opérant entièrement sous le contrôle des forces de l’UPC. En octobre, 

le Groupe est retourné à Béma et s’est également rendu à Yakoma (République 

démocratique du Congo)afin d’approfondir son enquête sur ce sujet.  

__________________ 

 
145

 Réunion avec des membres du groupe de coordination du MRDP à Bangui, le 11 septembre 2016.  

 
146

 Entretien avec des sources confidentielles à Bangui, le 10 septembre 2016.  

 
147

 Entretien avec Seraphin Komeya à Bangui, le 21 octobre 2016.  

 
148

 Rapport confidentiel du 14 octobre 2016.  

 
149

 Entretien téléphonique avec Seraphin Komeya, le 25 octobre 2016. 
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144. Selon les autorités locales de Béma et de Bangassou ainsi que les forces de 

sécurité de Yakoma, Tobi Nkotto, alias « Le Mabe », est impliqué dans un trafic 

d’armes et de munitions en provenance de Kisangani, via Buta et Yakoma 

(République démocratique du Congo, et à destination de la République 

centrafricaine
150

. En février 2016, les autorités de la RDC auraient arrêté Tobi 

Nkotto à Yakoma pour détention illégale d’armes, et l’auraient transféré à Kinshasa. 

Le Groupe a demandé aux autorités congolaises de confirmer l’arrestation ou de lui 

donner des précisions sur ce sujet, mais n’avait reçu aucune réponse au moment de 

la rédaction du présent rapport. 

145. Le trafic de fusils de chasse et de munitions entre Yakoma et Béma est 

monnaie courante. Une source confidentielle à Bangassou a montré au Groupe 

d’experts un fusil en provenance de Yakoma acheté à Béma (voir annexe 4.9). Le 

fusil qui ressemblait à un fusil de chasse Baikal semblait être de fabrication très 

récente, étant sensiblement différent des fusils de chasse datant  de plusieurs 

décennies que le Groupe rencontre le plus souvent. Les fabricants de ces armes 

implantés à Yakoma ont invité le Groupe à visiter leur atelier, mais les autorités 

locales se sont opposées à la visite.  

146. Des munitions de chasse et autres produits qui sont couramment l’objet de 

trafics entre Yakoma et Béma, sont vendues à l’étalage au marché de Bangassou 

(voir annexe 4.10). Les boîtes de munitions de chasse que le Groupe a inspectées 

sont fabriquées par l’entreprise Manufacture de cartouches congolaise de Pointe -

Noire (République du Congo). Nathanaël Wabi, commerçant de Yakoma, était 

fréquemment désigné comme étant le principal vendeur de munitions de chasse, 

mais aussi d’or et de diamant, entre Yakoma et Béma
151

. Harouna Babangida a dit au 

Groupe d’experts être lui-même l’un des principaux commerçants apportant des 

munitions de chasse depuis Béma et Bangassou afin de les vendre. À Béma, une 

jeune fille mariée à un élément de l’UPC a confié au Groupe que son mari traversait 

régulièrement le fleuve pour acheter des boîtes de munitions de chasse à Yakoma, 

pour les revendre dans le nord du pays
152

. 

147. Pour récupérer les marchandises en provenance de Béma, les éléments de 

l’UPC, venant de Nzako, en motocyclettes, passent par Niakari, à 18 kilomètres de 

Bangassou, pour rejoindre la route Bangassou – Béma sans avoir à traverser 

Bangassou, où la MINUSCA est présente. Dans cette ville , l’UPC a menacé les 

autorités locales, leur interdisant de déployer la gendarmerie nationale à Niakari et 

ce, après l’incident du 5 octobre lorsque des gendarmes en mission dans le village 

ont interrogé sans le savoir des éléments de l’UPC en civil en route pour Béma
153

. 

148. Dans son bilan d’étape pour l’année 2016 (voir S/2016/694, par. 113c) le 

Groupe d’experts encourage la MINUSCA, en coopération avec les autorités de la 

République centrafricaine, à établir une présence militaire et à procéder à des 

__________________ 

 
150

 Entretien avec des officiers des Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC) 

et de la Police (CNP) à Yakoma, le 8 octobre 2016. Entretien avec le préfet de la province de 

Mbomou, à Bangassou le 6 octobre 2016. Entretien avec des responsables locaux à Béma le 

7 octobre 2016. 

 
151

 Entretiens avec les commerçants et autorités locales de Bangassou, Béma et Yakoma, du 7 au 

10 octobre 2016  

 
152

 Entretien avec une jeune fille de Béma, le 9 octobre 2016.  

 
153

 Entretien avec les autorités locales à Niakari le 10 octobre 2010. Entretien avec un gendarme, à 

Bangassou le 11 octobre 2016.  
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inspections à Béma et à d’autres points stratégiques du trafic d’armes 

transfrontalier. En réponse à cette recommandation, la MINUSCA a informé le 

Comité, par lettre datée du 13 septembre 2016, que la Mission avait effectué quatre 

missions sur le terrain à Béma depuis janvier 2016, continuant d’effectuer des 

patrouilles régulières à partir de Bangassou, de manière à surveiller la frontière avec 

la République démocratique du Congo. Dans cette même lettre, la MINUSCA a 

souligné les problèmes d’ordre logistique et sécuritaire qui résulteraient de toute 

autre dispersion des effectifs le long des frontières.  

149. Sans méconnaître les difficultés que la MINUSCA éprouve à maintenir une 

présence permanente dans tous les lieux stratégiques tels que Béma, le Groupe 

d’experts relève qu’il n’est procédé à aucune opération d’inspection des armes  

– comme prescrit au paragraphe 36 (c) de la résolution 2301 (2016) portant mandat 

de la MINUSCA – dans cette ville et sur les voies d’accès, qu’il considère comme 

possible et nécessaire pour aider à mettre en œuvre l’embargo sur les armes.  

 

 

 C. Prélèvement illégal de taxes par les antibalaka sur l’Oubangui, 

entre Bangui et Kouango 
 

 

150. Pendant la crise, les antibalaka ont établi des postes de contrôle illégaux en 

vue d’imposer les pêcheurs et les bateaux transportant des biens et des passagers sur 

l’Oubangui (voir S/2015/936 par. 59 à 66). Le Groupe a appris que si elle avait 

récemment cessé ses activités au sud de Bangui, la pratique se poursuivait à l’est de 

la capitale
154

. L’imposition illégale fait grimper les prix des biens et s’accompagne 

d’agressions, d’actes de torture et de viols à l’encontre des passagers (voir annexe 

4.11).  

151. Suite à des désaccords sur le montant de la taxe à acquitter, en novembre 2015, 

les transporteurs fluviaux ont suspendu leurs activités. Ils ont repris après que les 

dirigeants antibalaka, Thierry Lebène alias «  Douze Puissance » et Thibault Zoni 

sont convenus d’un tarif fixe (voir annexe 4.12). Lors d’un entretien avec le Groupe 

d’experts, Thierry Lebène a déclaré avoir signé le document pour rétablir la libre 

circulation des bateaux, a nié être impliqué dans le prélèvement de taxes et a accusé 

un autre antibalaka, dénommé « Azous Azous » d’être le principal bénéficiaire de 

cette taxe fluviale
155

. 

152. Le trafic fluvial ayant été suspendu de nouveau en mars 2016, le nombre de 

postes de contrôle entre Bangui et Kuango établis à Danga, Mbata et Ombella a 

alors été ramené de 9 à 3. Des gendarmes ont été affectés à Ombella, mais le climat 

reste tendu. Diverses sources ont indiqué au Groupe d’experts que loin de prévenir 

cette imposition illégale, les gendarmes s’y livraient eux-mêmes
156

. Le 8 août 2016, 

des passagers d’un bateau ont arrêté un gendarme qui avait tenté de les taxer, et 

l’ont amené à Bangui. À la suite de cet incident, les transporteurs fluviaux ont de 

nouveau suspendu leurs activités pendant une semaine.  

 

__________________ 

 
154

 Entretien avec la brigade fluviale et un capitaine d’un navire venant de Brazzaville (Congo) à 

Bangui le 4 octobre 2016. Entretien avec des sources confidentielles à Bangui le 20 septembre et 

le 15 octobre 2016. 

 
155

 Entretien avec Thierry Lebène à Bangui le 12 octobre 2016. D’autres sources ont également 

indiqué qu’« Azous Azous » était l’un des bénéficiaires de la taxation illégale. 
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 Entretiens avec des sources confidentielles à Bangui le 20 septembre et le 15 octobre 2016.  
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 V. Est du pays et frontière avec le Soudan et le Soudan 
du Sud 
 

 

 A. Assemblée générale de l’ex-Séléka à Bria 
 

 

  Les ex-Séléka tentent de mettre en avant la société civile  
 

153. Depuis son retour, Nourredine Adam poursuit le même objectif : rétablir  une 

chaîne de commandement politique et militaire unifiée entre les factions de l’ex -

Séléka. Le format de l’Assemblée générale de l’ex -Séléka a toutefois changé au fil 

du temps. Le groupe a d’abord mis en avant les membres de la société civile, pour 

donner l’impression d’une réunion tenue à l’initiative de la population au cours de 

laquelle seraient évoquées des questions d’intérêt général et des recommandations 

seraient approuvées puis adressées au Gouvernement. Les membres de l’ex -Séléka 

n’auraient participé  qu’en tant qu’invités à ce qui se voudrait un « Forum de la 

société civile » du nord et de l’est du pays
157

. Auparavant, ils avaient également 

envisagé d’organiser une Assemblée de toutes les communautés musulmanes de la 

République centrafricaine. 

154. En mobilisant la société civile, les dirigeants de l’ex-Séléka poursuivaient un 

double objectif. Premièrement, en se rapprochant de la société civile, ils pouvaient 

prétendre agir en son nom et apparaître ainsi comme un mouvement politique 

transformé et unifié. Deuxièmement, ils pouvaient ainsi alléger la facture de 

l’organisation de l’Assemblée générale. En effet, les dirigeants de l’ex -Séléka 

espéraient que leurs partenaires de la société civile recevraient des fonds de la 

MINUSCA ou du Gouvernement (voir annexe 5.1). Cependant, aucun concours 

financier n’ayant été fourni par les voies officielles, les ex -Séléka solliciterons le 

concours des opérateurs économiques de Bria, notamment les collecteurs de 

diamants
158

. 

155. En définitive, le Forum de la société civile sera reporté sine die, l’ex-Séléka 

tenant sa propre Assemblée les 18 et 19 octobre  2016.  

 

  Les factions de l’ex-Séléka demeurent divisées  
 

156. La tenue de l’Assemblée générale a été annoncée et reportée à plusieurs 

reprises entre juin et octobre 2016. Les difficultés financières, mais aussi les 

divisions persistantes entre les différentes factions ont été à l’origine des retards.  

157. Au cours des mois précédant l’Assemblée, Nourredine Adam (FPRC) et 

Zacharia Damane, du Rassemblement patriotique pour le renouveau de la 

Centrafrique (RPRC) ont tenté de convaincre les autres principales factions, l’UPC 

et le MPC, de les rejoindre. En dépit de la coopération qui existe sur le terrain entre 

le FPRC et le MPC dans certaines régions (voir S/2016/694, par. 94-96), le MPC n’a 

pas participé à l’Assemblée. Si certains membres du MPC sont restés indécis quant 

à la création d’une nouvelle coalition Séléka, l’UPC s’y est fermement opposée
159

 

__________________ 

 
157

 Entretien avec le dirigeant de la société civile Runga, Yaya Idriss à Bria le 13 septembre 2016; 

Entretien avec le général Zacharia Damane à Bria le 13 septembre 2016; entretien avec Moussa 

Maouloud, à Bria le 14 septembre 2016.  
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 Entretien avec des opérateurs économiques à Bria le 14 septembre 2016.  

 
159

 Rapport confidentiel du 1er septembre 2016.  
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souhaitant conserver son indépendance et refusant de partager tout contrôle sur sa 

zone d’influence, de plus en plus étendue.  

158. Le Président exécutif du MPC, El Bachar Idriss Ahmed, et le chef d’état -major 

de l’UPC, Ali Darassa, ont l’un et l’autre déclaré au Groupe d’experts qu’ils ne 

prendraient part à aucune coalition dirigée par Nourredine Adam, celui-ci étant sous 

le coup de sanctions internationales
160

. Le Président exécutif du MPC a également 

indiqué qu’il n’accepterait pas de rejoindre un groupe qu’il ne dirigerait pas.  

159. Des tensions ont également vu le jour parmi les participants à l’Assemblée , en 

particulier sur la répartition des postes clefs dans la nouvelle coalition. Lors d’un 

entretien avec le Groupe d’experts, le Coordonnateur adjoint du FPRC, Moussa 

Maouloud a reconnu qu’il y avait des tensions entre les communautés ethniques, en 

particulier entre les Goula et les Runga, fortement représentées au RPRC et au 

FPRC, respectivement
161

.  

 

  L’Assemblée se conclue par un appel à la reprise du dialogue  

et à la partition de fait 
 

160. « La déclaration de Bria » du 19 octobre 2016 (voir annexe 5.2) préconise la 

reprise du dialogue entre le Gouvernement et les groupes parties à la rébellion, sous 

l’égide de l’Union africaine. Elle condamne les persécutions à l’encontre des 

minorités et le réarmement des antibalaka par le Gouvernement. 

161. La déclaration de Bria préconise également la partition de facto du pays. Tout 

en s’engageant à respecter les règles existantes, les participants à l’Assemblée ont 

déclaré qu’ils se chargeraient des affaires publiques dans toutes les zones  qu’ils 

contrôlent. Cette position qui suscitera sans doute des réactions négatives à Bangui, 

est toutefois moins controversée que celle résultant de l’exposé de motifs publié par 

l’Assemblée avant la réunion (annexe 5.3). Ce document se veut un appel en faveur 

de l’indépendance de la partie nord-est de la République centrafricaine.  

162. L’Assemblée générale a créé : a) un Haut Conseil suprême, Nourredine Adam 

placé à sa tête, étant secondé par son vice-président Zacharia Damane et b) un 

Conseil national de défense et de sécurité, présidé par Abdoulaye Hissène (voir 

annexe 5.4). Haroun Gaye, sous le coup de sanctions, a participé à l’Assemblée, 

mais ne s’est à ce jour vu confier aucune responsabilité. Michel Djotodia, ancien 

président du FPRC, qui n’a pas participé à la réunion, n’est investi d’aucune 

mission. 

 

  Création d’un nouveau Front populaire pour la renaissance  

de la Centrafrique : un pas de plus vers la réunification de la Séléka?  
 

163. Avant la tenue de l’Assemblée, la coalition a envisagé de se rebaptiser 

« Mouvement de Résistance contre la marginalisation et l’injustice du peuple  ». 

Tous les participants se sont en définitive réunis à Bria sous la bannière du FPRC. 

Loin de réunifier les factions de l’ex-Séléka, l’Assemblée a opéré une simple 

__________________ 

 
160

 Entretien avec El Bachar Idriss Ahmed à Kaga Bandoro le 31 août 2016. Entretien avec Ali 

Darassa et Souleymane Daouda, conseiller de l’UPC à Bambari le 3 août 2016.  

 
161

 Entretien avec Moussa Maouloud à Bria le 14 septembre 2016.  
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transformation du FPRC à travers une redistribution interne des postes et l’adhésion 

de nouveaux membres issus du RPRC
162

. 

164. Néanmoins, les participants considèrent cette Assemblée comme un premier 

pas vers une réunification générale. À la fin de l’Assemblée, les participan ts ont 

prévu de tendre la main aux dirigeants du MPC et de l’UPC pour les convaincre de 

les rejoindre. En outre, de nombreux postes ont été laissés vacants dans 

l’organigramme, le but étant de faire une place aux nouveaux arrivants. L’UPC et le 

MPC continuant d’occuper des zones stratégiques du pays, la réunification complète 

de l’ex-Séléka reste toutefois peu probable. Au moment de la rédaction du présent 

rapport, on ignore toujours si tous les membres du RPRC feront partie de la 

nouvelle coalition.
163

 

 

  MINUSCA : les problèmes de sécurité liés à l’Assemblée générale  
 

165. L’organisation de l’Assemblée générale a donné lieu à d’importants 

mouvements d’hommes armés vers Bria. Au moment de la tenue de l’Assemblée, 

environ 1 000 à 1 500 hommes armés, venant principalement des préfectures de 

Vakaga, de Bamingui-Bangoran et de la Haute-Kotto, étaient présents à l’intérieur et 

aux alentours de la ville
164

. Outre les combattants de factions participant à 

l’Assemblée (FPRC et RPRC), quelques éléments de l’UPC certains opérant sous 

les ordres d’Ali Darassa et d’autres issus de la branche dissidente de l’UPC, 

contrôlée par Yaya Scout
165

, étaient également présents dans la ville.  

166. Vu le grand nombre d’hommes armés arrivant à Bria, la MINUSCA n’a pas été 

en mesure de maintenir la zone d’interdiction des armes dans la ville. Par exemple, 

les délégations escortant le « Général » Joseph Zoundeko le 26 septembre 2016 et 

Abdoulaye Hissène le 3 octobre 2016, accompagnés de 42 et 80 combattants, 

respectivement, n’ont pas été désarmées par la MINUSCA
166

. La majorité des 

hommes armés ont contourné les postes de contrôle de la MINUSCA aux points 

d’entrée dans la ville. La présence de personnes sous le coup de mandats d’arrêt 

constituait un autre défi pour la Mission (voir plus haut par. 31 à 33) . Nourredine 

Adam n’a pas assisté à l’Assemblée, mais en a suivi les travaux de près par 

l’intermédiaire de ses représentants.  

167. Aucun incident grave de sécurité n’a été signalé au cours de l’Assemblée. Dès 

le 23 octobre 2016, la plupart des hommes avaient commencé à quitter Bria pour 

regagner leurs localités respectives.  

 

 

__________________ 

 
162

 La réunification du FPRC et du RPRC avait déjà été officieusement convenue en juillet 2016, en 

marge de la réunion traditionnelle de la communauté Gula à Tingoulou; Rapport confidentiel du 

26 juillet 2016. 

 
163

 Par exemple, Djono Abaha, qui n’était pas à Bria, et Joseph Zoundeko ne se seraient pas engagés à 

rejoindre la nouvelle coalition. Correspondance par courrier électronique avec des sources 

confidentielles, les 26 et 27 octobre 2016.  

 
164

 Rapport confidentiel du 6 octobre 2016.  

 
165

 Avant de rompre avec l’UPC, Yaya Scout était commandant de zone de l’UPC à Bria.  

 
166

 Rapports confidentiels du 23 septembre et du 6 octobre 2016.  
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 B. Diamants et sécurité à Bria et dans ses environs 
 

 

  Diamants et sécurité  
 

168. La ville de Bria est le cœur de la zone de production de l’est de la République 

centrafricaine. Depuis que la MINUSCA a délogé le Général Arda Hakouma 

(FPRC) et ses hommes en février 2015, plus aucun groupe armé n’a été aperçu dans 

la ville, ses marchés et ses édifices gouvernementaux. Toutefois, des combattants de 

l’ex-Séléka occupent encore des sites miniers dans les régions voisines (voir aussi 

S/2015/342, par. 128).  

169. La ville d’Aigbando, située à environ 60 km au nord-est de Bria, compte plus 

de 10 000 habitants et une douzaine de sites miniers dans ses alentours immédiats, 

ce qui en fait l’une des principales zones de production où le FPRC a mis en place 

une administration parallèle qui régit et taxe les activités minières. Les combattants 

du FPRC sont présents en nombre à Aigbando : en avril 2016, on y dénombrait plus 

de 35 hommes, outre les 15 combattants de l’UPC
167

. On ignore si le départ de 

l’UPC est la conséquence des affrontements qui ont opposé les deux factions dans 

d’autres secteurs en juin 2016. Les soldats du FRPC et de l’UPC sont en tenue civile 

et possèdent des armes, qu’ils ne portent toutefois pas de manière visible, respectant 

la zone exempte d’armes établie par la MINUSCA.  

170. En avril 2016, lorsque les autorités en charge des mines de Bria se sont 

rendues à Aigbando pour évaluer la production et identifier les exploitants, elles ont 

été contraintes par les dirigeants du FPRC de montrer leur ordre de mission pour 

pouvoir accéder à la zone
168

. Outre un certain nombre de mineurs titulaires d’une 

licence, un petit nombre de collecteurs qui détenaient ou qui avaient détenu une 

licence étaient revenus de leur exil au Cameroun ou au Tchad ou étaient venus de 

l’ouest du pays pour s’installer à Aigbando début 2016.. 

171. Des hommes en armes sont également présents dans d’autres zones minières 

proches de Bria. Des sites miniers situés aux alentours d’Iramou, à 20 kilomètres à 

l’est de Bria, sont contrôlés par le fils d’un des collecteurs de diamants les plus 

influents de Bria, Adoum Kette
169

. À Kalaga, à 50 km au nord-est de Bria, le 

Rassemblement patriotique pour le renouveau de la Centrafrique a installé une base 

et extorque des diamants et de l’argent aux voyageurs à un point de contrôle mis en 

place sur la route menant à Bria
170

.  

 

  Commerce officiel et trafic de diamants  
 

172. Le Ministère des mines n’a pas officiellement suspendu le commerce de 

diamants en provenance de Bria et d’autres localités situées à l’est de Bangui, mais 

depuis qu’il a demandé, en avril 2015, que les bureaux d’achat conservent 

séparément les diamants en provenance de l’est et ceux provenant de l’ouest, dans le 

contexte du système de bordereaux d’achat «  rouges » (voir S/2015/936, par. 131), 

__________________ 

 
167

 Visite du Groupe d’experts le 23 avril 2016.  

 
168

 Rencontre avec le responsable de la Direction régionale des mines et de la géologie de Bria, le 

14 septembre 2016. 

 169 Abdoulaye Hissène serait également le fils d’Adoum Kette. Voir Enough Project, « Behind the 

Headlines: Drivers of Violence in the Central African Republic », 1
er

 mai 2014, disponible sur 

http://enoughproject.org/reports/behind-headlines-drivers-violence-central-african-republic. 
 

170
 Rapport confidentiel du 12 décembre 2015.  

http://undocs.org/fr/S/2015/342
http://undocs.org/fr/S/2015/936
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et qu’il a demandé l’inscription de Badica sur la liste des sanctions en août 2015, 

aucun transfert officiel n’a eu lieu en 2016. Toutefois, 16 collecteurs titulaires d’une 

licence sont enregistrés auprès de la préfecture de la Haute -Kotto. Afin de montrer 

aux autorités que leurs activités sont légales, ces collecteurs commercent entre eux 

plutôt que de vendre aux bureaux d’achat, ce qui reste contraire aux dispositions du 

code minier. Alors que le trafic illicite de diamants en provenance de Bria s’est 

développé, les saisies demeurent marginales (voir encadré 2).  

 

 

Encadré 2  

Saisie de diamants en provenance de Bria 

Le 28 mai 2016, l’Unité spéciale antifraude a confisqué quelque 

550 carats de diamants non déclarés au collecteur Mahamat Nour
171

 et à 

son frère Mahamat Moustapha à leur débarquement d’un vol de MINAIR 

en provenance de Bria
172

. Ils étaient accompagnés d’un collecteur 

israélien, Youri Freund, et d’un associé. Nour et Freund étaient suspectés 

non seulement d’avoir acheté des diamants de contrebande, mais 

également d’avoir falsifié des documents en vue de l’obtention par 

Freund de sa licence de collecteur
173

. 

Nour a affirmé qu’ils n’avaient pas déclaré les diamants à Bria (les 

quatre colis saisis) parce que les collecteurs leur avaient remis les colis 

destinés à être vendus à Bangui au dernier moment, qu’en outre de 

mauvaises conditions climatiques étaient annoncées, et qu’ils n’avaient 

donc pas eu le temps d’expertiser la marchandise et de remplir les 

documents nécessaires
174

. Les services des mines de Bria ont fait savoir 

au Groupe d’experts qu’étant informés de l’arrivée de Nour et de ses 

associés, ils avaient demandé à plusieurs reprises aux deux collecteurs, et 

ce jusqu’au moment de leur embarquement dans l’avion, s’ils avaient 

acheté ou s’ils comptaient transporter des diamants
175

. Nour a alors nié 

être en possession de diamants. Il prétend avoir déclaré les diamants dès 

son arrivée à Bangui, mais l’USAF affirme les avoir découverts en 

procédant à une fouille.  

__________________ 

 
171

 Mahamat Nour est l’ancien directeur général adjoint du bureau d’achat de diamants BADICA, qui 

a été inscrit sur la liste des sanctions le 20 août 2015.  

 
172

 MINAIR et BADICA font partie du Groupe Abdoulkarim d’Abdoul-Karim Dan-Azoumi. 

 
173

 Rencontre avec le commandant sortant de l’USAF à Bangui, le 3 juin 2016. Rencontre avec le 

responsable de la Direction régionale des mines à Bria, le 14 septembre 2016. Rencontre avec 

Mahamat Nour à Bangui, le 1
er 

septembre 2016.  

 
174

 Rencontre avec Mahamat Nour à Bangui, le 5 octobre 2016.  

 
175

 Nour et Freund s’étaient déjà rendus ensemble à Bria le 4 mai 2016, et avaient alors déclaré 

n’avoir acheté aucun diamant. Rencontre avec le responsable de la Direct ion régionale des mines 

de Bria, le 14 septembre 2016 
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Youri Freund a été arrêté au Mali en 2004 après avoir fait passer des 

diamants bruts en contrebande au départ de l’aéroport de Bamako (voir 

S/2009/640, par. 68). Le Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire le 

soupçonnait également d’être impliqué dans l’exportation de diamants de 

contrebande depuis la Côte d’Ivoire (voir S/2009/521, par. 326 et 

S/2008/598, par. 152 à 161).  

 

 

 

173. Une partie du trafic de diamants en provenance de Bria passe probablement 

par Bangui, mais une partie serait également acheminée par voie terrestre vers la 

République démocratique du Congo (voir par. 146 ci-dessus). 

 

 

 C. Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique : trafic 

d’armes et recrutement dans la préfecture de la Vakaga  
 

 

174. La préfecture de la Vakaga demeure sous le contrôle de groupes de l’ex -

Séléka, à savoir le FPRC et le MLCJ (voir S/2016/694, par. 69 à 72). Auparavant 

bien plus faible que le FPRC, le MLCJ aurait gagné du terrain dans la ville de Birao 

et dans l’est de la préfecture de la Vakaga.  

175. L’ouest de la préfecture de la Vakaga et la préfecture voisine de la Bamingui-

Bangoran demeurent sous le contrôle exclusif du FPRC. Il semble que la rivalité qui 

opposait le MPC et le FPRC dans la préfecture de la Bamingui -Bangoran et les 

mouvements de combattants du MPC sur la route reliant Ndélé à Bamingui, que le 

Groupe d’experts avait signalés dans son bilan d’étape (voir S/2016/694, par. 81 

à 92), ont cessé
176

. Dans les zones qu’il contrôle, le FPRC continue de défier 

l’autorité de l’État en instaurant des contrôles illégaux de sécurité et en imposant 

des couvre-feux dans la préfecture de la Bamingui-Bangoran
177

. Le FPRC a 

réaffirmé son opposition au déploiement des FACA (voir S/2016/694, par. 75)
178

. 

176. Depuis son retour en République centrafricaine, Nourredine Adam vit 

principalement dans la région de Sikikédé, dans l’ouest de la préfecture de la 

Vakaga
179

. En juillet 2016, il se serait rendu à Birao et dans la ville trifrontalière de 

Tissi, où il aurait recruté une centaine de combattants, principalement soudanais
180

.  

177. En outre, Tissi est fréquemment citée comme étant le centre 

d’approvisionnement en armes et en munitions de groupes de l’ex -Séléka et de 

bandes criminelles
181

. Ainsi, des soldats du FPRC munis d’armes de guerre et vêtus 

d’uniformes militaires flambant neufs ont récemment été aperçus à Ndélé
182

. 

D’après plusieurs sources, Nourredine Adam aurait organisé, en juin 2016, une 

__________________ 

 
176

 Base de données du Groupe d’experts sur les incidents, juillet -octobre 2016. 

 
177

 Rapports confidentiels des 26 et 29 août 2016.  

 
178

 Rencontre avec les dirigeants du FPRC à Kaga Bandoro, le 30 août 2016. Rapport confidentiel de 

juillet 2016. 

 
179

 Ibid., rencontre avec Benjamine Nour à Bangui, le 28 août 2016. Rapports confidentiels d’août et 

de septembre 2016. 

 
180

 Rapports confidentiels des 29 juin, 30 juillet et 4 août 2016.  

 
181

 Rencontre avec une source confidentielle à Bangui, le 12 octobre 2016. Rencontre avec une source 

confidentielle à Kaga Bandoro, les 30 et 31 août 2016.  

 
182

 Rapport confidentiel du 16 septembre 2016.  

http://undocs.org/fr/S/2009/640
http://undocs.org/fr/S/2009/521
http://undocs.org/fr/S/2008/598
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
http://undocs.org/fr/S/2016/694
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livraison d’armes, qui auraient été acheminées par trois camions de transport  

commercial de Tissi à Ndélé et Kaga Bandoro
183

. 

 

  Coopération tripartite  
 

178. La relève des contingents à Am Dafok (dans la préfecture de la Vakaga) se 

heurte toujours à des obstacles logistiques. Le Groupe d’experts a reçu plusieurs 

appels téléphoniques d’un commandant des FACA affirmant que 93 de ses soldats 

étaient bloqués à Nyala (Soudan) depuis le 5 octobre. Ils attendent que le Soudan et 

la République centrafricaine trouvent un accord concernant la relève des 

contingents, à bord d’un appareil soudanais, conformément à la dérogation accordée 

par le Comité
184

. Le cabinet du Ministère de la défense a fait savoir au Groupe 

d’experts que la relève des contingents prévue n’aurait pas lieu avant début 

novembre
185

. 

 

 

 D. Armée de résistance du Seigneur 
 

 

  L’Armée de résistance du Seigneur en République centrafricaine 
 

179. L’Armée de résistance du Seigneur continue de faire peser une menace sur la 

population civile de la République centrafricaine. Il ressort des données rassemblées 

par le Groupe d’experts pour 2016 que le nombre de civils victimes d’enlèvements a 

connu une forte augmentation par rapport à l’année précédente (annexe 5.5). On 

craint que l’Armée de résistance du Seigneur ne commette ces enlèvements en vue 

de faire grossir ses rangs, ce qu’elle ne faisait plus  ces dernières années. Des 

témoins affirment que la principale source de revenus de la LRA reste le pillage 

d’or, de diamants et d’argent ainsi que le braconnage d’éléphants pour leur ivoire.  

180. Le groupe dissident de l’Armée de résistance du Seigneur du Docteur Achaye 

est toujours en activité dans la région de Rafaï-Djéma-Obo (voir annexe 5.6)
186

. Le 

Groupe d’experts dispose d’informations non confirmées selon lesquelles le groupe 

du Docteur Achaye aurait déposé les armes en raison de l’absence de débouchés  

commerciaux. Toutefois, il a également reçu d’autres informations selon lesquelles 

un marchand basé à Demia (République démocratique du Congo) se livrerait au 

commerce de munitions et de biens pour le compte du groupe du Docteur Achaye
187

.  

 

  L’Armée de résistance du Seigneur à Kafia Kingi 
 

181. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts a rencontré plusieurs 

déserteurs et anciens otages de la LRA à Obo, Bria et Bangui, ainsi qu’à Kampala 

__________________ 

 
183

 Correspondance du 16 juin 2016 avec des sources confidentielles. Rapport confidenti el de juillet 

2016.  

 
184

 Le 11 octobre 2016, la République centrafricaine a déposé une demande de dérogation aux fins de 

la relève des contingents avec l’appui du Soudan, six jours après le départ de 93 soldats des FACA 

d’Am Dafok pour Nyala. Le 14 octobre 2016, le Comité des sanc tions a donné son feu vert à la 

relève.  

 
185

 Communication du 27 octobre 2016 avec le cabinet du Ministère de la défense.  

 
186

 Plusieurs attaques qui auraient été perpétrées par le groupe d’Achaye ont été signalées. Rapports 

confidentiels des 31 janvier, 10, 11 et 18 mai, 7 juin et 3 septembre 2016. Base de données du 

Groupe d’experts, octobre 2016.  

 
187

 Correspondance par courrier électronique avec une organisation non gouvernementale des États -

Unis, 27 octobre 2016.  
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(Ouganda). Ces personnes ont indiqué que l’Armée de résistance  du Seigneur était 

divisée en cinq principaux groupes disséminés entre le Soudan du Sud, la 

République démocratique du Congo, la République centrafricaine et le Soudan
188

. 

Elles ont toutes déclaré que Joseph Kony s’était trouvé et se trouvait peut -être 

toujours dans l’enclave de Kafia Kingi, une région que le Soudan et le Soudan du 

Sud se disputent.  

182. D’après des informations obtenues par le Groupe et confirmées par des 

déserteurs, un certain nombre de combattants de l’Armée de résistance du Seigneur 

ont été chassés de Kafia Kingi début janvier 2016 après une altercation avec des 

commerçants fullata locaux de la ville de Songo. Le 5 janvier, l’un des 

commerçants, dénommé Hassan, aurait été tué par le colonel John Bosco Kibwola 

de l’Armée de résistance du Seigneur sur le lieu de rencontre dont ils étaient 

convenus pour procéder à l’échange de marchandises
189

. Par la suite, Kibwola a été 

exécuté sur ordre de Kony pour avoir détérioré les relations avec les commerçants 

de Songo.  

183. On ignore quelles ont été les relations commerciales entre l’Armée de 

résistance du Seigneur et les autres marchands de Songo après cet incident, 

notamment avec un dénommé « Musa Hatari », qui était le principal fournisseur de 

denrées alimentaires du groupe et son principal acheteur d’or, de diamants et 

d’ivoire
190

. Le lieutenant Okot Lukwang de la LRA, qui parle couramment l’arabe, 

était le principal interlocuteur des commerçants de Songo, tandis que les fils de 

Kony, Ali et Salim, tous deux inscrits sur la liste du Comité le 23 août 2016, étai ent 

en charge des transactions financières et de la sécurité des opérations 

commerciales
191

.  

184. De l’avis du Groupe d’experts, il se pourrait que le groupe de Kony soit 

toujours présent à Kafia Kingi. De son côté, le Gouvernement soudanais nie 

catégoriquement toute présence de membres de l’Armée de résistance du Seigneur 

dans la région
192

.  

 

 

 E. Braconniers soudanais et lutte contre le braconnage 

dans la réserve naturelle Chinko 
 

 

185. Dans son rapport final de 2015 (voir S/2015/936, par. 109 à 112), le Groupe 

d’experts faisait état de la présence de deux groupes d’environ 200  braconniers 

soudanais professionnels dans l’est et le nord de la République centrafricaine. Les 

dirigeants des bandes de braconniers sont installés à Nyala (Darfour méridional), 
__________________ 

 
188

 D’après les déserteurs entendus par le Groupe d’experts, il y a en RDC deux groupes de la LRA 

dirigés respectivement par le Major Ladera(e) et le Capitaine Otim Larwuodo (Larwedo); en RCA, 

il y a deux groupes dirigés respectivement par le Major Aligace et le Major Owila; dans la région 

du Darfour, le groupe principal est dirigé par Joseph Kony. Chacun de ces groupes est composé 

d’une quarantaine de personnes armées ainsi que de victimes d’enlèvements (des femmes et des 

enfants). En fonction des missions qui leur sont attribuées, ces groupes peuvent être divisés en 

plus petites unités, comprenant 10 à 12 personnes.  
 

189
 Audition des déserteurs consultés par le Groupe d’experts. Correspondance par courrier 

électronique avec une source confidentielle, 24 août 2016.  

 
190

 Rapport confidentiel de services de renseignements en date du 10 août 2015; audition des 

déserteurs consultés par le Groupe d’experts.  

 
191

 Rencontre avec un déserteur de l’Armée de résistance du Seigneur à Kampala, le 19 octobre 2016.  

 
192

 Rencontre avec les autorités soudanaises à Khartoum le 13 octobre 2016. 

http://undocs.org/fr/S/2015/936
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destination principale de l’ivoire et des autres produits de la faune issus du 

braconnage
193

. En outre, des éleveurs de bétail nomades braconnent des espèces 

sauvages au gré de leurs déplacements, principalement pour leur propre 

consommation, mais également à des fins de commerce d’ivoire, de peaux et de 

cornes avec des braconniers professionnels originaires du Soudan.  

186. Si les bandes de braconniers soudanais cohabitent généralement avec  les 

forces de l’ex-Séléka, ces dernières ont procédé au moins à deux reprises à des 

saisies et à l’arrestation de commerçants associés aux braconniers. À la mi -août 

2016, à Alindao, l’UPC a saisi une quantité d’ivoire d’une valeur de 15 millions de 

francs CFA. Les marchands venaient de la préfecture du Haut-Mbomou et auraient 

ensuite repris la route vers le Soudan et le Nigéria
194

. À Nyala, des acheteurs 

auraient fait appel au « Général » Yaya Scoot, de la branche dissidente arabe de 

l’UPC, pour qu’il les aide à récupérer les marchandises saisies. Plus tôt, en mai 

2016, des forces du FPRC agissant sous les ordres du « Général » Tom Adam ont 

aussi appréhendé des négociants du Soudan du Sud, également suspectés de vendre 

des produits de la faune
195

. 

 

  Réserve naturelle Chinko  
 

187. Une grand partie des activités de braconnage ont lieu dans la réserve naturelle 

Chinko, située dans l’est de la République centrafricaine. Le projet Chinko, un 

partenariat public-privé entre le Ministère des forêts, de l’environnement et du 

tourisme, et l’organisation pour la conservation de la nature African Parks, a été 

lancé en 2016 pour lutter véritablement contre les incursions de braconniers dans la 

réserve, au moyen d’activités de sensibilisation, de survols de la zone et, parfois, de 

tirs d’armes à feu.  

188. Au cours d’opérations menées en février et en mars 2016 avec l’aide de la 

police judiciaire, 18 fusils d’assaut AK-47 ont été saisis et confiés aux membres du 

projet Chinko, ce qui leur a permis de se doter légalement d’armes sans contrevenir 

aux dispositions de l’embargo sur les armes imposé par l’ONU (voir annexe 5.7). 

Les responsables du projet ont toutefois expliqué au Groupe d’experts avoir besoin 

de davantage de matériel létal et non létal pour intensifier leurs activités de lutte 

contre le braconnage. Le Groupe d’experts leur a fourni des conseils pour les aider à 

élaborer une demande de dérogation.  

 

 

 VI. Nord du pays et frontière avec le Tchad  
 

 

 A Contestation de la domination de l’ex-Séléka dans la préfecture 

de la Nana-Grébizi par l’antibalaka 
 

 

189. En juin 2016, le FPRC et le MPC avaient conclu une alliance tactique pour 

contrer l’intrusion de l’UPC dans leur zone d’influence (voir S/2016/694, par. 94 

à 96). Cette coopération opportuniste se poursuit. Les deux groupes ont toujours des 

vues divergentes, notamment en ce qui concerne le processus de désarmement, 

__________________ 
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 Rencontre avec un observateur de la faune à Ndélé le 31 mai 2016. Rapport confidentiel du 7 

septembre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 7 septembre 2016.  
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 Entretien téléphonique avec un opérateur économique à Sam Ouandja, le 30 mai 2016.  
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démobilisation, rapatriement et réintégration et la nécessité de réunifier la Séléka,  et 

continuent de se disputer le contrôle des ressources économiques de la région (voir 

S/2016/694, par. 81 à 84). Cependant, ils se partagent pacifiquement le contrôle de 

Kaga Bandoro et collaborent sur le plan opérationnel lorsqu’ils font face à des 

menaces communes. Comme ce fut le cas en juin 2016 contre l’UPC, les soldats du 

FPRC et du MPC ont combattu côte à côte contre l’antibalaka à Kaga Bandoro et à 

Ndomété en septembre et en octobre 2016.  

 

Regain d’activités  des antibalaka : le cas de Ndomété  
 

190. Dans la nuit du 15 au 16 septembre 2016, la MINUSCA a pris le contrôle d’un 

poste de contrôle des antibalaka à Ndomété (à 10 km au sud de Kaga Bandoro). À la 

suite de cette intervention, le 16 septembre, une centaine de combattants des 

antibalaka ont avancé vers Kaga Bandoro et ont échangé des tirs avec des 

combattants du MPC et du FPRC à cinq kilomètres au sud de la ville. Le même jour, 

des combattants de l’ex-Séléka auraient commis des pillages et tué six personnes à 

Kaga Bandoro et à Ndomété
196

. Les attaques et la mise à sac visaient les domiciles 

de membres du personnel de l’ONU et d’organisations non gouvernementales, qui 

ont continué d’être prises pour cibles les jours suivants, amenant trois d’entre elles  à 

suspendre leurs activités le 1
er 

octobre 2016. 

191. Ces incidents ont suscité de vives critiques à l’encontre de la MINUSCA dans 

les rangs des antibalaka, qui a accusé les soldats de la paix de prendre parti pour 

l’ex-Séléka et de ne pas protéger les populations civiles. Le 28 septembre 2016, des 

manifestations se sont tenues devant la base de la MINUSCA à Kaga Bandoro
197

, à 

la suite de quoi la Mission a déployé des unités militaires et de police 

supplémentaires dans la région. 

192. En outre, le Gouvernement centrafricain a dépêché sur place 67 gendarmes et 

policiers de Bangui. Toutefois, une fois arrivés à Sibut, ceux -ci ont été rappelés par 

le Président Touadera sur les conseils de la direction de la MINUSCA, qui craignait 

que cette initiative n’envenime la situation. Cependant, le rôle effectivement joué 

par le Président est ambigu. Avant que ce dernier ne rappelle les forces de sécurité 

intérieure, le Gouvernement a publié, le 18 octobre, un communiqué indiquant 

qu’elles avaient été déployées sur ordre du Président (annexe 6.1). 

193. Ces incidents témoignent du mécontentement qu’éprouvent certains membres 

des antibalaka au sujet du statu quo dans la région et de leur volonté de contester la 

suprématie de l’ex-Séléka. Entre le 10 et le 15 septembre 2016, plus de 

100 combattants de l’antibalaka se sont réunis autour de Ndomété sous le 

commandement du dirigeant local Bertrand Gazamodo
198

. Ils y ont installé un point 

de contrôle dans l’espoir de faire pression sur l’ex -Séléka pour qu’elle lève ses 

points de contrôle à Kaga Bandoro. 

194. Il semblerait que la plupart des combattants de l’antibalaka soient venus de 

Bangui, et que certains des combattants du groupe déjà présents dans la région aient 

refusé de se joindre à eux
199

. Le dirigeant antibalaka Maxime Mokom a expliqué au 

__________________ 
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 Rapports confidentiels des 17 et 21 septembre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 28 septembre 2016.  
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 Rapport confidentiel du 16 septembre 2016.  
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 Correspondance par courrier électronique avec une source confidentielle, 1
er
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Groupe d’experts que Bertrand Gazamodo ne collaborait plus avec lui
200

. Il a ajouté 

que ce dernier prétendait agir pour le compte du Président Touadera. Bertrand 

Gazamodo a  également confié à d’autres sources qu’il agissait sur ordre de 

membres du Gouvernement
201

.  

 

  Violences à Kaga Bandoro en octobre 
 

195. Le 12 octobre 2016, alors que la première réunion du Comité consultatif et de 

suivi du programme national de désarmement, démobilisation, rapatriement et 

réintégration se tenait à Bangui, Kaga Bandoro a été le théâtre de violents 

affrontements et de scènes de pillage qui auraient fait 37 victimes civiles et 

12 morts dans les rangs de l’ex-Séléka, ainsi que plus de 50 blessés
202

. Quelque 

6 500 déplacés ont cherché refuge dans les installations de la MINUSCA. D’après 

les données recensées dans la base de données du Groupe d’experts sur les incidents 

survenus depuis décembre 2013, cet événement est l’un des plus graves que la 

préfecture de la Nana-Grébizi ait connus. 

196. À l’aube du 12 octobre 2016, 15 à 20 personnes ont protesté contre 

l’assassinat d’un résident musulman commis la veille dans d’obscures 

circonstances. Ces personnes, dont on ignore si elles ont des liens avec des groupes 

de l’ex-Séléka, ont été attaquées par des individus soupçonnés d’être des antibalaka. 

Plus tard ce jour-là, plusieurs centaines de musulmans, dont certains membres du 

MPC et du FPRC, ont pillé plusieurs édifices de la ville, dont le bureau du préfet, le 

domicile de membres du personnel humanitaire et de l’ONU, ainsi que le camp de 

déplacés installé à l’église catholique, où se trouvaient principalement des chrétiens. 

La MINUSCA a dû recourir à la force pour protéger les civils et repousser les 

assaillants du camp de déplacés de l’Évêché
203

. 

197. Cet incident a ébranlé un peu plus les relations entre le Gouvernement 

centrafricain et la MINUSCA. Le Ministre de l’intérieur, Jean-Serge Bokassa, a 

ouvertement accusé le contingent pakistanais déployé à Kaga Bandoro de soutenir 

l’ex-Séléka
204

. Le 17 octobre, le Président Touadera et le Chef de la MINUSCA se 

sont rendus à Kaga Bandoro ensemble. La MINUSCA a envoyé des renforts de 

Bangui, Dékoa et Ndotémé à Kaga Bandoro. Cette fois, le Gouvernement n’a pas 

envisagé d’y déployer des forces nationales de sécurité.  

198. Selon le Groupe d’experts, trois facteurs ont contribué à l’escalade de la 

violence. Tout d’abord, les mesures prises par la MINUSCA après les événements 

survenus à Kaga Bandoro et Ndomété les 16 et 17 septembre, notamment la levée de 

ses points de contrôle, les fouilles systématiques aux points d’entrée de la ville et 

l’expulsion prévue des membres des groupes armés présents dans les édifices 

publics, ont suscité le mécontentement de l’ex-Séléka
205

. Deuxièmement, les 

__________________ 
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 Rencontre avec Maxime Mokom à Bangui, le 21 octobre 2016.  

 
201

 Rapport confidentiel du 21 septembre 2016.  

 
202

 Human Rights Watch, « République centrafricaine : Raid meurtrier contre des personnes 

déplacées », 1
er

 novembre 2016, disponible sur https://www.hrw.org/fr/news/2016/11/01/ 

republique-centrafricaine-raid-meurtrier-contre-des-personnes-deplacees. 
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  Entretien avec le Ministre de l’intérieur Jean-Serge Bokassa au Réseau des journalistes pour les 
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gouvernement-accuse-minusca-de-connivence-seleka-de-kaga-bandoro/. 
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inondations du début du mois d’octobre ont ralenti l’activité économique et ont 

également freiné les activités de racket sur les marchés. Enfin, de nombreux civils 

ont pris part aux combats, estompant la distinction entre groupes armés et 

populations civiles et accentuant l’animosité entre communautés religieuses, à 

l’instar de ce qui se passe à Bambari.  

199. Après cet incident, les combattants de l’antibalaka de la région ont continué de 

renforcer leurs capacités en vue de se préparer à la poursuite les combats
206

. 

 

 

 B. Le Mouvement patriotique pour la Centrafrique (MPC) : zone 

d’influence et coopération avec le groupe Révolution et justice  
 

 

  Échec de la tentative du MPC d’établir une base à Nanga-Boguila 
 

200. Le 29 août 2016, des combattants du MPC sont entrés dans la ville de Nanga-

Boguila (préfecture de l’Ouham), située à 55 kilomètres au nord -ouest de 

Bossangoa, dans l’intention d’y implanter une base permanente. Nanga -Boguila est 

un point stratégique pour contrôler les voies de transhumance. Le 3 septembre, la 

MINUSCA a délogé les combattants du MPC, mettant ainsi fin à l’expansion 

territoriale du Mouvement le long de la frontière avec le Tchad, qui n’avait jusque -

là rencontré aucune résistance
207

. Après avoir quitté Nanga-Boguila, 50 éléments du 

MPC auraient pillé le village voisin de Mbodi avant de se rendre dans ceux de 

Bojomo et Kouki, où ils se seraient installés dans les locaux d’écoles primaires
208

. 

201. Les efforts déployés par le MPC pour étendre sa domination dans la région 

sont un facteur de discorde au sein du groupe, notamment entre le commandant de 

zone à Paoua, le général Mahamat Bahar, et son général adjoint, Saad Suleiman. Le 

premier ne voit pas d’un bon œil l’expansion constante du groupe dans la région, ce 

dont il accuse le second, qui est réputé proche du chef d’état-major du MPC, le 

général Mahamat Al-Khatim
209

. 

 

  Coopération entre le MPC et le groupe Révolution et justice  

dans les préfectures de l’Ouham et de l’Ouham-Pendé  
 

202. Groupe d’autodéfense créé en 2013 pour protéger les populations des 

combattants ex-Séléka, Révolution et justice (RJ) a noué, depuis le début de 2016, 

une alliance contre-nature avec le MPC. Le colonel Belanga et le capitaine Esther, 

deux membres de haut rang de RJ, ont déclaré au Groupe d’experts que cette 

coopération était tactique et leur permettait de ne pas avoir à affronter le MPC, 

qu’ils estimaient être plus fort sur le plan militaire
210

.  

203. Comme l’a constaté le Groupe d’experts, 12 des postes de contrôle situés dans 

les préfectures de l’Ouham et de l’Ouham-Pendé sont gardés à la fois par des 

hommes du MPC et de Révolution et justice, mais toujours avec un nombre bien 

plus important de combattants du MPC. Les hommes des deux groupes sont dûment 

équipés : ils portent des uniformes militaires de provenances diverses et ont des 

__________________ 
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fusils d’assaut de différentes catégories, dont des fusils de types Vektor R4 et 56 -2 

et des pistolets mitrailleurs MAT-49 (voir annexe 6.2)
211

.  

204. Le MPC et le groupe Révolution et justice collectent des taxes illégales auprès 

des marchands de passage, des éleveurs de bétail et des civils et arrêtent ceux qui 

refusent de payer
212

. Malgré la présence plus imposante du MPC, Révolution et 

justice est parvenu à garder le contrôle exclusif de 12 postes de contrôle, dont la 

plupart sont situés à Bedam (à 60 km au nord de Paoua) et alentour. Ce village, base 

principale de RJ, est tenu par le colonel Luther Betuban.  

 

  Entraves au rétablissement de l’autorité de l’État  
 

205. La MINUSCA a réussi à dissuader les groupes armés de s’implanter de 

nouveau à Paoua, permettant ainsi un rétablissement progressif de l’autorité de 

l’État, mais en dehors de Paoua, l’État reste totalement absent.  

206. Les dirigeants de RJ ont affirmé au Groupe d’experts qu’ils soutenaient le 

rétablissement des institutions publiques et le déploiement des forces de sécurité et 

des forces armées nationales dans la région
213

. En réalité, leur groupe a fait obstacle 

à bon nombre de mesures prises en ce sens, tout comme le MPC. À titre d’exemple, 

le 2 octobre 2016, des combattants des deux groupes ont désarmé par la force des 

soldats des FACA qui escortaient Lucien Mbaigoto, représentant de Paoua au 

Parlement. En juillet, M. Mbaigoto avait également dû annuler sa visite à Bemal car 

le MPC avait refusé de le laisser passer avec une escorte des FACA
214

.  

 

  Violations des droits de l’homme 
 

207. Le groupe Révolution et justice et le MPC ont tous deux commis des 

violations graves des droits de l’homme, notamment en brutalisant les villageois qui 

refusaient de payer leurs taxes illégales. Révolution et justice a admis qu’il recrutait 

des enfants soldats et le colonel Luther, qui fait partie de ce groupe, aurait ouvert un 

centre de détention extrajudiciaire à Bemal
215

. Avec quelque 80 combattants relevant 

directement de son autorité, Luther apparaît comme le principal auteur de violations 

des droits de l’homme dans la région. Le 17 juin 2016, un mandat d’arrêt a été 

délivré contre lui, pour des faits de séquestration et des coups et blessures 

volontaires (voir annexe 6.3). 

 

  Persistance des divisions au sein de Révolution et justice  
 

208. Les divisions au sein du groupe Révolution et justice ont continué de se 

creuser (voir S/2016/694, par. 91). Le 22 avril 2016, plusieurs hauts responsables, 

dont le colonel Belanga et le capitaine Esther, ont destitué le président du groupe, 

Armel Sayo (voir annexe 6.4). Ils ont indiqué au Groupe d’experts que Sayo avait 

cessé de verser des fonds aux membres de RJ lorsqu’il était devenu ministre au sein 

du Gouvernement de transition, en août 2014, et que depuis lors, il n’avait plus 

__________________ 
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d’échanges quotidiens avec le groupe
216

. Lors d’une rencontre avec le Groupe 

d’experts, Sayo a rejeté ces accusations et affirmé que ceux qui avaient tenté de le 

destituer ne représentaient qu’une part négligeable des membres du groupe et 

n’avaient que quelques combattants armés sous leur commandement
217

.  

209. Dans leur quête du pouvoir, Armel Sayo et le colonel Belanga se sont disputés 

la loyauté du colonel Luther et de ses hommes, principale force militaire du groupe.  

210. Les 21 et 22 septembre, Armel Sayo s’est rendu à Paoua pour réaffirmer son 

autorité sur le groupe et en a réorganisé le commandement (voir annexe 6.5). À 

cette occasion, le colonel Luther a reconnu l’autorité de Sayo. Il a été promu au rang 

de général et nommé chef d’état-major de Révolution et justice à la place du colonel 

Belanga, à qui aucune fonction officielle n’a été attribuée dans la nouvelle structure. 

Au moment de la visite de Sayo, le colonel Belanga a fait mine de reconnaître 

l’autorité de Sayo, qu’il s’est ensuite empressé de rejeter, réaffirmant son désir de 

diriger le groupe.  

211. Le 24 septembre 2016, Belanga a envoyé au Gouvernement une lettre dans 

laquelle il s’est engagé à participer au processus de désarmement, démobilisation, 

rapatriement et réintégration (voir annexe 6.6). Il en résulte que dans le Comité 

consultatif et de suivi pour le désarmement, la démobilisation, le rapatriement et la 

réintégration, Révolution et justice est représenté par deux branches distinctes, l’une 

dirigée par Sayo et l’autre par Belanga (voir annexe 2.4).  

212. Pour en savoir plus sur le Groupe des patriotes, groupe dissident de RJ, se 

reporter à l’annexe 6.7.  

 

 

 C. Exploration pétrolière  
 

 

213. Les activités d’exploration menées par la compagnie pétrolière chinoise 

PTIAL International Petroleum au camp de Gaskai, au nord de Ndélé, ont été 

interrompues en juin 2016, début de la saison des pluies. Quelques membres du 

personnel de sécurité de la société privée FIT Protection sont restés sur les lieux 

pour surveiller le matériel. Le Directeur exécutif de la société n’a fait état d’aucun 

incident de sécurité depuis le mois de juin, lorsque trois membres du FPRC ont été 

blessés suite à un accrochage avec des éleveurs près de la frontière tchadienne
218

. 

214. La société FIT Protection s’emploie actuellement à recruter du personnel à 

l’approche de la saison sèche et à améliorer la formation, l’identification et le 

contrôle du personnel, en se référant au Document de Montreux relatif aux 

entreprises militaires et de sécurité privées
219

. 

215. Le Directeur exécutif de FIT Protection a insisté auprès du Groupe d’experts 

pour dire que le « général » Adoum Kanton du FPRC n’avait jamais été 

officiellement employé par la société, tout en admettant qu’il avait taxé les salaires 
__________________ 
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 Rencontre avec le colonel Belanga à Paoua, le 10 août 2016, et rencontre avec le capitaine Esther 
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du personnel de la société
220

. Le Groupe d’experts affirme que Kanton n’a plus le 

pouvoir d’imposer ces taxes, mais s’inquiète de ce qu’il adviendra lorsque Kanton, 

qui a pris part à l’Assemblée générale de Bria, se réinstallera dans la région.  

 

 

 VII. Ouest du pays et région limitrophe du Cameroun 
 

 

 A. Tensions entre les antibalaka et le groupe Retour, réclamation, 

réhabilitation (3R) 
 

 

216. Le groupe armé des 3R a consolidé sa présence dans le nord -ouest de la 

République centrafricaine, le long de la frontière avec le Cameroun (voir 

S/2016/694, par. 98 à 101). Cette présence est motivée par le désir de contrôler les 

voies de transhumance. Sous le commandement du général Sidiki, les 3R ont tenté 

d’implanter des membres dans plusieurs sites, déclenchant des affronteme nts 

violents avec les antibalaka dans les préfectures de l’Ouham et de l’Ouham -Pendé.  

217. On trouvera à l’annexe 7.1 du présent rapport une description plus détaillée 

des combats qui ont eu lieu entre les 3R et les antibalaka, ainsi que des 

renseignements sur les violations des droits de l’homme et du droit humanitaire 

commises par les groupes armés dans la région.  

 

 

 B. Le Front démocratique du peuple centrafricain, 

dirigé par Abdoulaye Miskine  
 

 

218. Les quelque 35 combattants du Front démocratique du peuple centrafricain 

(FDPC), dirigé par Martin Koumtamadji, alias Abdoulaye Miskine, sont arrivés 

dans le village de Zoukombo (préfecture de la Nana -Mambéré) le 20 mai 2016 et 

s’y trouvent toujours, en attendant le processus de désarmement, démobilisation, 

rapatriement et réintégration. Ils ont libéré l’école et établi un camp à l’extérieur du 

village.  

219. Après avoir relâché trois de leurs otages camerounais le 10 juillet 2016 (voir 

S/2016/694, par. 104), les combattants du FDPC à Zoukombo ont remis en liberté 

les 11 autres le 17 juillet. Sur les 15 otages capturés par le FDPC le 19 mars 2015 

dans un minibus, près de la localité frontalière camerounaise de Garoua-Boulaï, un 

est décédé en captivité et deux sont morts à l’hôpital après avoir été libérés le 

10 juillet. Deux témoins de la prise d’otage avaient également été capturés mais 

s’étaient échappés le 17 mai avec l’aide du combattant du FDPC Patrice Bissi
221

.  

220. Le 23 juillet 2016, le FDPC a également libéré le maire et sous -préfet de 

Baboua (préfecture de la Nana-Mambéré) et un pasteur venant d’Abba, qu’il 

détenait depuis juillet 2015 (voir S/2016/694, par. 105).  

221. On en sait encore peu sur ce qu’ont concédé les autorités camerounaises ou 

centrafricaines aux combattants du FDPC basés à Zoukombo et à leur dirigeant à 

Brazzaville, Martin Koumtamadji, alias Abdoulaye Miskine, pour obtenir la 

__________________ 
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 Courriels envoyés par le Directeur exécutif de FIT Protection, Christophe Gazam Betty, les 22 et 

23 octobre 2016.  
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 Le nom de Bissi figure sur la liste des éléments du FDPC récupérés par la MINUSCA le 21 juin 

2015 au camp de Zoukombo, base du FDPC (voir S/2015/936, annexe 5.1). 
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libération des otages. Deux anciens otages camerounais ont indiqué au Groupe 

d’experts que deux semaines après leur capture, l’un des otages avait dû parler au 

téléphone à un individu non identifié et exiger de lui une rançon de 5 milliards de 

francs CFA (soit 10 millions de dollars)
222

. Ils ont également affirmé qu’ils avaient 

entendu leurs ravisseurs s’entretenir au téléphone avec Abdoulaye Miskine puis 

mentionner son nom entre eux dans leurs conversations.  

222. Le commandement du FDPC a nié, tant dans la presse qu’auprès du Groupe 

d’experts, être responsable de la prise d’otage du 19 mars 2015
223

.  

 

 

 C. Diamants et sécurité  
 

 

  Commerce officiel  
 

223. Le 19 septembre 2016, l’équipe de suivi du Processus de Kimberley a déclaré 

que les sous-préfectures de Boda, Carnot et Nola étaient des zones conformes, 

d’après les critères définis dans le cadre opérationnel annexé à la décision de levée 

partielle de la suspension du Processus de Kimberley, en date de juin 2015. Ces 

critères sont les suivants : a) l’autorité de l’État est jugée suffisante; b) la liberté de 

circulation des personnes et marchandises est assurée; c)  il n’y a pas de groupes 

armés installés dans la zone
224

. Le comité national de suivi avait également proposé 

que la sous-préfecture de Gadzi soit reconnue comme une zone conforme, mais cela 

n’a pas été le cas en raison de la présence de l’État jugée insuffisante. La sous -

préfecture de Gadzi relève de l’administration minière et l’Unité spéciale antifraude 

de la sous-préfecture voisine de Carnot.  

224. Depuis la levée partielle de la suspension du Processus de Kimberley, trois 

colis provenant de sites miniers de la sous-préfecture de Berbérati – qui fut la 

première à être déclarée zone conforme, le 18 mars 2016  – ont été exportés. La 

Sodiam, bureau d’achat, a exporté deux lots contenant au total 5  969 carats
225

. La 

Coopérative des artisans de diamant et or a exporté 304 carats et la Coopérative 

minière chrétienne de Centrafrique a soumis une demande d’exportation de 

40 carats, à laquelle l’équipe de suivi n’avait pas encore répondu au moment de la 

rédaction du présent rapport. Dans la préfecture de la Mambéré -Kadéï, où se 

trouvent trois des quatre sous-préfectures ajoutées à la liste des zones conformes, le 

nombre de collecteurs agréés est passé de 66 en 2015 à 91 en 2016. Toutefois, près 

de la moitié de ces collecteurs ne vendent pas de diamants aux bureaux d’achat et 

sont donc suspectés d’en vendre de façon frauduleuse
226

. 

 

__________________ 

 
222

 Entretien téléphonique avec deux anciens otages camerounais, le 2 août 2016.  

 
223

 Entretien accordé par Abdoulaye Miskine à Cameroon -Info.Net, le 2 août 2015, accessible à 

l’adresse : http://www.cameroon-info.net/article/cameroun-rca-interview-exclusive-le-general-

abdoulaye-miskine-les-ravisseurs-du-maire-de-lagdo-245970.html; et rencontre avec l’officier de 

liaison du FDPC au Cameroun, Lucien Assalbaye, à Bangui, le 9 juin 2016. Rencontre avec le 

porte-parole du FDPC, Gustav Guingi, à Zoukombo le 7 juin 2016.  

 
224

 Le texte de la décision, en anglais, peut être consulté à l’adresse suivante : 

www.kimberleyprocess.com/en/2015-administrative-decision-car.  

 
225

 Documentation du Ministère des mines sur l’exportation et le commerce, conservée dans les 

archives de l’ONU.  

 
226

 Données officielles sur l’achat et la vente à l’intention des collecteurs dans la zone de production 

occidentale, conservées dans les archives de l’ONU.  

http://www.cameroon-info.net/article/cameroun-rca-interview-exclusive-le-general-abdoulaye-miskine-les-ravisseurs-du-maire-de-lagdo-245970.html
http://www.cameroon-info.net/article/cameroun-rca-interview-exclusive-le-general-abdoulaye-miskine-les-ravisseurs-du-maire-de-lagdo-245970.html
http://www.kimberleyprocess.com/en/2015-administrative-decision-car
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  Trafic de diamants  
 

225. Plusieurs localités de l’est du Cameroun, dont Kenzou, Batouri et Bertoua, 

sont les principales plaques tournantes du trafic de diamants provenant de 

République centrafricaine. Dans le rapport final du Groupe d’experts pour 2015 

était mentionnée une saisie effectuée en avril 2015 de 160 carats de diamants 

soupçonnés d’être de provenance centrafricaine (voir S/2015/936, par. 237). Les 

deux Indiens qui se trouvaient en possession des diamants, Chetan Balar et 

Rushitkumar Patel, étaient à l’époque assistés par Aboubakar Sidik, le propriétaire 

du bureau d’achat Établissement Sidik
227

.  

226. En décembre 2015, Sidik avait obtenu un certificat du Processus de Kimberley 

pour exporter 146 carats de diamants aux États-Unis, mais le colis est revenu et a 

finalement été envoyé aux Émirats arabes unis. Là encore, l’origine des diamants 

était douteuse. Il est à noter que l’acheteur initial basé aux États -Unis était aussi 

d’origine indienne et avait auparavant été associé au collecteur Ismaila Sylla à 

Bangui, à l’instar de Balar.  

227. Les exportations camerounaises ont reculé, passant de 2  619 carats au cours 

des dix premiers mois de 2015, à 1  494 carats durant la même période de l’année 

2016, ce qui laisse à penser que l’infiltration illicite potentielle de diamants 

centrafricains dans le commerce officiel reste limitée
228

.  

 

  Participation de membres de groupes armés dans le commerce de diamants  
 

228. En 2016, Nice Demowance, qui se trouvait sous le commandement de Maxime 

Mokom depuis juin 2015 (voir annexe 7.2), a renouvelé sa licence d’exploitation 

minière artisanale (voir annexe 7.3). D’après les autorités minières de Berbérati, il a 

été démobilisé et demeure à Berbérati. Néanmoins, selon le chef des opérations de 

Demowance, ce dernier est toujours commandant dans la sous-préfecture voisine 

d’Amada Gaza, où les combats entre les antibalaka et les Peuls armés se 

poursuivent, notamment au sujet des sites miniers
229

.  

229. Aucun des éléments antibalaka actifs identifiés par le Groupe d’experts à 

Berbérati en 2015, à savoir Nice Demowance, Steve Private Sérégaza et Maximin 

Vobouadé (voir S/2015/936, par. 224), n’a été cité dans les documents relatifs à la 

chaîne d’approvisionnement des exportateurs mentionnés ci-dessus.  

 

  Liberté de circulation 
 

230. Le retour de réfugiés et déplacés musulmans dans leurs foyers dans l’ouest du 

pays se déroule progressivement mais non sans problèmes, et il est globalement 

limité aux principales villes de Berbérati, Sosso-Nakombo, Carnot et Nola.  

231. À Berbérati, une flambée de violence contre les musulmans a été enregistrée 

entre le 20 et le 25 juin 2016, période pendant laquelle ont eu lieu des affrontements 

à Bangui entre la milice du quartier PK5 et les forces nationales de sécurité (voir 

annexe 7.4). D’après les services de sécurité locaux, les événements de Bangui ont 

__________________ 

 
227

 Rencontre avec un responsable du Ministère des mines et de la géologie à Yaoundé, le 28 avril 

2016, et rencontre avec un opérateur économique à Yaoundé, le 27 avril 2016.  

 
228

 Données officielles sur les exportations du Cameroun, conservées dans les archives de l’ONU.  

 
229

 Rencontre avec Kempo Padom, Chef des opérations des antibalaka à Amada Gaza, qui a eu lieu à 

Berbérati le 16 août 2016.  

http://undocs.org/fr/S/2015/936
http://undocs.org/fr/S/2015/936
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amené des éléments antibalaka à agir pour faire obstacle au retour des musulmans. 

C’est ainsi qu’un représentant de diamantaires musulmans exilé au Cameroun, 

Haroun Waziri, a été agressé physiquement alors qu’il demandait des 

renseignements aux autorités locales pour faciliter le retour des réfugiés musulmans. 

La gendarmerie locale a arrêté Alban Sendemon, considéré comme le principal 

responsable des agressions commises pendant cette période. Ce dernier aurait avoué 

que certains collecteurs de diamants l’avaient payé pour qu’il harcèle des 

diamantaires musulmans
230

. 

232. Dans ce contexte, le Ministère de l’intérieur a ordonné que Hassan Fawaz, un 

individu lié, selon le Groupe d’experts, aux antibalaka (voir S/2015/936, par. 228), 

soit amené à Bangui pour subir un interrogatoire, mais le procureur de Bangui a 

déclaré au Groupe d’experts qu’il n’y avait pas lieu d’émettre un mandat d’arrêt
231

. 

233. Par ailleurs, les membres des antibalaka s’emploient à extorquer de l’argent 

aux musulmans en imposant leurs services de sécurité. Maximin Vobuadé a indiqué 

au Groupe d’experts qu’il entrait en contact avec les populations locales pour les 

convaincre d’accueillir les diamantaires musulmans qui souhaitaient accéder ou 

retourner à la zone de production de diamants située en périphérie de Bania, dans la 

sous-préfecture de Berbérati. Vobuadé et ses associés se seraient emparés de force 

d’une liste de musulmans revenant dans la région qui avait été établie par l’imam à 

des fins humanitaires. Selon Vobuadé, les antibalaka doivent contrôler les retours 

pour empêcher que des éléments de l’ex-Séléka ne reviennent.  

234. Le 22 juin 2016, une vingtaine de musulmans rentrés à Sosso-Nakombo ont 

été forcés soit de déménager à Berbérati, soit de retourner au Cameroun, suite à une 

attaque perpétrée contre un exploitant minier musulman qui s’était réinstallé en 

avril 2016 sur le site principal d’« Arabie », avec la caution du chef antibalaka 

Crépin Messamba, alias « Général Dalé » (voir aussi S/2015/936 par. 223). Des 

gendarmes locaux ont confié au Groupe d’experts qu’ils savaient qui était 

l’agresseur et où il se trouvait, mais qu’ils manquaient de personnel et d’équipement 

pour l’arrêter.  

235. À Carnot, plusieurs incidents ont eu lieu les 20 et 21 juin 2016. Des éléments 

antibalaka ont pillé cinq résidences de musulmans, une maison a été brûlée, un 

musulman a été tué à la machette et une vingtaine de civils musulmans ont été 

blessés
232

.  

236. Si les activités économiques semblent reprendre dans la région, en partie grâce 

au retour lent et régulier des collecteurs de diamants musulmans, la coexistence 

pacifique à Carnot demeure fragile et plusieurs zones environnantes ne sont pas 

encore assez sûres pour permettre le retour des musulmans (voir annexe 7.5)
233

. La 

majorité des 170 déplacés musulmans qui vivent toujours dans l’église de Carnot 

(contre 554 en 2015) vient de villages situés en périphérie de Carnot.  

237. Contrairement à ceux de fin juin 2016, les événements qui se sont déroulés à 

Bangui début octobre 2016 n’ont pas provoqué de réactions violentes contre les 

musulmans rentrés à Berbérati, Sosso-Nakombo et Carnot. En revanche, à Nola, des 

éléments antibalaka ont été soupçonnés de préparer une attaque contre la population 

__________________ 

 
230

 Rencontre avec un gendarme à Berbérati, le 18 août 2016.  

 
231

 Rencontre avec le procureur à Bangui, le 20 août 2016.  

 232 Rapport confidentiel du 22 juin 2016.  
 

233
 Rencontre avec un représentant des déplacés musulmans à Carnot, le 31 août 2016.  

http://undocs.org/fr/S/2015/936
http://undocs.org/fr/S/2015/936
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musulmane
234

. Selon certaines informations, la MINUSCA a dispersé des assaillants 

et en a arrêté plusieurs le 9 octobre
235

.  

238. Les exemples ci-dessus montrent que les musulmans qui reviennent vivent 

toujours dans une situation instable du fait de la présence des antibalaka, qui 

peuvent agir à tout moment. Ils témoignent également de la nécessité d’assurer la 

présence de services de sécurité nationaux et internationaux pour intervenir en cas 

de violence, et d’étendre cette présence au-delà des villes principales afin de 

permettre aux déplacés et aux réfugiés de retourner dans d’autres zones. Tandis que 

certains camps de déplacés sont largement voire totalement abandonnés, l es retours 

dans des localités minières plus petites, comme Bania et Nandobo, restent limités.  

 

 

 VIII. Recommandations 
 

 

239. Le Groupe d’experts recommande que le Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine :  

 a) Encourage le Conseil de sécurité à envisager, lors de la prochaine 

prorogation du mandat de la MINUSCA, la création d’un groupe de travail chargé 

de l’embargo sur les armes, qui pourrait aboutir à la mise en place d’une cellule de 

la MINUSCA spécialisée dans ce domaine, l’objectif étant de coordonner les 

travaux de la Mission relatifs à la mise en œuvre de l’embargo
236

; 

 b) Encourage les forces centrafricaines de sécurité et de défense, avec le 

soutien éventuel de la MINUSCA, à revitaliser les patrouilles fluviales à Bangui, 

Mobaye et dans d’autres localités situées en amont, à fermer les postes de contrôle 

illégaux et à procéder à des inspections d’armes; 

 c) Exhorte les États membres de la Communauté économique et monétaire 

de l’Afrique centrale et tous les États Membres de l’ONU à recourir aux procédures 

d’exemption et de notification instituées par la résolution 2262 (2016) du Conseil de 

sécurité, avant de commencer à former des membres des forces centrafricaines de 

sécurité et de défense ou à leur fournir toute forme d’aide;  

 d) Encourage les autorités centrafricaines, en collaboration avec la 

MINUSCA et la mission militaire de formation PSDC de l’Union européenne en 

République centrafricaine, à offrir des chances égales aux membres des groupes 

armés antibalaka et ex-Séléka dans le processus de sélection de membres 

démobilisés pouvant être intégrés aux forces nationales de sécurité et de défense;  

 e) Rappelle aux autorités centrafricaines qu’en vertu de l’alinéa g) du 

paragraphe 13, de la résolution 2262 (2016) du Conseil de sécurité, les 

fonctionnaires qui engagent des personnes figurant sur la liste du Comité dans les 

__________________ 

 
234

 Rapport confidentiel du 13 octobre 2016.  

 
235

 Rapport confidentiel du 10 octobre 2016.  

 
236

 Dans son rapport de mars 2014 sur la transformation éventuelle de la Mission internationale de 

soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA), (voir S/2014/142, par. 78), le 

Secrétaire général a recommandé de créer une petite cellule de contrôle de l’embargo dans le 

cadre de l’opération de maintien de la paix envisagée (c’est -à-dire la MINUSCA), « composée 

d’experts dans les domaines des armes, des ressources naturelles et des douanes, afin d’aider le 

groupe d’experts à contrôler le respect du régime des sanctions » et d’informer son Représentant 

spécial. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2262(2016)
http://undocs.org/fr/A/RES/14/142
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forces nationales de sécurité et de défense commettent une violation du régime de 

sanctions; 

 f) Encourage les autorités minières de République centrafricaine, en 

coordination avec la police, la gendarmerie et les autorités judiciaires, à étudier en 

détail les profils des collecteurs de diamants faisant des demandes de licence, 

conformément au Code minier de 2009;  

 g) Encourage le Bureau du procureur de la Cour pénale spéciale de 

République centrafricaine à envisager d’enquêter sur les crimes de guerres et crimes 

contre l’humanité qui ont pu être perpétrés par des individus et entités inscrits sur la 

liste du Comité ainsi que sur les infractions mentionnées dans les rapports du 

Groupe d’experts;  

 h) Encourage les autorités centrafricaines à lancer des enquêtes rapides, 

efficaces, indépendantes et impartiales et des poursuites judiciaires contre les 

auteurs de violations graves des droits de l’homme et d’atteintes à ces droits ou de 

violations du droit international humanitaire et à prendre toutes dispositions 

raisonnables en droit pour faire en sorte que les décisions de justice prononcées, y 

compris les peines, soient adéquates et proportionnelles aux infractions commises. 
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Annex 1.1: Map of regions of Central African Republic defined by the Panel for the purpose of 

organising its reports, based on OpenStreetMap.1 

 

 

 

__________________ 

 
1
  https://www.openstreetmap.org 
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Annex 1.2: Table of correspondence sent and received by the Panel from 25 February to 

29 October 2016  

Country/Entity 
 

Number of 
letters sent 

Information 
fully 
supplied 

Information 
partially 
supplied 

No answer/ 
Information 
not supplied 

Pending 
 

Aljeel Aljadeed 1   1  

ARMSCOR 1   1  

Beltechexport 1 1    

BPMC 1 1    

BSIC 1   1  

CBCA 1 1    

Cameroon 1   1  

CAR 4   4  

Carter-Ruck Solicitors 1 1    

Chad 2  1 1  

Congo 3   1 2 

Deenar Travels 1  1   

DRC 2   2  

DU 1   1  

ECCAS 1    1 

Ecobank 2 2    

Ethiopia 3 2   1 

Israel 2  1  1 

Liechtenstein 1 1    

Marlink 1 1    

Ozkursan 1    1 

Ooredoo 1   1  

Poland 1 1    

Qatar 1    1 

Rwanda 1   1  

South Africa 2 1  1  

Sudan 2 2    

Switzerland 1    1 

Thuraya Kuwait 1   1  
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UAE 3 1  2  

Uganda 1 1    

UNDP 1 1    

USA
2
 1    1 

__________________ 

 
2
  Deadline for reply is following the submission of the Panel’s final report to the Committee.  
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Annex 2.1: Letter from local authorities in Chad informing their Central African counterparts about 

incursions of armed men. Document obtained by the Panel on 20 October 2016 from a confidential 

source.  
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Annex 2.2: Arrival of Freddy Libeba Baongoli at Bangui M’Poko Airport on 5 July 2016. Photo 

obtained by the Panel on 13 August 2016 from a confidential source.  
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Annex 2.3: Screenshot of a video posted by Freddy Libeba Baongoli on his Facebook page.3 

 

 

 

__________________ 

 
3
 Available from https://www.facebook.com/freddy.libebabaongoli.1/videos/ 

pcb.212347522529943/212330915864937/?type=3&theater  

https://www.facebook.com/freddy.libebabaongoli.1/videos/pcb.212347522529943/212330915864937/?type=3&theater
https://www.facebook.com/freddy.libebabaongoli.1/videos/pcb.212347522529943/212330915864937/?type=3&theater
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Annex 2.4: Participation of armed groups in the Advisory and Monitoring Committee on DDRR. 
 

Decree on armed groups’ representatives to the Advisory and Monitoring Committee on DDRR. Document 

obtained by the Panel on 21 October 2016 from the Special Coordinator on DDRR, SSR and National 

Reconciliation. 
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To appease tensions within MLCJ and MPC regarding participants in the Advisory and Monitoring Committee’s 

work, additional representatives were accepted during the meeting of 12 October. For MPC, in  addition to the 

two Bangui-based representatives (General Abdel Kader Moussa and Ghislain Bria), a third representative from 

Kaga-Bandoro attended, ie. Adam Somate. For MLCJ, the MLCJ president Toumou Deya, unhappy with the 

representatives designated, was also allowed to participate in the meeting. All groups’ leaders were invited to 

participate in the 12 October meeting. A few did, including Mohamed Moussa Dhaffane (Séléka Rénovée), 

Patrice-Edouard Ngaïssona (anti-balaka) and Armel Sayo (RJ). 
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Annex 2.5: MPC Communiqué of 5 August 2016 on the failed meeting between the President and 

ex-Séléka factions in Kaga-Bandoro and on MPC’s position on DDRR. Document obtained by the 

Panel on 15 August 2016 from a confidential source. 
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Annex 2.6: Letter dated 5 July 2016 from Maxime Mokom on the non-participation of his group in 

the Advisory and Monitoring Committee on DDRR. Document obtained by the Panel on 18 August 

2016 from Maxime Mokom. 
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Annex 2.7: FACA soldiers in ex-Séléka groups – cases of MPC and “Séléka Rénovée”. List of FACA 

members in MPC (not dated). Document obtained by the Panel on 1 July 2016 from a confidential 

source. 
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To determine the profile of these individuals, the Panel has used:  

 

- A database of FACA and gendarmes obtained by the Panel from the Ministry of Defense of 

the Central African Republic in August 2016; 

- A 2012 database of FACA obtained by the Panel from a confidential source; 

- The list of FACA soldiers dismissed under Minister Marie-Noëlle Koyara (annex 2.9). 

The Panel notes that out of 46 individuals on the list:  

 

- Nine correspond to the first category described in this report– i.e., FACA soldiers still on 

the payroll and without a proper function allocated to them. Among them, seven were 

dismissed during the transition period under Minister Koyara, but later reintegrated (at an 

unknown date). 

 
According to confidential sources, among the nine individuals, five have been vetted.

4
 As 

the list of FACA soldiers in MPC is not dated, the Panel cannot confirm whether these 
individuals are (or have been) paid while being armed group members. 

 
- Twenty-seven correspond to the second category described in this report – i.e., FACA 

soldiers dismissed under President François Bozizé. Their names are not in the August 2016 

FACA database, nor do they appear on the 2012 list of FACA. All 27 have regimental 

numbers starting with 2003 or 2004 and are, therefore, most likely ”liberators”. 

 
- Nine correspond to the third category described in the report – i.e., FACA soldiers 

dismissed during the transition period (and not reintegrated thereafter). All 9 appear on the 

list of FACA dismissed under Minister Koyara. One of them has had his regimental number 

allocated to another individual. During the meetings with the Panel, many ex-Séléka have 

complained about the practice of regimental numbers’ reallocation.  

 
- None of them correspond to the fourth category described in the report – i.e., FACA 

soldiers integrated under President Michel Djotodia. Indeed, none has a regimental number 

starting with 2013. 

 
- Another individual on the list has his regimental number now corresponding to another 

individual. As he does not appear on the 2012 list of FACA soldiers, it is impossible to 

know whether his regimental number has also been allocated to someone else, or whether 

he has simply indicated a false or an erroneous number.  

 

  

__________________ 

 
4
  The vetting process was stopped before completion in July 2016 upon the decision of the Central 

African authorities. 
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The letter below is a list of former MPC combatants who joined “Séléka Rénovée” in January 2016. Six of them 

present themselves as FACA with regimental numbers.  
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Based on the same sources, the Panel notes that out of six elements with a regimental number mentioned in the 

list: 

 

- Four correspond to the second category described in this report – i.e., FACA soldiers 

dismissed under President François Bozizé. They are not in the FACA database, nor do they 

appear on another list of FACA from 2012. Two of them have regimental numbers starting 

with 2003 and may therefore be “liberators”. 

 
- Two belong to the third category described in the report – i.e., FACA soldiers dismissed 

during the transition period (and not reintegrated thereafter). Both are in the list of FACA 

soldiers dismissed under Minister Koyara. One of them also appears in the list of MPC 

elements mentioned above. 
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Annex 2.8: Letter dated 28 May 2016 from ex-Séléka General Younous requesting the reintegration 

of 207 “liberators” in the FACA. Document obtained by the Panel on 18 September 2016 from 

General Younous. 
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Annex 2.9: List of FACA soldiers dismissed under Minister of Defence Marie-Noëlle Koyara 

(January-October 2015). Document obtained by the Panel on 26 August 2015 from the Minister 

Koyara. 
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S/2016/1032 
 

 

16-19306 88/190 
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Annex 2.10: Decree on the reintegration of FACA soldiers issued under President Djotodia (illegible 

date). Document obtained by the Panel on 17 October 2016 from a confidential source. 
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Annex 2.11: MPC and UPC proposals on the reform of the army. MPC memorandum dated 1 August 

2016 proposing the establishment of a corps of border guards. Document obtained by the Panel on 

9 August 2016 from a confidential source.  
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S/2016/1032 

 

95/190 16-19306 

 

 

 

 



S/2016/1032 
 

 

16-19306 96/190 
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UPC memorandum dated 25 March 2016 on the reform of the army. Document obtained by the Panel on 27 April 

2016 from a confidential source.  
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Annex 2.12: Cancellation of Maxime Mokom’s appointment to the Police. Document obtained by the 

Panel on 23 August 2016 from a confidential source.  
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Annex 2.13: Rulings on anti-balaka made by the Criminal Appeals Court in Bangui during the 

session from 26 August to 23 September 2016. 
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Annex 2.14: Incidents against humanitarian personnel in 20165 

 

According to OCHA, there have been more than 80 incidents against humanitarian personnel from January to the 

end of September 2016.
6
  

__________________ 

 
5
  Based on Panel of Experts database which only covers the gravest attacks, 

25 October 2016. 
 

6
  Communications with OCHA personnel, October 2016.  
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Annex 2.15: Incidents against peacekeepers in 20167 

 

 

Fatalities 

Military FPU 

1 (17/04/16) 1 (24/07/16) 

Total                         1 1 

 

Injured 

Military FPU 

1 (17/01/16)  

1 (05/06/16)  

1 (20/06/16)  

2 (04/09/16)  

4 (17/10/16)  

4 (24/10/16) 1 (24/10/16) 

Total                     13 1 

 

 

 

 

__________________ 

 
7
  Panel’s database, 27 October 2016. 
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Annex 2.16: Eugène Ngaïkosset’s bank statement showing his salary and personal loan at Ecobank. 

Document obtained by the Panel on 6 October 2016 from Ecobank. 
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Annex 3.1: Vehicles of Abdoulaye Hissène, Haroun Gaye and Hamit Tidjani’s convoy painted white 

in order to resemble MINUSCA vehicles. 

Photographs taken by the Panel in Sibut on 4 September 2015. 
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Annex 3.2: Grave of ex-Séléka fighter executed by anti-balaka elements in Damara on 12 August 

2015. 
 

Photographs taken by the Panel in Damara on 29 August 2016.  
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Annex 3.3: MINUSCA seizure of vehicles and military equipment from the convoy of Abdoulaye 

Hissène, Haroun Gaye and Hamit Tidjani, 40 km south of Sibut, on 13 August 2016. 

 

Photographs taken by the Panel in Sibut on 31 August and 4 September 2016.  
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Annex 3.4: PK5 self-defence group of Matar Anemeri, alias “Force”. 
 

1. Meeting of the Panel with “Force”.  Photograph taken by the Panel on 14 October 2016.  

 

2. Photographs of “Force” and members of his self-defense group. Photographs obtained 

by the Panel on 20 October 2016 from a confidential source.  

The pictures below were shared by “Force”  with President Touadera to inform him of his readiness to 

leave the PK5 area if his requests are taken into account. His requests include the integration of the 

group’s members in national security and armed forces, as wel l as the re-integration of “Force” in the 

FACA.  
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Annex 3.5: FACA Major and former bodyguard of Transitional President Catherine Samba -Panza, Marcel 

Mombeka, who was shot and killed in the 3rd district of Bangui on 4 October 2016.  

 

Photographs received by the Panel on 5 October 2016 from a confidential source and later transmitted on social 

media. 
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Annex 3.6: Public communiqué issued on 4 October 2016 by the Coordination des Organisations 

Musulmanes de Centrafrique (COMUC) following the killing of FACA Major Marcel Mombeka.  
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Annex 3.7: Weaponry circulating in PK5. 

 

1. The circulation of arms and ammunition in Bangui and in 

particular its 3
rd

 district remains significant. This is most apparent 

from the large number of firearms incidents in the area, as well as the 

large number of interventions by UN Mine Action Service to remove 

ammunition and remnants of war in the area.
8
 Recent seizures 

following Hissène’s departure from Bangui, and information received 

by the Panel on Anemeri’s arsenal, demonstrate that many problems 

persist.  

 

2. In September 2016, the Panel received 18 pictures of the military 

arsenal of Anemeri given to the President in view of the negotiations 

on his departure from Bangui. In the pictures, there are about 15 hand 

grenades, 10 AK-type assault rifles, at least two RPG launchers, one 

machine gun and an unidentified amount of rounds of ammunition.  

  

3. In August and September 2016, the Panel conducted two missions 

to Sibut (some 190 km north of Bangui) in order to inspect the 

belongings of Hissène, Gaye and Tidjani seized from their vehicles by 

MINUSCA on 13 August. The Panel also inspected the ammunition 

seized in the house of Hissène on 16 August.
9
 An important amount of 

lethal and non-lethal military equipment was recovered in the six 

vehicles and from the apprehended ex-Séléka combatants from PK5 

neighborhood and BSS camp.
10

  

 

4. All ammunition rounds inspected were produced prior to 2005. 

The inspected weapons were old, some even being unserviceable, and 

most likely originating from State stockpiles. Besides lethal 

equipment, the convoy also transported important quantities of non-

lethal materiel such as binoculars, radios and uniforms of various 

origin, some very new (see photographs below).   
 

 

__________________ 

 
8
  Meeting with UNMAS MINUSCA, Bangui, 5 October 2016.  

 
9
  Inspection at the Gendarmerie (SRI), Bangui, 3 September 2016.  

 
10

  The convoy transported machine guns (3), submachine guns (1), RPG launchers (2), a 60  mm 

mortar tube, a mousqueton (1), a pistol (1) and assault rifles of various types: type 56(4), type 

56-2 (1), AKM-type (1), SKS-type (1), MAS 36 (1). The convoy also transported hand grenades 

(1), rocket-propelled grenades (17), mortar bombs (26), and significant quantities of 7.62x39 mm, 

7.62x51 mm, 9x19 mm, 9.3x62 mm, 9.3x74 mm ammunition from several countries of origin. 
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Photographs taken by the Panel in Sibut on 31 August and 4 September 2016.  
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Annex 3.8: Map of Bangui indicating irregular FACA units deployed in Bangui, made by the Panel 

based on information obtained from international forces. 
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Annex 3.9: Authorization for FACA deployment signed on 2 September 2016 by Lieutenant-Colonel 

Emmanuel Ngboya, Director-General of the Presidential Security. 

Document obtained by the Panel on 6 September 2016 from a confidential source.  
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Annex 3.10: List of weapons officially in the possession of Alfred Yékatom. archived at the Joint 

Staff. 

Document obtained by Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016. 
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Annex 3.11: Official letter sent to Alfred Yékatom on 21 July 2016 requesting the return of weapons. 

Document obtained by the Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016.  
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Annex 3.12: Letter dated 6 September 2016 informing the FACA Chief of Staff on the transfer of 

weapons and ammunition by Alfred Yékatom in Pissa on 7 April 2015. 

Document obtained by the Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016.  
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Annex 3.13: Official letter sent by FACA Chief of Staff to Alfred Yékatom. 

Document obtained by the Panel from FACA Chief of Staff on 6 October 2016.  
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Annex 3.14: Gervais Lakosso’s letter suspending his participation in the Advisory and Monitoring Committee on 

national DDRR, SSR and reconciliation. Document obtained by the Panel from confidential source on 19 

October 2016. 



S/2016/1032 
 

 

16-19306 130/190 

 

Annex 3.15: Lakosso’s anti-MINUSCA petition with telephone numbers of Gervais Lakosso, Marcel 

Mokwapi and Seraphin Komeya (MRDP).  

Document obtained by the Panel from a confidential source in Bangui on 20 October 2016.  
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Annex 3.16: Gold sale and purchase agreement (first and last page) entered by Abdoulaye Hissène; 

document seized at Hissène’s house on 16 August 2016. 

Document obtained by the Panel on 18 October 2016.  
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Annex 3.17: Document signed by Abdoulaye Hissène declaring to take one kilogram of gold from 

Kenya to Dubai for an estimate; document seized at Hissène’s house on 16 August 2016. 

Document obtained by the Panel on 18 October 2016.  
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Annex 4.1: UPC dissidents’ communiqué dated 30 June 2016 expressing their disappointment 

regarding the policy and practice within Ali Darassa’s UPC.  

Document obtained by the Panel from a confidential source on 18 July 2016. 
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Annex 4.2: 37 UPC defectors led by General Faya taking refuge inside the MINUSCA camp where 

they stayed for seven weeks.  

Photographs taken by the Panel in Bambari on 3 August 2016. 
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Annex 4.3: List of the R4 Vector assault rifles documented in the CAR. Source: Panel of Experts weapons database.  

 
 

  

Date 

documented  Date captured  

Location 

documented  Location captured  Type  

Serial/ 

Marikings   Origine 

24 April 2015 April 2015 

Bangui (Antenne de 

collecte) Bangui R4 Vector assault rifle 791860A1 South Africa 

01 June 2015 Unknown Bossangoa  Bossangoa area R4 Vector assault rifle 781182A1 South Africa 

16 April 2015 Unknown 

Camp de Roux 

(Bangui) Bria R4 Vector assault rifle 711282A1 South Africa 

16 April 2015 Unknown 

Camp de Roux 

(Bangui) Bria R4 Vector assault rifle 792539A1 South Africa 

16 April 2015 Unknown 

Camp de Roux 

(Bangui) Bria R4 Vector assault rifle 796167A1 South Africa 

22 August 2015 22 August 2015 

Kaga-Bandoro/ 

Mbres area 

Kaga-Bandoro/ 

Mbres area R4 Vector assault rifle NA South Africa 

26 September 

2015 

26 September 

2015 N'dele area N'dele area R4 Vector assault rifle NA South Africa 

07 November 

2014 Unknown 
M'POKO 

Unknown R4 Vector assault rifle 
NA 

South Africa 

06 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown R4 Vector assault rifle 
NA 

South Africa 

06 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown R4 Vector assault rifle 
NA 

South Africa 

12 November 

2014 Unknown 
M'POKO 

Unknown R4 Vector assault rifle 
19000301 

South Africa 

30 October 2014 Unknown RDOT Unknown R4 Vector assault rifle 790480A1 South Africa 

30 October 2014 
Unknown 

RDOT 
Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
790480A1 

South Africa 

03 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
791959A1 

South Africa 
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03 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
792299A1 

South Africa 

03 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
797297A1 

South Africa 

06 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
NA 

South Africa 

04 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
NA 

South Africa 

04 November 

2014 Unknown 
Camp De Roux 

Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
NA 

South Africa 

19 January 2015 
Unknown 

Camp De Roux 
Unknown 

R4 Vector assault 

rifle 
NA 

South Africa 

24 April 2016 Unknown Bria (MINUSCA) Bria 

R4 Vector assault 

rifle 795828A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 779057A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 801415A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 789183A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 791271A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 789804A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 786698A1 South Africa 

8 August 2016 4 July 2016 

Camp de Roux 

(Bangui) Bambari  

R4 Vector assault 

rifle 786698A1 South Africa 

7 October 2016 7 October 2016 Ouango  Ouango 

R4 Vector assault 

rifle 787327A1 South Africa 
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Annex 4.4: Analysis of Kouango and surrounding villages. 

 

1.   In its 2015 final report (see S/2015/936 paras. 63-84), the Panel indicated the tense 

situation in the Bambari-Grimari-Kouango area between anti-balaka and UPC, but also among 

anti-balaka groups. In 2016, the presence of anti-balaka lead by zone commander “Fally” put 

at risk the population of Kouango and surrounding villages.
11

 On 19 April, “Fally” was killed 

allegedly by another anti-balaka leader, Gaëtan,
12

 who also attacked UPC elements at 

Ganamandji and Somba, near Kouango. Clashes between the two ant i-balaka groups continued 

on 20 April.
13

 

 

2. In addition to the presence of armed groups in Kouango, the region is a transit area 

for Fulani herdsmen. This increases the possibility of clashes between the local population and 

the armed groups. On 10 August 2016, two Fulani were killed in Maiguery area, near 

Kouango, allegedly by anti-balaka elements. In retaliation, UPC members detained between 10 

and 20 persons from the villages of Zou 1, Zou 2, Kédja, and Kouboulayadé, who later were 

released.
14

 The conflict between Fulani and anti-balaka further escalated with the killing, on 

6 September, of a pastor and two others injured.
15

 Attacks against humanitarians were also 

reported on 8 September.
16

 

 

3. On 10 September 2016, a Muslim was killed in the Kouango -Bianka axis, apparently 

by anti-balaka elements, which provoked a violent reaction from UPC elements against the 

Christian population.
17

 An estimated 19 people were killed and between 2,000 to 3,000 people 

were displaced. Some 380 houses were torched in 11 villages.
18

 Since the beginning of 

October 2016, around 670 IDPs have returned to the Koungo area.
19

 However, insecurity 

remains a major threat to the local population.  

  

__________________ 

 
11

  For example, “Fally”’s group attacked the village Ganemandji (approx. 40km northeast of 

Kouango), looting the office of a national NGO. Confidential report, 19 April 2016.  

 
12

  The Panel has previously reported about the ongoing dispute between Gaëtan and “Fally” factions.  

Panel’s 2015 final report (see S/2015/936, para. 75). 
 13

 Confidential report, 20 April 2016. 
 14

 People were freed after MINUSCA intervention. Confidential report, 11 August 2016.  
 15

 Confidential report, 6 September 2016. 
 16

 A humanitarian, traveling in an international NGO car  from Kouango to Grimari, was injured by a 

stone thrown at her. Confidential report, 8 September 2016. 
 17

 Confidential reports, 11 and 15 September 2016.  
 18

 Confidential reports, 18 September and 11 October 2016.  
 19

 Confidential report, 11 October 2016.  
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Annex 4.5: Communication dated 29 August 2016 from Gaëtan Bouadé,  in which he reiterates his 

factions’ participation in the DDR process.  

Document obtained by the Panel from a confidential source on 3 September 2016.  
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Annex 4.6: Gaëtan Bouadé’s weapons to be handed over to MINUSCA in the framework of 

pre-DDRR and now stored in his house. Most weapons are non-functional artisanal rifles.  

Photograph taken by the Panel in Bambari on 3 August 2016. 
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Annex 4.7: Declaration dated 4 August 2016 on the creation of the MRDP. Document obtained by 

the Panel on 15 August 2016 from a confidential source.  
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Annex 4.8: Ultimatum issued by MRDP on 4 September 2016. Document obtained by the Panel on  11 September 

2016 from the MRDP coordination. 
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Annex 4.9: Newly manufactured artisanal hunting rifle purchased from Yakoma (DRC) and 

trafficked via Béma (CAR).  

Photograph taken by the Panel on 6 October 2016 in Bangassou.  
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Annex 4.10: Hunting ammunition produced by Manufacture de cartouches Congolaise (MACC) in 

Pointe Noire, Republic of the Congo, and sold on the markets in Bangassou, Béma and Yakoma. 

Photographs taken by the Panel in Bangassou on 10 October.  
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Annex 4.11: Abuses committed by anti-balaka on the Oubangui River. Document obtained by the Panel on  20 

September 2016 from a confidential source.  
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Annex 4.12: Agreement dated 7 November 2015 between boats representatives and anti-balaka 

leaders on the taxes amount on the Oubangui River. Document obtained by the Panel on 

20 September 2016 from a confidential source. 
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Annex 5.1: Letter from the Civil Society Forum requesting support. Document obtained by the Panel on  26 

September 2016 from a confidential source.  

 

Identical letters were sent to the International Committee of the Red Cross, UNICEF and the World Food 

Programme. The Forum also requested support from the Government of the Central African Republic and 

MINUSCA for logistics and aerial lifting of participants coming from other prefectures.  
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Annex 5.2: “Bria declaration” dated 19 October 2016. Document by the Panel obtained on 22  October 2016 

from a confidential source. 
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Annex 5.3: Explanatory statement issued in advance of the Bria “General Assembly”. Document obtained by the 

Panel on 22 October 2016 from a confidential source.  
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Annex 5.4: New FPRC structure. Document obtained by the Panel on  22 October 2016 from a confidential 

source. 

 

 



S/2016/1032 
 

 

16-19306 166/190 

 

 

 



 
S/2016/1032 

 

167/190 16-19306 

 

 

 

  



S/2016/1032 
 

 

16-19306 168/190 

 

Annex 5.5: LRA violence against civilians.
20

 

 

 

 

  

__________________ 

 20
 Data from https://www.lracrisistracker.com/, accessed on 25 October 2016.  

https://www.lracrisistracker.com/
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Annex 5.6: Doctor Achaye’s elements and structure. Pictures obtained by the Panel from a confidential source, 

October 2016. 

   

Doctor Achaye       Lafoto – Commander 

 

Habib – Trader ammunitions and goods 
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Structure of Doctor Achaye’s group: 

Team 1 

1.       ACHAYE DOCTOR (Ugandan) – Top Commander  

2.       OKOT OGWIRI (Ugandan) – Commander  

3.       ROGER (DRC) – Commander  

4.       KOKILI (Ugandan) – Commander  

 

Team 2 

1.       LAFOTO (Ugandan) – Team Commander  

2.       TONO (Ugandan) – Commander  

3.       LADO (Soudan) – Commander  

 

Team 3 

1.       KIDEGA ALALA (Ugandan) – Team Commander  

2.       OLANYA (Ugandan) – Commander  

3.       DIEME (Ugandan) –Commander  

4.       TIPA (DRC) – Commander  

 

Children and Young People 

 

Team 4 

1.       ABALE: (DRC) – Team Commander  

2.       ADIE: (DRC)  

3.       JACQUES: (DRC) 

4.       MAKITOSHA (CAR)   

5.       ANDRE (CAR)   

 

Team 5 

1.       FREDDY (DRC) - Adama-Village – Team Commander  

2.       GBOLU (CAR)- 

3.       JEAN (DRC) 

4.       ADJOKA (CAR) 

5.       ANSELME (CAR) 

 

Team 6 

1.       BOBIRO (DRC) – Team Commander  

2.       SEMI (DRC)  

3.       OBO (DRC) 

4.       INDY (DRC) 

5.       ANGANYA (CAR)  

6.       KALAWA (DRC)  
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Annex 5.7: Weapons confiscated from poachers by the Chinko Project, and a sample of a process verbal related 

to a weapons seizure and handover to the Chinko Project. Photograph and document obtained by the Panel on 

12 October 2016 from the Chinko Project. 
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Annex 6.1: Communiqué dated 18 September 2016 by the Government of the Central African Republic on the 

deployment of national security forces to Kaga -Bandoro. Document obtained by the Panel on 21 September 2016 

from a confidential source. 
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Annex 6.2: MPC and RJ fighters being fully equipped, wearing military uniforms of various origin 

and armed with various types of assault rifles, such as Vector R4 assault rifles. 

Photographs of MPC elements taken by the Panel on its mission at Beboye 3 on 19 August 2016. 
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Photographs taken by the Panel on its mission between Paoua and Bembere on 20 August 2016.  
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Annex 6.3: Arrest warrants against Colonel Luther (RJ), issued on 17 June 2016. Document obtained by the 

Panel on 30 August 2016 from a confidential source.  
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Annex 6.4:  Dismissal of Armel Sayo as RJ’s President by Colonel Raymond Belanga on 22 April 

2016. Document obtained by the Panel on 25 August 2016 from a confidential source. 
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Annex 6.5: RJ structure as decided by Armel Sayo on 19 September 2016. Document obtained by the 

Panel on 25 September 2016 from a confidential source. 
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Annex 6.6: Letter dated 24 September 2016 from Colonel Belanga reasserting his leadership over RJ and 

committing to participate in the DDRR process. Document obtained by the Panel on 30  September 2016 from a 

confidential source. 
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Annex 6.7: Groupe des patriotes (GP) 

 

The Groupe des patriotes, a splinter group of Révolution et Justice (RJ) seems to 

have no clear political agenda. In early 2016, the RJ/MPC coalition chased GP 

members away from their original base in Pougol (20  km west of Paoua). GP has 

played a rather marginal role in the area since (see S/2015/936, paras 143-144). GP 

is a loose coalition of armed men involved in criminal activities in a few places 

around Paoua such as Bambara, Gouze and Pende.
21

 On 9 March, colonel Fidel, the 

leader of the group in Pendé, confirmed to MINUSCA that the group has 57 

children between the age of nine and 16 amongst its elements, including girls who 

are used as combatants and concubines. The presence of child soldiers was verified 

and confirmed by MINUSCA and NGOs.
22

 GP is involved in the MINUSCA 

Community Violence Reduction program.  

 

 

  

__________________ 

 21
 Meeting with confidential sources, Paoua, 9 August 2016; Confidential report, 14 September 

2016. 
 22

 Confidential source, 16 March 2016. 
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Annex 7.1: Retour Réclamation et Réhabilitation (3R) 

 

1. In September-October 2016, a cycle of clashes opposed 3R and anti-balakas fighters 

under local leader Ndalé in the Koui area, west of Bocaranga. Fighting first took 

place on 17 September, reportedly causing three deaths.
23

 On 27 September, in a 

failed attempt to dislodge 3R from Koui, anti-balaka combatants launched a major 

attack on the city. Combats reportedly left nine killed and five injured.
24

 

 

2. On 1 October, upon MINUSCA’s request, General Sidiki left the city, while 

leaving some of his elements in town. In spite of the holding of talks between 

representatives of the two groups in Bouar, additional fighting took place on 

11 October, causing further displacement of populations.
25

 

 

3. Both anti-balaka leaders Patrice-Edouard Ngaissona and Maxime Mokom told 

the Panel that the Ndale brothers, anti-balaka leaders involved in the fight against 

3R, are members of their anti-balaka group.
26

 

 

4. On 30 September 2016, the Koui Mayor, from the Peulh community, was 

suspended by the Minister of Interior. This decision was interpreted by 3R leaders 

as a demonstration of the Government’s bias in favour of anti -balaka.
27

 

 

5. The main humanitarian incidents are related to the constant clashes between the 

different armed groups and their persistent attacks against the civilian population; 

for example, by the zone commander Sidiki, leader of the group 3R. The Fulani 

affiliated with 3R control the axis between Yelewa, Sabewa and Safou; they are also 

present in the Bouar area, including Koui.
28

 

 

  

__________________ 

 23
 Confidential reports, 17 September 2016. 

 24
 Confidential report, 28 September 2016. 

 25
 Confidential report, 12 October 2016.  

 26
 Meeting with Maxime Mokom, Bangui, 15 August 2016. Meeting with Patrice -Edouard 

Ngaissona, Bangui, 14 October 2016. 
 27

 Confidential report, 7 October 2016. 
 28

 Confidential report, 16 January 2016. 
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6. 3R acts as de facto authority in many locations
29

 extorting the population,
30 

imposing “taxes”,
31

 curfews,
32

 illegal detentions,
33

 along with looting,
34

 killing
35

 

and injuring civilians.
36

  

7. 3R’s actions in Bocaranga, Poua and Koui’s area during the month of 

September and early October caused a large number of IDPs.
37

 It also produced the 

cessation of humanitarian operations in the area.
38

  

 

8. On 27 September in Koui and Bocaranga Ouham Prefecture, local NGOs 

suspend activities while INGOs evacuated their staff to Paoua and Bangui following 

threats from 3R and anti-balaka elements.
39

 Humanitarians were systematically 

threatened, looted, and physically assaulted by 3R and anti-balaka elements.
40

 

 

 

  

__________________ 

 29
 During the month of September, 3R basically took control of Koui’s area.  “On 30 Sep 2016, 

CMRBATT reported that the DET CDR in Koui met with 3R elements, instructing them to 

withdraw from Koui by midday or will be forcefully ejected by MINUSCA forces. 3R initially 

refused to leave on the condition that they meet anti-balaka leaders for discussion, however, 

requested for time to consult with Gen Sidiki for instructions. Thus, Gen Sidiki ordered his 3R 

elements not to leave Koui. The Muslim community in Koui are in favor of this decision by the 3R 

as to not leave Koui for the fear of reprisal attacks by anti-balaka. Meanwhile, the Imam promised 

to speak to the population on the need for 3R to leave Koui and to assure them that CMRBATT 

will provide protection as CMRBATT continues to patrol the town.” Confidential report, 1 

October 2016. 
 30

 Extortions reported in Niem and Service Kollo. Confidential report, 2 March 2016.  
 31

 Imposition of Illegal taxation at Kele Movele village, near Koui. Confidential report, 15 

September 2016. 
 32

  Confidential report, 16 January 2016. 
 33

 Abduction and killings of farmers in Kapowal village. Confidential report, 21 March 2016.  
 34

 Looting of farmers’ goods in Niem. Confidential report, 3 February 2016. Attacks against  

Bosempte and Toumbanko villages near Koui. Confidential report, 28 June 2016.  
 35

 Confidential report, 16 January 2016. 
 36

 Confidential report, 16 January 2016. 
 37

 An attack of anti-balaka elements against 3R stationed in Koui, on 11 October 2016, produced an 

influx of more than 30 persons seeking refuge in the MINUSCA CAMBATT Camp at the south 

entrance of Koui, while another 130 sought refuge in the MINUSCA GABBATT Camp at the 

north entrance. Confidential report, 12 October 2016.  
 38

 Clashes between 3R and Ibrahim Ndale, a local anti-balaka leader, in the areas of Bocaranga, Poua 

and Koui, confidential reports, 15-29 September 2016. 
 39

 Confidential reports, 28-30 September. 
 40

 Confidential report, 29 September 2016. 
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Annex 7.2: Anti-balaka list of coordinators showing Nice Demowance in Amada Gaza sub -prefecture. Document 

obtained by the Panel on 15 July 2015 from a confidential source.  
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Annex 7.3: Nice Demowance’s proof of payment for his artisanal mining license. Document obtained by the 

Panel on 18 August 2016 from prefectural mining authorities in Berbérati.  
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Annex 7.4: Incidents in 2016 targeting Muslims in the western diamond production zone in CAR. Incidents taken 

from the Panel of Experts database (April-October 2016). 

 

Date  Summary 

17 April A Muslim returnee at Berbérati was attacked by an unknown assailant who was occupying 

his house. 

18 April Two Muslims returnees were about to be lynched by suspected Christian population in Poto 

Poto, Berbérati. 

23 April 

 

An increase in Muslims returning to check on their properties has led to some incidents in 

Nassole where a Muslim trader was robbed by an anti-balaka element. 

1 May A Muslim was stabbed in the back by an unidentified man in Berbérati.   

3 May A Muslim was attacked as he was asked for some money at Berbérati. The victim was taken 

to the local hospital. 

11 May Several Muslims returnees were harassed at Poto Poto, Berbérati by a group of 7 former 

anti-balaka led by someone called Mr. Eto.  

20 May The Muezzin from the Central Mosque in Berbérati, was attacked by a group of presumed 

anti-balaka elements inside the Mosque while he was getting ready to call Muslims to 

prayer. The attackers fled. He was later transported to the hospital.  

1 June Alleged anti-balaka elements threat against the Imam of Poto Poto, Berbérati  

5 June Three armed men assaulted a Muslim merchant at Poto Poto, Berbérati.   

7 June The local population demonstrated at Gamboula, Berbérati against Muslim IDP returnees.    

20 June Village youngsters armed with artisanal weapons threatened to attack Muslim traders 

returning from Cameroon if the traders attempted to claim their former positions at the local 

market, at Sasso-Nakombo (about 50 km south west of Berbérati).  

20- 21 June Five houses belonging to members of the Muslim community were looted by alleged anti -

balaka members in Carnot, Mambéré-Kadeï prefecture. During the attack, a Muslim was 

reportedly hacked with a machete. An unconfirmed number of houses were torched and at 

least 20 persons were injured. 

22 June Nine men armed with knives and AK-47 rifles went to the market and attacked two 

Muslims at Poto Poto, Berbérati.  

22 June MINUSCA reported that while patrolling the area of the market at Poto Poto, Berbérati a 

group of persons, presumably anti-balaka members, looted two houses belonging to 

Muslims. MINUSCA intervened to rescue the victims. The aggressors fired at MINUSCA 

peacekeepers and the patrol returned fire. Three suspects were arrested and kept at the 

gendarmerie. 

22 June Two Muslims were attacked in Berbérati by a group of six armed men. One of the victims 

sustained serious injuries and was transferred to the hospital for surgery. Three of the six 

aggressors have been identified by the local police. The situation was reported very tense.  

23 June Ten Muslims were threatened by former anti-balaka elements in Sosso Nakombo. The 

Muslims were placed under the protection of the local gendarmerie.   

24 June Following up on the intercommunal tensions in Berbérati and Sosso Nakombo during the 

night from 22 to 23 June, an undetermined number of Muslims sought refuge at the local 

gendarmerie due to alleged threats by former anti-balaka members who subsequently 

surrounded the area. MINUSCA Force was deployed on site to ensure the safety of those 

threatened. 

14 July In Mambéré Kadeï, the stigmatization of Muslims continues to hinder the return of 

refugees, as evidenced by the beating of a Muslim in Berbérati. 
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18 July On 18 July 2016, in Berbérati, Mambéré-Kadeï prefecture, a Muslim trader was assaulted in 

the market by a hostile crowd, allegedly led by an anti -balaka known criminal. MINUSCA 

police extracted the victim from the crowd for his security. The victim was taken to the 

gendarmerie and subsequently to the Berbérati Court to file a complaint.   

20 July In Haoussa neighbourhood in Bouar, Nana-Mambéré prefecture on 20 July 2016, an anti-

balaka element had threatened to harm a Muslim man on 18 July in Haoussa neighbourhood 

in Bouar.  

24 July In the central market of Berbérati, Mambéré-Kadéi prefecture, a former anti-balaka man, 

who was recently released from prison, attacked and robbed two Muslims. The victims 

sustained light wounds, and the perpetrator fled the scene. The victims filed a comp laint 

with the local gendarmerie.  

28 September Cruel and inhuman treatment of a 55-year-old Muslim by anti-balaka elements in Maigaro, 

Nana-Mambéré prefecture on 28 September 2016.  

29 September Cruel and inhuman treatment of a 30-year-old Muslim by anti-balaka elements in Ndalet, 

Nana-Mambéré prefecture on 29 September 2016.  

9 October Following the 4-7 October unrest in Bangui, anti-balaka in Nola threatened to retaliate 

against the Muslim population. The quick response from MINUSCA forces paid dividend 

and anti-balaka fled away. Local gendarmerie took action to arrest some of the local trouble 

makers as the situation in Nola is under control.  

11 October In Sokolingui village (60 km south of Nola), Sangha -Mbaéré prefecture, unidentified 

assailants reportedly killed a Muslim man who was accused of sympathizing with ex -

Séléka.  

16 October 27 armed ABLK elements with weapon arrived in Mambele, Sangha Mbaere prefecture. 

ABLK are threatening the Muslim population following the clash at Kaga -Bandoro.   

23 October  In Nola, Sangha-Mbaéré prefecture, a group of presumed anti-balaka elements forcibly 

removed a detained 34-year-old Muslim man from prison, accusing him of being affiliated 

with ex-Séléka. The attackers beat the victim before throwing him in the Kadei River, 

believing that he was dead. He received medical assistance from MINUSCA. Following the 

attack, 19 detainees escaped from police station cells.   
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Annex 7.5: IDP at Carnot’s Church. Photographs taken by the Panel on 31 August 2016.  

 

Living conditions of IDP at Carnot’s church.  

 

IDP representatives at Carnot’s Church.  
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Living conditions of IDP at Carnot’s church.  

 

 

Living conditions of IDP at Carnot’s church.  

 


